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"Je salue le caractère inclusif du processus de consultations mené
par la Commission européenne depuis mars 2015 dans le cadre du
réexamen de la PEV, ce qui favorisera une meilleure appropriation

de ses objectifs par toutes les parties prenantes. La PEV, dans sa
conception originelle, en 2004, était unilatérale, eurocentrée et sans

réelles perspectives d’appropriation par les pays
partenaires."

Amar Belani

Le Centre Universitaire d'Illizi doté de nouvelles
spécialités scientifiques

55 00 consultations médicales spécialisées et 60 interven-
tions chirurgicales ont été effectuées au niveau de l’étab-
lissement public hospitalier de Reggane, dans le cadre du

jumelage inter-hôpitaux, a appris vendredi l’APS du directeur
de l’hôpital, Mohamed Drissi.
Intervenant dans le cadre d’un jumelage avec le centre hospi-
talo-universitaire de Kouba, l’initiative a ciblé des patients de
plusieurs communes du Sud et Est de la wilaya d’Adrar, à l’in-
star de Reggane, Zaouiet-Kounta, Aoulef et Sali, a-t-il précisé.
Elle s’est déroulée en trois phases, à savoir les consultations,
les interventions chirurgicales et les rencontres de formation
du staff médical et paramédical local.
Les consultations effectuées par un staff composé de 22 prati-
ciens spécialistes, ont concerné des cas de maladies liées
notamment à l’oto-rhino-laryngologie, la gynécologie-
obstétrique, la cardiologie, la pédiatrie, la gastro-entérologie
et les infections nosocomiales, en plus de consultations médi-
ales à domicile, dans le cadre des nouvelles orientations du
secteur à développer ce créneau, en principalement pour les

personnes âgées.
L’opération, qui s’est étalée sur une semaine, a permis de
mener plus de 60 interventions chirurgicales, dont une bonne
partie sur des cas de maladies cardio-vasculaires et de gyné-
cologie.

LL e Centre universitaire d'Illizi serait doté de nouvelles spé-
cialités qui correspondent à la nature de la région telles l'é-
conomie touristique et l'énergie.

Hadjar qui répondait à une question orale d'un membre du
Conseil de la nation a précisé que le "Centre universitaire d'Illizi
sera doté de nouvelles spécialités qui correspondent à la nature
de la région tels l'économie touristique et hôtelière, l'énergie, les
finances, la comptabilité et le management".
Ouvert durant l'année universitaire 2014-2015, le Centre univer-
sitaire d'Illizi assure des formations en sciences économiques et
commerciales et en sciences de gestion au profit de 72 étudiants
en attendant l'ouverture, l'année prochaine, d'un institut de
Lettres arabes pour les nouveaux bacheliers.
Le centre proposera, à long terme, des spécialités en sciences
technologiques, a ajouté le ministre selon lequel toutes les con-
ditions pédagogiques et scientifiques relatives à l'encadrement
seraient assurées par le Centre.

La dernière tranche du Centre universitaire d'Illizi serait bientôt
réceptionnée en attendant la réception en avril de la dernière
tranche du projet de la résidence universitaire

UU ne personne a trouvé la mort et deux autres ont été
blessées jeudi matin lorsqu'un train de voyageurs a
heurté un camion citerne qui tentait de traverser un

passage à niveau entre Maghnia et Oran.

Lors de cet accident, il a été enregistré le décès du contrôleur
de train et la blessure du conducteur de train et du chauffeur
du camion, qui ont été évacués vers l'hôpital de Sidi Bel-
Abbès.
Il a été enregistré, également, des blessures légères à quelques
voyageurs qui ont reçu des soins sur place par la Protection
civile, outre des dégâts matériels importants à l'autorail.
L'accident est survenu à 7h30 au passage à niveau non gardé
numéro 56 situé au point kilométrique 47+070 de la ligne
Oued Tlélat-Akid Abbès.
Cet accident vient mettre en évidence, encore une fois, le car-
actère potentiellement dangereux que constitue le passage à
niveau.
La SNTF réitère son appel à tous les usagers et de manière
générale à tous les citoyens "à être vigilants lorsqu'ils sont
appelés à franchir les voies ferrées", rappelant que les dispo-
sitions du code de la route donnent la priorité absolue aux cir-
culations ferroviaires.

1 mort et 2 blessés dans un accident entre un train
de voyageurs et un camion citerne à Oran 

60 interventions à Reggane dans le cadre
d’un jumelage inter-hôpitaux Un passager

expulsé de l'avion
à cause

de sa mauvaise...
odeur

Ce devait être un voyage inoublia-
ble à Los Angeles. Et pourtant le
rêve américain de Medhi s'est
arrêté net à l'aéroport. Ce Français
de 27 ans a en effet été contraint de
quitter le vol American Airlines
dans lequel il avait pris place pour
une raison à peine croyable.
À l'origine de cette expulsion : sa
mauvaise odeur corporelle qui
aurait incommodé plusieurs passa-
gers. Sans tarder, les hôtesses de la
compagnie American Airlines ont
alors prié le jeune homme de quit-
ter l'avion, sans lui donner pour
autant davantage d'explications.
"J'ai été humilié", raconte Medhi
qui explique avoir également été
tutoyé et qui s'est finalement résolu
à sortir de l'appareil sous escorte
policière. 
Pourtant, cette histoire de mau-
vaise odeur ne serait pas le réel
motif du débarquement manu mili-
tari de Medhi hors de l'avion. Selon
Yassine Bouzrou, l'avocat du jeune
homme, ce sont ses origines algé-
riennes qui ont en réalité dérangé
la compagnie American Airlines.
Ainsi que la date retour de son bil-
let d'avion prévue pour... le 11 sep-
tembre.
Pour l'avocat de Medhi, il ne fait
aucun doute que son client a été
victime de discrimination et celui-ci
n'a pas tardé à se constituer partie
civile afin de porter plainte. Pour sa
défense, American Airlines a égale-
ment fait valoir que l'autorisation
électronique de Medhi pour entrer
sur le territoire américain n'était
visiblement pas en règle.

Un millier
de porcelets

secourus après
l'accident d'un

camion
Un camion transportant 2.200 por-
celets s'est renversé à Xenia, dans
l'Ohio aux Etats-Unis, basculant
dans un fossé. Entre 300 et 400
animaux ont été tués sur le coup.
Environ 1.500 ont pu être capturés
et secourus par des policiers, des
pompiers et des voisins agricul-
teurs. Les bêtes s'étaient disper-
sées dans les bois où le camion a
terminé sa course, rapporte le site
de la chaîne locale
Les secours se sont relayés toute la
nuit pour récupérer le plus de por-
celets. Selon la police, le camion a
longé une rampe avant que le
chauffeur ne perde le contrôle de
son véhicule. Un passager du semi-
remorque a été légèrement blessé.
Les autorités demandent aux rive-
rains d'appeler la police s'ils voient
un porcelet sur la route ou dans
leur jardin. Elles redoutent qu'ils
n'attirent les coyotes.

MIDI-STARS

Johnny Deep
toujours sous le choc 

de l’hospitalisation de sa fille.

Johnny Depp ne se remet pas encore du jour où Lily-
Rose, alors âgée de 7 ans, est tombée gravement malade

en contractant une infection à la bactérie E. coli, lui
causant une insuffisance rénale..  Une épreuve qu'il

n'oubliera jamais.
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MM.. PPookkoorraa
il rejoint le jury  de the Voice Kids

M. Pokora a accepté de
devenir l’un des coaches
de the Voice Kids. Il
remplace Louis
Bertignac, parti vers
d’autres aventures.
On se demande comment
les petites candidates de
la prochaine saison de
The Voice Kids vont
réussir à garder leur
calme. Car c’est devant
l’idole des (très) jeunes,
M. Pokora, que les
prochaines prétendants
au télé-crochet de la
première chaîne devront
pousser leurs vocalises.

D'ordinair
e peu pr

ésente e
n boîte 

de

nuit, Amélie Neten a p
ourtant 

décidé

de venir
 rencont

rer ses 
fans hie

r soir

au You N
ight Club

... pour 
faire la

teuf jus
qu'au bo

ut de la
 nuit ?! 
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àà sseess ffaannss eenn bbooîîttee ddee nnuuiitt
Amélie Neten
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Eloise Kelly se rend en Afrique équatoriale sur
l'invitation d'un maharaja pour participer à une
partie de chasse aux fauves. Son hôte étant reparti
prématurément aux Indes, Eloise est recueillie par
Victor Marswell, organisateur de safaris. Elle
devient sa maîtresse. Peu après arrivent Nordley
et sa femme Linda, anthropologues britanniques.
Une idylle se noue entre Victor et Linda, qui
décide de quitter son mari ; Victor est chargé de le
lui annoncer.  

22h30

BONS BAISERS DE RUSSIE 

L'agent secret britannique James Bond est
envoyé par ses supérieurs à Istanbul pour
subtiliser aux Russes le décodeur Lektor.
Tatiana Romanova, secrétaire de l'ambas-
sade soviétique, doit jouer les intermédiai-
res. Mais celle-ci est en réalité manipulée
par Rosa Klebb, membre du Spectre, une
organisation criminelle qui veut raviver la
guerre froide.  

20h45

CAPITAL - LES GRANDES MAR-
QUES NE MEURENT JAMAIS 

Lego : des briques en or. Plus de 80 ans après sa créa-
tion, le fabricant danois de petites pièces de plastique à
assembler cartonne dans le monde entier. Sa stratégie de
licences l'a sauvé de la faillite il y a plus de 10 ans et lui
permet d'étendre sa galaxie aux jeux vidéo, films ou
encore aux séries télé. Ils ressuscitent les marques
oubliées. Certaines grandes enseignes font leur retour à
l'identique comme le fameux jeu créatif des années 80.  

20h50

LES EXPERTS - ULTIME
SOIRÉE 

Le corps d'une adolescente de 17 ans est
retrouvé dans la suite d'un hôtel-casino.
Aidé par Sofia Curtis, de l'équipe de
jour, Grissom enquête. Ils découvrent
que ce meurtre est lié à une affaire
d'enlèvement. Tous les détectives se
mobilisent.

22h35

LES ENQUÊTES DE MURDOCH
UN VOTE À COUPER

LE SOUFFLE 

Un corps est retrouvé près d'un bureau
de vote, le jour d'une élection. Les
enquêteurs découvrent que l'homme a
été étranglé avec une ficelle et qu'il por-
tait une fausse moustache. Murdoch
apprend rapidement par les services
secrets que le défunt avait pris une
fausse identité pour aller voter.  

20h35

UN JOUR DANS
L'HISTOIRE 

Après la mort du fondateur du groupe ter-
roriste Al Qaïda, Oussama Ben Laden, en
2011, ses héritiers ont créé le groupe Etat
islamique, aussi appelé Daech. Ce docu-
mentaire retrace quarante ans de terro-
risme international afin mieux comprendre
la genèse des événements qui secouent
l'actualité. 

23h05

BRAQUAGE
À L'AMÉRICAINE 

Frankie Kelly, qui vient de purger une peine de
dix ans de prison, renoue avec Sugar et Ray, des
délinquants notoires. Il contacte rapidement
James, son jeune frère, qui aspire désormais à
une vie rangée. Celui-ci souhaite monter sa pro-
pre affaire et tente de renouer avec Emily, son
ancien amour. Mais après avoir accepté de
conduire Frankie, Sugar et Ray à un rendez-
vous, le jeune homme se retrouve contraint de
collaborer au braquage d'une banque.

22h35

LE TRANSPORTEUR - LA
SÉRIE - LE PIÈGE 

Frank est interpellé par la police à
Toronto. Il est soupçonné d'avoir
enlevé Rose Marquez. Connaissant la
jeune femme pour l'avoir aidée à fuir
un petit ami violent quelques mois plus
tôt, le Transporteur est sous le choc. La
situation se complique quand la police
découvre des messages que Frank
aurait envoyés à Rose la veille de sa
disparition. Jules et Caterina tentent
de découvrir qui a fomenté cette
machination.

22h35
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PAR KAMAL HAMED

C ’C ’ est dans cette optique qu’il faut
comprendre l’inauguration,
hier en début d’après midi, du

siège de cette initiative politique. 
Une initiative qui a, depuis son lance-
ment, fait couler beaucoup d’encre et que
d’aucuns ont d’ailleurs voués à l’échec.
C’est donc dans cet esprit, celui de vouloir
redynamiser cette initiative que le chef de
file du FLN, Amar Saâdani, a organisé la
cérémonie d’hier en présence de nom-
breux partis politiques, d’organisations et
d’associations, de la société civile ainsi
que de quelques personnalités ayant
annoncé leur adhésion à cette démarche
politique. Amar Saâdani voulait prouver à
ses détracteurs que leurs réticences cri-
tiques ou opposition  son initiative poli-
tique ne vont pas altérer sa détermination
à aller de l’avant.
D’ailleurs il arborait hier un large sourire
qui en disait long sur sa satisfaction. Dans
une brève allocution il a annoncé l’instal-
lation officielle d’une commission tech-
nique d’où seront issues quatre sous com-

missions chargées des affaires
économiques, politiques, sociales et sécu-
ritaires. Il dira en outre que son parti, le
FLN en l’occurrence, aura juste une voix
comme chaque membre adhérent à cette
initiative. Comme quoi le FLN n’ambi-
tionne pas d’être hégémonique puisque
les autres membres seront sur le même
pied d’égalité que lui. De nombreux petits
partis politiques étaient représentés à la
cérémonie d’hier et leurs interventions
étaient davantage axées sur la nécessité de
préserver la stabilité du pays.
Ils n’ont pas aussi manqué d’apporter leur
soutien au programme au président de a
république, Abdelaziz Bouteflika. Cela dit
il a été remarqué l’absence de poids lourds
de la scène politique nationale. En effet à
l’exception du secrétaire général de
l’UGTA, Abdelmadjid Sidi Said, et du
président du parti TAJ, Amar Ghoul,

toutes les autres figures de proue du camp
des alliés du chef de l’État ont en effet
brillé par leur absence. 
Il n’ y avait en effet ni Ahmed Ouyahia, le
secrétaire général du RND, ni Amara
Benyounès, le secrétaire général du MPA.
Il faut dire que ces deux derniers partis
politiques ont d’emblée affiché leur scep-
ticisme, voire même leur opposition à
l’initiative de Amar Saâdani. "Le FLN est
un allié stratégique dans le soutien au
président et dans la défense des intérêts
du courant nationaliste. Mais, le mode
proposé par le parti ne nous convient pas"
a en effet déclaré il y a quelques semaines
le secrétaire général du RND, Ahmed
Ouyahia, signifiant par là une fin de non
recevoir de la proposition de Saâdani.
Amara Benyounès du MPA est resté certes
quelque peu en retrait, mais il n’en a pas
moins laissé entrevoir son opposition.

D’ailleurs pas plus tard
qu’hier il a égratigné le FLN. "Je suis l’un
des premiers à défendre la stabilité du
pays, mais la stabilité ne veut pas dire le
retour au parti unique" a déclaré hier
Amara Benyounès à partir d’Aïn El-
Hammam dans la wilaya de Tizi-Ouzou
où il a animé un meeting. Autant dire qu’il
s’agit bel et bien d’un non catégorique.
Inutile de dire aussi que tous les partis de
l’opposition ont rejeté l’initiative de
Saâdani. Mais malgré cela ce dernier est
passé hier
à l’offensive.

K. H.
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LA CLASSE POLITIQUE ET LA NOUVELLE LOI DE FINANCES 2016

Louisa Hanoune tire la sonnette d’alarme
PAR IDIR AMMOUR

LL a vague provoquée dans le monde
des finances et de l'économie par
les dispositions portant sur la nou-

velle loi de finances 2016, n'a pas peu
pour effet de sortir la classe politique de
sa léthargie. Excepté celle de la prési-
dente du Parti des travailleurs, Louisa
Hanoune, aucune réaction ne s'est élevée
dans ce milieu au sujet de ces mesures
controversées et qui font polémique au
sein de leurs bases. Tout le monde s’at-
tendait à ce que cette nouvelle loi des
finances 2016, soit une lueur d’espoir,
mais malheureusement on se dirige vers
sa noyade… comme il n’est un secret
pour personne, le peuple paie toujours
les conséquences des agissements des
responsables politiques. Pour preuve,
lors d'une rencontre nationale avec les
agriculteurs à l’occasion du 41e anniver-
saire de la création de l’Union nationale
des paysans algériens (UNPA), le
Premier ministre à appelé les Algériens à
"se mobiliser comme un seul homme"
pour faire face à la conjoncture
économique difficile, relevant que
l’Algérie "se présente comme une île
paisible" dans un environnement région-
al "instable".
Sellal a évoqué "le débat intéressant" en
cours au niveau de l’Assemblée popu-
laire nationale autour du projet de loi de

finances 2016. "Malgré un contexte diffi-
cile, la situation économique reste
maîtrisée", a rassuré Sellal, en soulignant
cependant que "le gouvernement ne peut
pas s’aventurer". Sur le plan
économique, l'Algérie «amorce un virage
engendré par la chute des prix du brut et
ses répercussions sur les recettes de
l’Etat», a relevé Sellal, pour qui "la situ-
ation est difficile, mais les solutions sont
entre nos mains". Mais à quel prix et au
détriment de qui ?
Cette attitude se justifie, estime Sellal,
par le fait que les prévisions n’annoncent
pas une hausse des prix du pétrole en
2016 et que cette hausse n’est probable
qu’en 2017. La présidente du Parti des
travailleurs, Louisa Hanoune, a exprimé
hier sa compassion pour le peuple
algérien lors de la réunion ordinaire du
plénum (Conseil national élargi) de son
parti, en tirant à boulets rouges sur la loi
de Finances 2016. La présidente du parti
des travailleurs, s'en est violemment
prise au projet de la nouvelle loi, affir-
mant que ses augmentations vont avoir
un impact négatif sur la situation
économique des salariés. "Déjà, les
salaires ne répondent pas à une politique
bien étudiée, ils ne sont pas indexés à la
hausse des prix, ce qui fait que les val-
orisations de salaires vont rattrapées par
l’inflation et la dépréciation continue du

dinar". Selon elle, le projet de loi de
finances 2016 est la parfaite illustration:
"La loi de finances 2016 est une guerre
ouverte contre l'Algérie et ses acquis".
Selon toujours la secrétaire générale du
PT, le projet qui prévoit une augmenta-
tion des taxes de certains produits de
consommation et une réduction du budg-
et d'équipement et de fonctionnement
induira l'arrêt de nombreux projets de
développement et par conséquent une
hausse du chômage, une détérioration du
pouvoir d'achat et une baisse de la con-
sommation. 
Au-delà d’être des opposants, nos
politiciens sont avant tout enfants de la
République. Cette passivité, explique à
elle seule l'atonie dont est frappé le
monde politique. Le mal est plus profond
qui paralyse les partis de notre échiquier
politique. 
Tous ou presque se débattent dans des
guerres de clocher qui leur font remiser
au placard des préoccupations sec-
ondaires, les questions et problèmes qui
agitent la société. Les quelques évène-
ments dont des partis ont été les
"théâtres" ces derniers temps ont été
justement ceux qui ont trait à leurs dis-
sensions internes sur fond de bataille
pour le leadership et le contrôle de leurs
appareils. Wait and see !

I. A. 

Amar Saâdani.

INITIATIVE DU FLN

Saâdani contre vents et marées
Le secrétaire général du FLN,
Amar Saâdani, ambitionne
apparemment de donner une
nouvelle impulsion à son
initiative politique visant à
créer un large front de soutien
au programme du président
de la République en vue
d’asseoir la stabilité du pays.

CARTE D'IDENTITÉ BIOMÉTRIQUE
Elle sera délivrée
au début de 2016

La première carte d'identité
nationale biométrique sera délivrée
au début de l'année 2016, a affirmé
hierà Alger le directeur général de la
modernisation de la documentation
et des archives au ministère de
l'Intérieur. 
"Le système a été mis en place et
les équipements acquis pour com-
mencer à fabriquer les cartes d'i-
dentité biométriques", a-t-il expliqué
lors d'une rencontre entre le ministre
de l'Intérieur et des Collectivités
locales, Nouredine Bedoui, et les
cadres et ingénieurs de la direction
des titres et des documents
sécurisés, au siège de cette
dernière. 
Le centre de secours situé dans la
wilaya de Laghouat et relevant de la
direction générale des titres et des
documents sécurisés, a également
été doté d'équipements lui permet-
tant de contribuer à satisfaire la
demande nationale en matière de
documents biométriques, a-t-il
ajouté. Selon lui, l'ensemble des
demandes formulées, durant l'an-
née 2015, pour l'obtention ou le
renouvellement d'un passeport bio-
métrique, ont été "satisfaites". 
Cela signifie, s'est-il félicité, que
l'objectif assigné à cette direction
pour cet exercice "a été atteint". 
Concernant la fabrication du permis
de conduire biométrique, M. Henni a
indiqué que les cahiers des charges
"seront lancés prochainement", suiv-
is d'appels d'offres relatifs à cette
opération. 
Pour sa part, le directeur de la
Direction des titres et des docu-
ments sécurisés, Boualem Hacen, a
relevé que plus de 3,5 millions de
passeports biométriques ont été
produits en 2015, soit 50 % de
l'ensemble des passeports bio-
métriques fabriqués au cours des
quatre dernières années. 
Hacen a fait savoir que la carte d'i-
dentité biométrique comportera de
nombreuses applications visant à
rapprocher le citoyen de l'adminis-
tration publique et à lui améliorer
son quotidien. 
Parmi ces applications, il a cité, à
titre d'exemple, une application
contenant les renseignements de
l'état civil du bénéficiaire et une
autre qui informe sur son état de
santé. 

R. N.
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PAR CHAHINE ASTOUATI 

LL a saison hivernale sera marquée par
un "déficit" en termes de pluviométrie
pour certaines régions du nord du

pays, et un "excédent" des précipitations
pour celles de l'intérieur, selon les prévi-
sions de l'Office nationale de la météorolo-
gie (ONM).
Dans ses prévisions pour les deux prochains
mois, l'ONM prévoit que durant le mois de
décembre, la région nord située entre Alger
et Jijel devrait connaître un "grand déficit"
en terme de pluviométrie, sans donner plus
de détails.
Les régions situées à l'est de Jijel seront,
quant à elles, "légèrement déficitaires",
alors que partout ailleurs les pluies seront
"proches de la normale", ainsi que pour les
températures.
Pour janvier 2016, les estimations portent
sur un "excédent des précipitations" sur les
régions intérieures, de l'ouest et du centre,
un "léger déficit" pour les régions nord
situées entre Alger et Jijel, et "proche de la
normale" partout ailleurs. Les températures
seront saisonnières.
Il est à rappeler, que l'Algérie est un pays de
la zone subtropicale du Nord africain. Son
climat est très différent entre les régions.
Les précipitations y sont caractérisées par
une variabilité spatio-temporelle très mar-
quante. Ainsi, la tranche de pluie annuelle
décroît à mesure que l'on avance vers le sud

et tombe à moins de 100 mm au sud de l'at-
las saharien, cette valeur étant habituelle-
ment considérée comme marquant le début
du désert. A la décroissance des pluies du
Nord au Sud se superpose une décroissance
de l'Est à l'Ouest. Les bordures Nord-Centre
et Est reçoivent en moyenne des quantités
annuelles de précipitations variant entre
600 et 1.150 mm. Elles sont de ce fait plus
arrosées que le reste du pays. 
Les bordures Nord-Ouest par exemple
enregistrent des totaux annuels moyens de
l'ordre de 250 à 500 mm. A titre comparatif,
l'ONM a noté que l'année 2014 avait été
marquée par des évènements climatiques
"assez exceptionnels, présentant, parfois,
un caractère de sévérité extrême", entraî-
nant des
intempéries et des dégâts importants.
Les événements les plus intenses ont été
enregistrés, en particulier, durant la période
automnale (novembre/décembre) et ont
touché tant les wilayas du Nord que celles
du Sud.
Ainsi, l'office a fait observer que la période
hivernale 2014 a été marquée par un "fait
rare", à savoir des chutes de neige sur les
massifs de l'Assekrêm (Hoggar), enreg-
istrées successivement fin janvier et fin
février, du jamais vu depuis, au moins
depuis 1945, date d'ouverture de la station
météorologique.
Des pluies diluviennes ont également
touché le Sahara oriental, fin février,

provoquant intempéries et crues d'oueds
au niveau de la wilaya d'Illizi. 
Pour les régions du Nord, cette période
hivernale n'a pas connu de situations partic-
ulières, excepté un épisode neigeux, enreg-
istré fin janvier, touchant principalement les
massifs de l'intérieur et de l'Atlas saharien.
Durant la période automnale, l'office a
relevé qu'après une persistance de la
chaleur, un développement d'importantes
perturbations a eu lieu, provoquant des
intempéries et des inondations de grande
ampleur, notamment durant l'épisode du 5
au 7 novembre, avec un cumul maximal de
181 mm enregistré à Jijel, et fin novembre,
sur la Saoura et régions steppiques où l'on
avait cumulé à Béchar 160 mm.
La fin de l'année a été, aussi, marquée par
une vague de froid sur le nord du pays,
accompagnée d'importantes chutes de pluie
et de neige touchant particulièrement les
régions de l'Est et du Centre.
Sur le plan hydrologique, ces apports de
précipitations enregistrées durant la période
automnale (novembre/décembre) ont
"énormément" contribué à la reconstitution
des nappes phréatiques et un remplissage
des barrages en exploitation, qui a atteint au
niveau national, un taux de 72,38 %, alors
que vers les régions de l'Ouest, qui ont
le plus bénéficié de ces perturbations, un
taux exceptionnel de remplissage 87 %
a été atteint, a souligné l'ONM.

2015 : l'année la plus chaude
jamais enregistrée

dans le monde
Par ailleurs, l'Organisation météorologique
mondiale (OMM) vient de rendre public un
rapport selon lequel 2015 pourrait être l'an-
née la plus chaude jamais enregistrée et la
température moyenne en surface pourrait
passer le seuil symbolique des 1°C de
réchauffement depuis l'ère préindustrielle
(1880-1899). "La tendance qui se dessine
pour 2015 laisse supposer que cette année
sera très probablement la plus chaude
jamais constatée", estime l'organisation.
"Les années 2011 à 2015 représentent la
période de cinq ans la plus chaude jamais
enregistrée, de nombreux phénomènes
météorologiques extrêmes - en particulier
les vagues de chaleur - étant influencés par
le changement climatique", relève l'ONM
dans son rapport. Le Secrétaire général de
l'organisation, Michel Jarraud, a mis l'ac-
cent, à cet égard, sur l'existence actuelle-
ment d'un puissant épisode El Nino, un
courant équatorial chaud du Pacifique, qui
ne cesse de gagner en intensité.
Il a expliqué que "ce phénomène influe sur
les régimes météorologiques dans de nom-
breuses régions du monde, et explique la
chaleur exceptionnelle que nous avons
connue en octobre. Il devrait continuer de
réchauffer la planète jusqu'en 2016", a-t-il
estimé.  C. A.

PAR RIAD EL HADI 

AA près un contrôle effectué a poste-
riori, les services des Douanes ont
constaté que ces trois sociétés

avaient effectué leurs achats auprès de
fournisseurs en Italie mais la facturation
avait été opérée en Suisse "afin de pouvoir
transférer les devises vers les comptes
personnels de ces opérateurs domiciliés
(dans des banques) de ce paradis fiscal",
explique le même responsable.
Outre cet acte illicite, une enquête appro-
fondie, effectuée par les services
douaniers suite à ces constats, a également
décelé des infractions de change commis-
es par ces mêmes importateurs de ciment
en matière de majoration de valeur.
Le plus important transfert illicite de cap-
itaux a porté sur un montant de 18
millions d’euros transférés par l’une des
trois sociétés qui fait l’objet de 41 dossiers
contentieux portant, entre autres, sur des
surfacturations.
Cette société a recouru à une majoration
de valeur de 1,476 million d’euros pour
l'importation d'une unité mobile d’en-
sachage qui a été carrément abandonnée

au port sans faire l’objet d'une déclaration
de dédouanement alors que le montant en
devises a été transféré vers la Suisse.
Plus encore, cette même société a déclaré
à plus de 500.000 euros comme le mon-
tant d'importation d'une centrale à béton
mobile alors que le prix réel ne dépasse
pas les 180.000 euros, précise cette source
douanière.
Quant aux deux autres importateurs de
ciment contrevenants, l'un est parvenu à
transférer illicitement plus de 10 millions
d’euros, et qui fait l'objet de 25 dossiers
contentieux, tandis que l'autre a transféré
illégalement 1 million d’euros (2 dossiers
de contentieux).
Les pénalités encourues par les trois
sociétés dépassent les 14 milliards DA.
Par ailleurs, les services douaniers ont

transmis à la justice un autre dossier por-
tant sur une infraction de change liée à
une majoration de valeur de plus de 1,6
million d’euros, qui a été effectuée par
une société ayant importé deux grues.
Pour renforcer les actions d'assainisse-
ment du commerce extérieur et de la
sphère commerciale en général, plusieurs
actions ont été prises récemment par le
gouvernement. 
Ainsi, le ministère du Commerce et les
deux directions générales des Douanes
(DGD) et des Impôts (DGI) ont signé, il y
a quelques jours, deux accords de
coopération dans le cadre de la coordina-
tion intersectorielle pour la lutte contre la
fraude.
Le principal objectif de cette coopération
porte sur la consolidation de la relation

entre les trois piliers de contrôle
(commerce, impôts, douanes) autour de
quatre axes. Il s'agit des axes liés à la
protection de l'économie nationale, à la
protection de la santé et de la sécurité du
consommateur, à la répression des fraudes
(lutte contre les pratiques commerciales
illicites notamment) et aux échanges
d'informations relatives au commerce
extérieur dont les importations essen-
tiellement.
Une brigade centrale mixte avait
également été installée par le ministre du
Commerce pour une enquête nationale
approfondie au niveau des ports, ports
secs, aéroports, postes terrestres et
entrepôts sous douane pour s'enquérir du
devenir des cargaisons bloquées défini-
tivement dans les principaux ports de
commerce depuis ler janvier 2015 à ce
jour.
Cette action a été suivie par l'installation
d'un autre groupe de travail chargé d'é-
tudier l'opportunité des mesures pro-
posées par le ministère du Commerce en
matière de contrôle de la conformité des
produits importés.
La démarche proposée par ce département
ministériel repose sur un ensemble de dis-
positions et mesures qui peuvent être
ajoutées à la procédure de contrôle en
vigueur, et ce, au niveau des postes
frontaliers afin de renforcer le dispositif
existant.
L'objectif de cette mesure, qui fait suite à
des instructions du Premier ministre, est
de rationaliser les importations et de
mieux contrôler les transferts de
marchandises.

R. E. 

TRANSFERT ILLICITE DE CAPITAUX

Trois importateurs devant la justice 

PRÉVISIONS HIVERNALES “PLUVIOMÉTRIQUES”

Déficit au Nord, excédent à l'intérieur du pays

Siège de la direction générale des Douanes algériennes.

La direction générale des
Douanes a transmis à la
justice, durant l’année 2015,
plusieurs dossiers dont ceux
de 3 sociétés d’importation
de ciment ayant transféré
illicitement près de 30
millions d’euros, a confié un
haut responsable des
douanes.
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VIE ET TERRE

1% des espèces d'arbres stockent 
la moitié du carbone de l'Amazonie

C ' est ce que révèlent des
travaux coordonnés par
Rainfor, un réseau de
chercheurs sud-américains

et européens dont l'Inra, le CNRS, le
CIRAD et publiés en ligne dans la revue
Nature Communications. Cette décou-
verte pourrait aider les scientifiques à
prédire le comportement des forêts
humides tropicales dans le contexte du
changement climatique.
Cette découverte pourrait aider les scien-
tifiques à prédire le comportement des
forêts humides tropicales dans le contexte
du changement climatique. Dans un
écosystème aussi vaste et diversifié que
l'Amazonie, la compréhension du cycle
du carbone est un véritable défi à relever.
A travers la photosynthèse, les arbres pro-
duisent des sucres à partir du CO2, de la
lumière et de l'eau, et certains d'entre eux
sont stockés sous forme de bois. La forê-
tamazonienne joue ainsi un rôle de puits
de carbone atmosphérique, aidant à lim-
iter l'impact du réchauffement global. 
Les scientifiques du réseau international
Rainfor dédié au suivi des forêts amazoni-
ennes (dont des chercheurs de l'Inra, du
CNRS et du Cirad pour la France) ont
analysé les donnéesissues de plus de 500
parcelles réparties sur l'ensemble du terri-
toire amazonien, soit au total 200.000
arbres de 3.600 espèces. 
L'objectif de cette étude était d'explorer si
l'hyperdominance de certaines espèces
(c'est-à-dire la forte représentation d'un

petit nombre d'espèces) est synonyme
d'hyper-contribution de ces espèces aux
processus écosystémiques, au carbone en
particulier. Les auteurs ont montré, en
effet, que la contribution au stockage du
carbone et à la production de biomasseé-
tait concentrée chez un petit nombre d'e-
spèces d'arbres. Ainsi, 1% des espèces
d'arbres est responsable de la moitié de la
croissance et du stockage du carbone de
l'ensemble de l'Amazonie.  Un exemple :
Bertholletia excelsa, plus connu comme le
noyer du Brésil. Si cette espècereprésente
moins d'un arbre pour 1.000 en

Amazonie, il se place au troisième rang
des espèces pour le stockage du carbone
et en quatrième position en termes de
croissance. Cette découverte qu'une
infime fraction d'espèces d'arbres con-
tribue à la majorité de la biomasse pour-
rait aider les scientifiques à prédire le
comportement des forêts humides tropi-
cales dans le contexte du changement cli-
matique. 
Note:
Le réseau RAINFOR regroupe des cen-
taines de techniciens et scientifiques qui
surveillent les écosystèmes forestiers en

Amazonie depuis le sol. Le réseau est
centré sur des parcelles de forêt qui per-
mettent de suivre la croissance et la survie
des arbres. Il met l'accent sur des études
de terrain à long terme pour évaluer le
comportement du système d'échange de
carbone le plus actif au monde, et pour
comprendre l'impact de l'Amazonie sur le
climat global. Ce sont 57 institutions de
15 pays différents qui participent à ce
réseau (Rainfor bénéficie actuellement du
soutien d'agences de moyen du Brésil, de
Colombie, du Pérou, du Venezuela, du
Royaume-Uni et de l'Union européenne).

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Inventeur : Benjamin Franklin       Date : 1752         Lieu : États-Unis

Benjamin Franklin est un imprimeur, éditeur, écrivain, naturaliste, inventeur et homme politique américain. Avec
l'invention du paratonnerre, il parvient à écarter le danger que représentait jusqu'à présent ce phénomène
naturel. Fils d'un marchand de suif et de chandelles, il mène une carrière d'imprimeur, avant de se retirer du
milieu des affaires à l'âge de 42 ans pour entrer en politique. Son ascension sociale restera longtemps un exem-
ple de réussite par le travail et la discipline. 

Parmi les 16.000 espèces d'arbres qui peuplent la forêt amazonienne, un peu moins de 200 (soit près de 1%) contribue à la moitié
de la croissance et du stockage du carbone de tous les arbres.

U ne équipe de l'Institut de géné-
tique et de biologie moléculaire
et cellulaire (IGBMC -
CNRS/Université de

Strasbourg/Inserm) vient de mettre en évi-
dence, à l'échelle atomique, la structure
tridimensionnelle du ribosome humain
complet et les interactions fines qui y ont
lieu. Ces résultats, obtenus grâce à une
technologie unique en France, ouvrent la
voie à de nouvelles explorations sur cer-
tains effets secondaires des antibiotiques
et, à terme, pour le traitement de maladies
liées aux dysfonctionnements du ribo-
some et à la dérégulation de la synthèse
des protéines. Ces travaux sont publiés
dans Nature le 22 avril 2015.
Les ribosomes sont de grands complexes
constitués de protéines et d'ARN
repliésensemble qui, au sein des cellules
de tous les êtres vivants, interviennent
comme des nano-machineries molécu-
laires dans l'expression des gènes et la

bio-synthèse des protéines. La structure
des ribosomes de différentes espèces était
déjà précisément connue à l'échelle atom-
ique, mais déterminer celle particulière-
ment complexe du ribosome humain
restait un défi majeur à relever. L'équipe
de Bruno Klaholz, à l'IGBMC
(CNRS/Université de Strasbourg/Inserm)
vient de visualiser la structure atomique
du ribosome humain complet avec une
résolution supérieure à 3 angströms (0,3
nanomètres). Le modèle obtenu
représente les 220 000 atomes qui con-
stituent les deux sous-unités du ribosome
et permet, pour la première fois, d'explor-
er son agencement en détail, de voir et d'i-
dentifier les différents acides aminés et
nucléotides en 3dimensions. Les
chercheurs se sont plus particulièrement
intéressés aux différents sites de liaison et
aux interactions fines qui y ont lieu. Leurs
travaux révèlent, par exemple, qu'après
avoir livré les acides aminés qu'ils trans-

portaient, les ARN de transfert continuent
à interagir avec le ribosome dans un site
particulier (le site de sortie des ARNt). Ils
mettent également en lumière la
dynamique des deux sous-unités du ribo-
some qui tournent légèrement sur elles-
mêmes au cours du processus de bio-syn-
thèse des protéines, entrainant un fort
remodelage de la configuration 3D de la
structure à leur interface.
Ces résultats ont été rendus possibles par
un ensemble de technologies de pointe.
Les échantillons, hautement purifiés puis
congelés, ont été visualisés par cryo-
microscopie électronique. Cette méthode
permet de travailler sur des objets figés
dont l'orientation ne change pas et dont la
structure et les fonctions biologiques sont
préservées. Une combinaison de traite-
ment d'images et de reconstruction 3D
appliquée aux images obtenues par le
cryo-microscope électronique nouvelle
génération de l'IGBMC (1) — unique en

France – a abouti à ce degré de précision
rare. Cette connaissance fine de la struc-
ture et de la dynamique du ribosome
humain complet ouvre la voie à de nou-
velles explorations majeures. Il est désor-
mais envisageable d'étudier les effets sec-
ondaires de certains antibiotiques, des-
tinés à s'attaquer aux ribosomes bac-
tériens, qui peuvent cibler "par erreur" le
ribosome humain. La constitution d'un
répertoire des sites de liaison existants est
une première étape pour augmenter la
spécificité des molécules thérapeutiques
et éviter qu'elles ne se fixent au mauvais
endroit. A terme, ces résultats pourront
également être utilisés pour la mise au
point de traitement de maladies liées aux
dysfonctionnements du ribosome et à la
dérégulation de la synthèse des protéines.
Dans le cas des cancers par exemple, pou-
voir cibler les ribosomes des cellules
malades permettrait de réduire leurs taux
de synthèse de protéines.

La structure fine du ribosome humain dévoilée

PARATONNERRE
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N°1929

La mouture finale fin prête

LL a mouture finale de la charte d'éthique éducative a
été finalisée et sera signée aujourd’hui, a affirmé
hier à Alger la ministre de l'Éducation nationale,

Nouria Benghebrit.
"Le ministère a finalisé la mouture finale de la Charte
d'éthique éducative, en collaboration avec les syndi-
cats", a déclaré Mme Benghebrit à la presse en marge
d'une conférence sur les changements climatiques et le
développement durable, précisant que sa signature est
prévue dimanche.
"Les portes restent ouvertes pour les parties qui ne sont
pas encore prêtes à signer", a réitéré la ministre.
Mme Benghebrit a, dans ce sens, appelé à "conjuguer
les efforts pour faire sortir l'école des problèmes aux-

quels elle fait face". Concernant le droit de grève, la
ministre a souligné que "la grève est un droit constitu-
tionnel", en insistant toutefois sur la nécessité de "main-
tenir la scolarisation des enfants et l'équilibre entre le
droit et l'obligation, d'autant que le gouvernement a
exprimé sa volonté de régler les problèmes".
8 syndicats ont exprimé leur disposition à signer cette
charte, selon la ministre.
L'objectif de la Charte d'éthique est d'instaurer un
"climat de sérénité et de stabilité indispensable à la
mise en œuvre de nombreuses et complexes actions qui
doivent être accomplies pour élever le niveau des per-
formances pédagogiques, de la qualité de la gouver-
nance et du respect de l'éthique et de l'équité".

Il s'agit également de sortir le secteur de "l'instabilité
chronique" qui l'a marqué ces dernières années, de créer
des convergences saines et dynamiques donnant lieu à
l'émergence d'une famille éducative, tant sur le plan
conceptuel des représentations que des pratiques indi-
viduelles et collectives.
Pour les responsables du secteur, cette charte n'est pas
l'affaire du ministère et des syndicats seulement, mais
elle concerne tous les acteurs de l'école algérienne, à
savoir les élèves, leurs parents, les personnels
d'enseignement et d'administration, les organisations
syndicales et associatives.

I. A. 

PAR INES AMROUDE 

LL ’
dhésion à ces "principes éthiques
et déontologiques implique que
les droits et devoirs des membres

de la communauté éducative soient recon-
nus et respectés de tous. Ce qui conduira
en particulier à trois obligations relatives
au bon fonctionnement de l'établissement
scolaire et aux droits de l'élève et de l'éd-
ucateur", souligne cette charte dont l'APS
a obtenu un copie.
Il s'agit en premier, du respect par les
membres de la communauté éducative, y
compris les partenaires sociaux, des
principes énoncés dans la charte, en parti-
culier, dans leurs dimensions traitant des
relations avec les élèves.
Aussi, les membres de la communauté
éducative sont appelés à veiller à ce que le
fonctionnement et l'organisation de
l'établissement scolaire soient conformes
aux normes fixées par la législation et la
réglementation et particulièrement, dans
les domaines de la sécurité et de la santé.
Ils ont également l'obligation de donner à
l'élève les orientations et les conseils
appropriés à l'exercice des droits que lui
reconnaît la charte.
Dans ce sens, et en matière de droits, la
charte stipule, entre autre, qu'"aucune
atteinte à la dignité de l'élève ne doit être
tolérée, toute violence physique ou morale
visant un élève, et émanant d'un membre
de la communauté éducative, doit être
bannie, et que les élèves ayant des besoins
spécifiques ont le droit absolu de mener
une vie scolaire décente".
Outre le suivi médical, l'élève a le droit à
l'acquisition d'informations d'ordre
préventif concernant l'hygiène, la nutri-
tion, les risques d'accidents qui peuvent se
produire au sein des établissements, dans

leur trajets à leur établissement, ou dans
leur domicile.
En contre partie, "il est attendu de l'élève
qu'il s'astreigne à un ensemble de règles
de discipline, dont la finalité doit être bien
comprise de lui et acceptée avec convic-
tion", est-il souligné dans le document.
Ainsi, l'élève "doit faire preuve de ponctu-
alité et d'assiduité, respecter les règles de
propreté et d'hygiène, et s'interdire de
dégrader le mobilier de la classe, et tous
les équipements dont dispose
l'établissement".
Dans ses relations avec les autres élèves,
les enseignants et les personnels de l'étab-
lissement, les règles de la politesse
doivent être appliquées avec une grande
continuité.
De son côté l'éducateur a droit au
"respect" que lui confère les lois et règle-
ments, de la part de la société et de
l'ensemble des cadres administratifs, et
"doit voir la valeur sociale de sa fonction
reconnue, bénéficier d'une formation con-
tinue de participer à la gestion et à la vie
de l'établissement à travers les différents
conseils et organes institués à cet effet".
La charte insiste sur la préservation de la
stabilité au sein des établissements édu-
catifs, estimant que "la survenue de litiges
ou de conflits, quelle que soit leur cause et
leur ampleur, retentit, toujours, négative-
ment sur la scolarité des élèves".

La grève n'intervient
qu'après épuisement de tous

les efforts de dialogue

Les effets négatifs de ces conflits "por-
tent sur l’évolution de l’exécution des
programmes, sur les calendriers des
examens, et se traduisent par la réduc-
tion voire la suppression des périodes de
vacances, mais aussi sur l’état psy-
chologique des apprenants vis-à-vis de
leurs études, entraînant souvent leur
démotivation, et des déperditions dans
les savoirs et savoir-faire déjà acquis",
souligne le texte.
Pour la charte, "le principe de la néces-
saire préservation de la stabilité et de la
sérénité au sein des établissements
scolaires apparaît, ainsi, prioritaire. 
Le recours à la grève, même lorsqu’il a
lieu dans le respect de la loi, ne doit
intervenir qu’après épuisement de toutes
les formes de résolution des conflits,
fondées sur le dialogue".
Au registre des devoirs, selon le texte,
l"'éducateur doit s'efforcer de compléter
et d'améliorer en permanence sa compé-
tence professionnelle, de s'informer de
la teneur des lois et règlements,
respecter la règle du secret profession-
nel". Ils ne doivent prodiguer des cours
de soutien aux élèves que dans le cadre
de la règlementation en vigueur comme
ils doivent s'interdire toute discrimina-
tion envers tout membre de la commu-
nauté éducative, en rapport avec son
niveau social, ses croyances, son handi-
cap, ou sa maladie.
Les différentes catégories de personnels
administratifs doivent s'efforcer
d'améliorer d'une manière continue, leur

compétence professionnelle, doivent se
soumettre à des évaluations régulières
ou à des auto-évaluations de leurs per-
formances dans leurs domaines d'activ-
ité.
Les administrateurs doivent avoir une
attitude préventive vis-à-vis des conflits
pouvant se produire dans les établisse-
ments scolaires ou dans l'ensemble ou
partie du système éducatif.Ils sont tenus
de respecter le devoir de neutralité poli-
tique et idéologique dans l'exercice de
leur fonction.
Par ailleurs, les parents d'élèves, aussi
bien ceux qui sont organisés en associa-
tions que ceux qui demeurent en dehors
de celle-ci, peuvent contribuer d'une
façon importante, au bon fonction-
nement administratif et pédagogique des
établissements. Ils peuvent aider à l'in-
stauration d'une communication plus
efficace et d'une plus grande compréhen-
sion entre les enseignants et les élèves.
Ils ont le droit d'être informés sur les
conditions de fonctionnement de l'étab-
lissement et sur le déroulement péda-
gogique de la scolarité de leurs enfants.
L'information des parents doit se réalis-
er au moyen de réunions groupant les
instances réglementaires de l'établisse-
ment et les représentants des parents, qui
doivent être également informés au
moyen d'un bulletin de notes et d'un
carnet de correspondance régulièrement
communiqués et éventuellement par le
biais des TIC.
En outre, les partenaires sociaux sont en
droit de recevoir toutes les informations
utiles concernant le système éducatif et
les établissements scolaires avec
lesquels ils sont en relation, alors que les
cadres du système éducatif sont tenus -
dans un cadre règlementaire et dans la
mesure de leurs possibilités - de répon-
dre favorablement aux demandes d'audi-
ence et d'information des représentants
des partenaires sociaux.
La charte qui trouve ses fondements
dans les textes fondamentaux régissant
le secteur, et de l'expérience accumulée
par l'Algérie en matière de politique et
de gestion éducative a pour principe
général qu'un consensus peut se con-
stituer autour de quatre principes: l'in-
tégrité, le respect, la compétence profes-
sionnelle et la préservation de la stabilité
au sein des établissements éducatifs.

I. A.
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CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE STABILITÉ DU SYSTÈME ÉDUCATIF

Des droits, des devoirs…
mais pour quelle fin ? 

Benguebrit réussira-t-elle à faire signer la charte pour la stabilité de l’école.

La charte d’éthique et de
stabilité du système éducatif,
qui sera signée demain par les
différents acteurs et
partenaires du secteur, définit
les droits et obligations de
chaque composante de la
communauté éducative afin
d'instaurer un climat favorable
permettant d'aller à une
"école de qualité".
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LL
e nombre d'adolescents morts du
sida a triplé depuis 2000, la plu-
part d'entre eux ayant contracté la

maladie lorsqu'ils étaient bébés,
indique un rapport du Fonds des
Nations unies pour l'enfance (Unicef)
publié vendredi.
"Parmi les personnes infectées par le
virus du sida (VIH), les adolescents
sont le seul groupe pour lequel les
chiffres de la mortalité ne diminuent

pas", affirme le rapport. Selon l'Unicef,

"le sida est la première cause de décès
chez les adolescents (de 10 à 19 ans)
en Afrique, et la deuxième pour les

adolescents du monde entier".

"La plupart des adolescents qui
meurent de maladies liées au sida ont
contracté le VIH quand ils étaient
bébés, il y a 10 ou 15 ans, quand moins
de femmes enceintes et de mères
séropositives avaient accès à un traite-

ment antirétroviral pour empêcher le
risque de transmission du VIH de la

mère à l'enfant", précise le rapport. Il
explique que beaucoup de ces enfants
ont survécu jusqu'à l'adolescence sans
connaître leur statut sérologique de
VIH.
Mais parmi les adolescents de 15 à 19
ans, 26 nouvelles infections se pro-
duisent toutes les heures, et environ la
moitié des deux millions d'adolescents
de 15 à 19 ans séropositifs se trouvent
dans seulement six pays : l'Afrique du
Sud, le Nigeria, le Kenya, l'Inde, le
Mozambique et la Tanzanie.
"En Afrique subsaharienne, la région
avec le plus fort taux de personnes
infectées, les filles sont beaucoup plus
touchées : 7 sur 10 nouvelles infections
chez les 15 à 19 ans concernent des

filles", souligne le rapport de l'Unicef.
Parmi les 2,6 millions d'enfants de
moins de 15 ans séropositifs, seul un

sur trois est sous traitement. Depuis
2000, près de 1,3 million de nouvelles
infections chez les enfants ont été
évitées, en grande partie grâce aux pro-
grès de la prévention de la transmission
du VIH de la mère à l'enfant. En 2014,
trois femmes enceintes séropositives
sur cinq ont reçu un traitement
antirétroviral pour prévenir la trans-
mission du virus à leurs bébés. "Cela
s'est traduit par une réduction de 60 %
des décès liés au sida parmi les enfants
de moins de quatre ans depuis 2000", a
déclaré Craig McClure, chef des pro-
grammes VIH/Sida dans le monde pour
l'Unicef, lors d'une conférence de
présentation du rapport àJohannesburg.
"Ces efforts visant à éliminer la trans-
mission de la mère à l'enfant aideront à
changer le cours de l'épidémie pour la

prochaine génération d'adolescents",
a-t-il conclu.

R. N. 

PAR RACIM NIDAL 

CC
e rapport statistique de l'Unicef,
intitulé "A Profile of Child
Marriage in Africa" (La situa-

tion du mariage d'enfants en Afrique),
souligne que de faibles taux de
réduction associés à une croissance
démographique rapide sont la cause
principale de l'augmentation prévue.
Dans toutes les autres régions du
monde, les taux actuels de réduction et
les tendances démographiques font
qu'il y aura chaque année de moins en
moins de filles mariées pendant leur
enfance.
D'ici à 2050, l'Afrique dépassera l'Asie

du Sud en tant que région ayant le
nombre le plus élevé de femmes âgées
de 20 à 24 ans qui ont été mariées
pendant leur enfance.
"Le mariage d'enfants crée des normes
qui sont devenues de plus en plus
difficiles à éliminer, des normes qui

diminuent la valeur de nos femmes", a
déclaré Nkosozana Dlamini Zuma, la
présidente de la Commission de

l'Union africaine. "En prenant mieux
conscience du problème, et en s'ap-
puyant sur un processus de collabora-
tion, on peut éradiquer les effets

dévastateurs du mariage d'enfants".
Dans toute l'Afrique, le pourcentage
de femmes mariées pendant leur
enfance a baissé, passant de 44 % en

1990 à34 % aujourd'hui. 
Parce que la population totale des
filles devrait augmenter, passant de
275 millions aujourd'hui à 465 mil-
lions d'ici à 2050, des mesures bien
plus ambitieuses sont nécessaires -
même un doublement des taux actuels
de réduction des mariages d'enfants a
toujours pour effet une augmentation
du nombre de femmes mariées pendant
leur enfance.
Les progrès ont aussi été profondé-
ment inégaux : la probabilité qu'une
fille appartenant au quintile le plus
pauvre soit mariée pendant son
enfance est aujourd'hui aussi forte
qu'elle l'était il y a 25 ans.
Quand les enfants sont mariés, leurs
perspectives de mener une vie saine et

réussie diminuent considérablement,
enclenchant souvent un cycle de
pauvreté intergénérationnel.

Les filles mariées pendant leur
enfance ont moins de chances d'achev-
er leur scolarité, risquent davantage
d'être victimes de violences et d'être
infectées par le VIH. Les enfants de
mères adolescentes ont un plus grand
risque d'être mort-nés, de décéder juste
après la naissance où d'avoir un poids
insuffisant à la naissance. 
Les filles mariées pendant leur enfance
sont souvent dépourvues des qualifica-
tions nécessaires pour trouver un
emploi.
L'Union africaine a lancé en mai
dernier une campagne à l'échelle du
continent pour mettre fin au mariage
d'enfants. Elle a été suivie d'un plan
d'action de la part des gouvernements
destiné à réduire les taux de mariages
d'enfants en permettant aux filles
d'avoir un meilleur accès à l'enreg-
istrement des naissances, à une éduca-
tion de qualité et à des services de
santé de la procréation et à renforcer et
appliquer les lois et les mesures pro-
tégeant les droits des filles et interdis-
ant le mariage avant l'âge de 18 ans.
"Le nombre même de filles concernées,
et ce qu'il signifie en termes d'en-
fances perdues et d'avenirs brisés,
souligne à quel point il est urgent de
bannir la pratique du mariage d'en-
fants une bonne fois pour toutes", a
déclaré le directeur général de
l'Unicef, Anthony Lake.

R. N. 

MARIAGE DES PETITES FILLES EN AFRIQUE 

Le nombre pourrait plus que doubler
d'ici à 2050

RAPPORT DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

Le nombre d'adolescents morts
du sida a triplé depuis 2000

ÉVITER
L'HYPERTENSION

ARTÉRIELLE
Nécessité

d’un régime
alimentaire
équilibré 

Le docteur Fethi Benachenhou,
médecin généraliste de santé de
proximité, a recommandé à
Alger de suivre un régime ali-
mentaire équilibré et à limiter la
consommation du sel de table
pour éviter l'hypertension arté-
rielle.
Lors d'une journée de sensibili-
sation sur l'hypertension arté-
rielle, le docteur Benachenhou a
recommandé aux personnes
âgées de plus de 40 ans de prati-
quer une activité physique au
moins 30 minutes par jour, de
prendre régulièrement leur ten-
sion, de ne pas fumer et de s'éloi-
gner des sources de stress.
Le praticien a également insisté
sur la nécessité d'éviter de
consommer des aliments très
riches en graisse et en sucre qui
sont l'origine de maladies
comme le diabète et l'hyperten-
sion artérielle. Le président de
l'Association d'aide aux hyper-
tendus, Kheireddine Mekhebi, a,
pour sa part, passé en revue les
différentes activités menées par
l'association pour protéger les
malades de complications des
maladies cardiovasculaires, de
l'insuffisance rénale et des affec-
tions des yeux.                    R. N.

L’Afrique marie ses filles de plus en plus jeunes ! 

Si la tendance actuelle se
poursuit, le nombre total de
filles mariées pendant leur
enfance en Afrique passerait
de 125 millions à 310 millions
d'ici à 2050 selon un rapport
du Fonds des Nations unies
pour l'enfance (Unicef) publié
à l'occasion du Sommet de la
fille africaine, organisé par
l'Union africaine à Lusaka, en
Zambie.
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PLANTES AROMATIQUES

Bienfaits thérapeuthiques du thym

Prouvé par de
nombreuses études 
De nombreuses études ont été
faites sur le thym, et toutes
démontrent ses propriétés
toniques et antiseptiques. Le
thym apaise, calme les angois-
ses et éloigne les idées noires.
Il tonifie le système nerveux
et est, donc, utile dans les états
de fatigue. Il stimule les fonc-
tions digestives et intestinales.
Il calme les toux épuisantes et
dégage les bronches. En infu-
sion, cataplasme, massage.

En tisane
Versez un quart de litre d'eau
bouillante sur une c. à café de
thym sec ou sur une belle
branche de thym frais. Laissez
infuser deux à trois minutes.
Buvez nature ou sucrée au
miel de thym par exemple,
avec ou sans citron. Quatre ou
cinq tasses par jour soulagent
les rhumes et calment la toux.
La tisane de thym est égale-
ment digestive et tonique. Le
fait de remplacer le café par
une infusion de thym vous

apporte bien-être tout au long
de la journée.

Lotion tonique pour la
peau
Faites une infusion de thym et
laissez-la refroidir. Ajoutez
trois gouttes d'extrait de
pépins de pamplemousse pour
la conservation. Cette lotion
tonifie et resserre les pores de
la peau. Elle se conserve une
semaine au frigo.

En sirop 
Dans un grand bocal, alternez
des couches de thym frais et
de sucre. Laissez macérer
trois jours au soleil ou une
heure au bain-marie. Ensuite,
remplissez le bocal d'eau, et
faites cuire une heure au bain-
marie. Filtrez. Embouteillez.
Ce sirop, à raison de cinq c. à
soupe par jour, calme la toux
et éloigne les premiers fris-
sons. En prévention, il ren-
force la résistance aux infec-
tions hivernales.

Cataplasme 

Faites chauffer une poche
remplie de thym, frais ou sec,
une ou deux minutes au four à
micro-ondes. Ce cataplasme
est salutaire si vous le placez
sur le ventre en cas de dou-
leurs : règles, crampes... Il
calme et atténue également les
contusions.

Macérat huileux
contre les rhumatis-

mes
Remplissez un bocal de thym
frais. Couvrez d'huile d'olive.
Laissez macérer trois semai-
nes au soleil. Utilisée en mas-
sage, cette huile de macéra-
tion est souveraine en cas de
rhumatismes, entorses ou fou-
lures. Si vous lui ajoutez une
poignée de lavande, elle
calme les coups de soleil.

La cueillette :
Cueillez-le parcimonieusement, n'arrachez jamais la plante.
Il faut couper les tiges au sécateur ou au pire les casser du
bout des doigts, mais ne coupez pas toutes les plantes ni tou-
tes les tiges d'une même plante. Il est préférable de réaliser la
cueillette aux heures chaudes, ainsi vous  éviterez la rosée du
petit matin et la plante évacuera le maximum d'humidité.

Le conserver :
Le thym se conserve très bien quelques semaines en bran-
ches, sous forme de petits bouquets. Au-delà, les feuilles se
détachent de leurs branches.
Pour une plus longue conservation, faites sécher quelques
semaines, en laissant "respirer" la cueillette dans un panier en
osier, ou pendue par bouquets tête en bas, dans un endroit sec
et aéré. Une fois sec, frottez les branches entre vos mains
pour faire tomber les feuilles, triez bien pour ne conserver
que les feuilles et récupérez dans une boîte ou sachet hermé-
tique pour cuisiner avec toute l'année. 

En cuisine :
Il faut toujours avoir du thym pour cuisiner. A la rigueur, du
thym que l'on peut se procurer partout dans le commerce,
mais de préférence le thym véritable.  L'idéal est d'avoir en
permanence du thym fraîchement cueilli, sous cette forme, il
est pratique d'utilisation puisque les feuilles tiennent bien aux
"branches" et les saveurs et aromes sont puissants et presque
divins !

Omelette aux pommes
de terre et oignons

Ingrédients :
4 c. à soupe d’huile
4 pommes de terre coupées en fines ron-
delles 
4 œufs  en omelette
Un oignon coupé en fines rondelles
Sel, poivre
Persil 
Préparation :
Eplucher les pommes de terre, les cou-
per en fines rondelles, les laver et les
sécher avec un torchon propre. Dans un
bol, battre les œufs en omelette, saler,
poivrer, ajouter un peu de persil. 
Dans une poêle, faire chauffer l’huile,
faire frire les pommes de terre à feu
moyen et à couvert environ 20 min en
les remuant de temps en temps. 5 mn
avant la fin de cuisson,  une fois qu’el-
les auront une belle couleur, ajouter
l’oignon, le laisser cuire 5 mn (brasser
régulièrement pour ne pas le laisser
noircir), vider l’huile en trop de la poêle
et ajouter les œufs, laisser cuire 1 min,
prendre une assiette de la grandeur de la
poêle,  la mettre sur les pommes de terre
en omelette, retourner  la poêle  en
tenant l'assiette fortement,  et remettre
dans la poêle pour faire cuire encore 1
mn l’autre côté.

Biscuits au chocolat
noir

Ingrédients :
350 g de beurre 
100 g de sucre glace 
100 g de maïzena 
150 g de chocolat noir 
Zeste de citron râpé 
1 sachet de levure pâtissière 
La farine selon le mélange 
1 petit pot de confiture d’abricot 
Préparation :
Travailler le sucre glace et le beurre
jusqu’à l’obtention d’un mélange cré-
meux, ajouter le zeste de citron râpé,
incorporer la maïzena, la levure, bien
mélanger, ajouter la farine tamisée peu à
peu et pétrir pour obtenir une pâte
homogène et très molle.  Mettre la pâte
dans une poche à douille et presser des
bouts de pâte de 6 cm sur une plaque
huilée.
Faire cuire dans un four moyennement
chaud, coller les gâteaux deux par deux
avec la confiture. Faire fondre le choco-
lat noir au bain-marie, plonger d’un seul
côté les gâteaux dans le chocolat fondu,
les poser sur du papier paraffiné, laisser
prendre.

A S T U C E S
Bouger les meubles
sur de la moquette

Marques de meuble
sur la moquette 

Si la marque des pieds du meu-
ble a laissé son empreinte, posez
dessus une pattemouille humide
et appliquez un fer à repasser
chaud dessus puis brossez. 

Pour ne pas abîmer la
moquette quand vous changez
de place à un meuble très
lourd, glissez sous ses pieds
un morceau de carton.

Ramollir du cirage durci

Votre cirage a durci, vous
pouvez le rendre opération-
nel si vous lui rajoutez quel-
ques gouttes de pétrole ou
d'essence de térébenthine

Si les rayures ne sont pas trop
importantes, on peut les atté-
nuer en les brossant méticu-
leusement avec une brosse à
dent et du dentifrice.

Eraflures sur le verre

CONSEILS PRATIQUES

Avoir toujours du thym chez soi

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

En tisane, ou sous forme d'huile essentielle,
les bienfaits du thym sur notre santé sont
nombreux. C'est un antiseptique et un tonique
efficace.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,

• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou

services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,

finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
"La concurrence entre
l'Algérie et le Maroc pour
obtenir une usine de
Volkswagen est saine",
souligne Pau Solanilla,
directeur général de
Marruecos Negocios, portail
espagnol d'informations
économiques sur le Maroc
et le Maghreb. 

PAR AMAR AOUIMER

I ntervenant jeudi 26 novembre 2015 à
Barcelone lors du 1er Sommet de l'in-
dustrie automobile en Méditerranée, il

se demande cependant si "cette expansion
au Sud constitue une menace ou une
opportunité pour l'Europe." Ces deux
pays étant déjà terre d'accueil de Renault
et Peugeot, indique l’observatoire
économique euroméditerranéen basé à
Marseille.
Selon les chiffres de l'association

nationale des constructeurs automobiles
en Espagne (ANEAC), 8,47 millions de
véhicules étaient immatriculés en 2009 en
Méditerranée pour une capacité de pro-
duction de 7,91 millions. Aujourd'hui, les
ventes chutent de 13 % à 7,38 millions
alors que la capacité de production a aug-
menté dans le même temps de 6,6 %
(8,4 millions). "L'industrie va au Sud"

précise Mario Armero, vice-président exé-
cutif de l'ANEAC, ajoute cette source.
Cette source poursuit que "face à ces nou-
veaux concurrents, l'Espagne possède
déjà une solide expérience en matière de
construction automobile". Le pays devrait
sortir de ses usines 2,6 millions de
véhicules en 2015. Puis 2,8 en 2016, en
espérant atteindre les 3 millions d'ici trois

ans. Les voitures ont un âge moyen de
11,6 ans en Espagne. Le renouvellement
du parc automobile devient une véritable
opportunité. "Les investissements se
déplaceront du Nord vers le Sud" com-
mente Mario Armero. "Et de l'ouest vers
l'Est" poursuit Erik Bergelin qui n'hésite
pas à affirmer "je ne sais pas combien de
temps l'industrie automobile va pouvoir
conserver ses postes en Europe."
"Les constructeurs vont où existe un
marché" constate Alaa Ezz, secrétaire
général de la Fédération des industries
égyptiennes. Or les marchés les moins
occupés sont à l'est et au sud de la
Méditerranée. "Seulement 36 % des
ménages disposent d'une voiture en
Turquie" confirme Yasemen Korukcu,
conseillère économique de l'Agence de
promotion et d'investissement turque, fait
remarquer l’observatoire.
Le 1er Sommet de l'industrie automobile
en Méditerranée se tenait dans le cadre de
la Semaine des leaders économiques de la
Méditerranée (25 au 27 novembre 2015 à
Barcelone).

A. A.

L’agence du bassin hydrographique de
Chellif-Zahrez a procédé au recouvrement
durant 2015 de 65 % de ses redevances
auprès des utilisateurs des eaux relevant
du domaine public, a-t-on appris de son
directeur. Le total des redevances de l’a-
gence qui couvre 12 wilayas est estimée à
100 millions DA, a indiqué Belkacem
Maaraf en marge d’une journée d’infor-
mation sur l'utilisation de l’eau dans les
domaines de l’industrie, des services et du
tourisme. Au sujet du recensement des
usagers de l’eau, relevant du domaine
public, le directeur de l'agence du bassin
hydrographique de Chellif-Zahrez a
insisté sur l'impérative coopération de
toutes les instances impliquées en vue d'é-

conomiser l'eau et veiller à sa préserva-
tion. Pour ce qui est de l’agriculture, qui
constitue l’activité première dans les
régions couvertes par l’agence - 20 mil-
lions d'hectares suivant le prolongement
naturel de oued Chellif -, M. Maaraf a
déploré le manque de recensement du
nombre d'agriculteurs qui refusent de se
doter de compteurs au niveau des sources
d’eau exploitées, de même que de person-
nes ayant d'autres activités économiques.
Dans le souci d'économiser l’eau, l’a-
gence a appelé les opérateurs dans les
domaines économiques à coopérer pour
recenser le nombre d'utilisateurs (indus-
triels, agriculteurs et autres) afin d'éviter
des poursuites judiciaires.

Selon les statistiques avancées lors de
cette rencontre, les quantités d’eau util-
isées en industrie, tourisme et services sur
le territoire du bassin hydrographique
Chellif-Zahrez sont estimées à plus de
466,4 millions de mètres cubes/an.
Environ 44 % des redevances d’exploita-
tion de l’eau recouvrées par l’agence sont
destinés au trésor de l’Etat, 44 % au fonds
national de l’eau et 12 % à l’agence
nationale de gestion intégrée des
ressources en eau, organisme central
gérant cinq agences de bassins hydro-
graphiques à travers le pays.
Les redevances recouvrées contribuent à
soutenir les prix de l’eau potable dans les
zones déshéritées, l’extension des réseaux

d'alimentation en eau potable et la réalisa-
tion des projets dont ceux relatifs au
dessalement de l’eau de mer et le transfert
des eaux des barrages à l’irrigation, a-t-on
souligné.
Cette rencontre, organisée par l’agence
hydrographique Chellif Zahrez en collab-
oration avec la direction des ressources en
eau de Tiaret, vise à informer et sensibilis-
er les opérateurs économiques sur la
nécessité de s'acquitter des redevances en
vue de collaborer au développement du
secteur des ressources en eau.
Des représentants des agences des bassins
hydrographiques d’Oran, du Hodna et du
Sahara ont assisté à cette rencontre.

R. E.

Le développement durable, l’employabil-
ité des jeunes et le renforcement des
capacités des femmes sont les principales
priorités du partenariat euro-méditer-
ranéen, ont déclaré à Barcelone les partic-
ipants à la conférence de l’Union pour la
Méditerranée (UPM), dont les travaux ont
pris fin dans la nuit de jeudi à vendredi.
Les intervenants s'exprimaient lors d'une
session tenue sous le thème : "Vers un pro-
gramme de développement commun pour
la Méditerranée", après une réunion
informelle de haut niveau des pays du
Processus de Barcelone, devenu en juillet
2008 UPM. La conférence a regroupé des
représentants de la société civile, du
secteur privé, des acteurs régionaux, des
institution financière internationale et des
promoteurs de projets socio-économiques
pour discuter de la voie à suivre sur les
trois principales priorités de l'UPM : la
croissance inclusive, l'employabilité des
jeunes et le renforcement des capacités

des femmes. Le Secrétariat de l'UPM sou-
tient des projets et des initiatives sur l'au-
tonomisation socio-économique des
femmes ciblant plus de 50.000 bénéfici-
aires issus de 20 pays et sur l'employabil-
ité des jeunes et la croissance inclusive
ciblant plus de 200.000 bénéficiaires et
1.000 PME. Soutenu et appuyé par
l’ensemble des Etats membre, les efforts
de l’UPM se sont traduits par la labellisa-
tion de 33 projets régionaux.
L’employabilité des jeunes représente
aujourd’hui un enjeu fondamental pour la
région méditerranéenne, l’éducation, la
formation professionnelle et la croissance
inclusive sont des éléments-clé pour
faciliter l’accès au marché du travail, ont
souligné les participant l’atelier
Croissance inclusive et employabilité des
jeunes. Malgré les grands défis en matière
de développement durable, l’UPM va se
joindre aux efforts internationaux dans le
cadre de la conférence de l’Onu sur le

climat, prévue fin novembre à Paris, ont
affirmé les participants à un atelier sur le
développement durable, avec comme
modérateur le président du Conseil
national économique et social (Cnes),
Mohamed-Seghir Babès.
"L’UPM prendra part aux efforts interna-
tionaux par sa contribution, au niveau
régional et par des actions concrètes pour
le développement durable dans la région
euro-méditerranéenne", a-t-on conclu.
D’autre part, les participants à un atelier
sur le renforcement des capacités des
femmes des femmes ont souligné la
nécessité de faciliter l’accès aux marchés
du travail aux femmes, qui représentent
un élément très important pour le
développement et la croissance. Par
ailleurs, Roman Escolano, vice-président
de la d’investissement européenne, pre-
mier partenaire financier de l’UPM, a
indiqué que son institution à investi 1 mil-
liard d’euros, selon les statistiques de

2014. Il a également assuré que dans les
années à venir la BIE va augmenter ses
financement et se focalisera sur 3
domaines, qui sont : l’Emploi, l’Éduca-
tion et la formation
professionnelle, en enfin le changement
climatique.
Les travaux de la conférence l’UPM sur le
développement ont pris fin  jeudi dans a
soirée à Barcelone, avec la présence de 43
délégations ministérielles et de la chef de
la diplomatie européenne, Federica
Mogherini. La conférence avait pour objet
la célébration du 20e anniversaire du
lancement du processus de Barcelone,
dans le cadre duquel a été engagée la
coopération régionale euro-méditer-
ranéenne. La délégation algérienne à ce
rendez-vous euro-méditérranéen a été
conduite par le Secrétaire général du min-
istère des Affaires étrangère, Abdelhamid
Sennouci Bereksi.

R. E.
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INDUSTRIE AUTOMOBILE EN MÉDITERRANÉE

Rude concurrence entre l’Algérie 
et le Maroc pour Volkswagen

AGENCE DU BASSIN HYDROGRAPHIQUE DE CHELLIF-ZAHREZ

Recouvrement de 65% des redevances

DÉVELOPPEMENT DURABLE, EMPLOI ET CONDITION DE LA FEMME

Principales priorités du partenariat euro-méditerranéen
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GHARDAIA, DIRECTION DE LA CULTURE

Restauration
du patrimoine

ancestral

Dirigée par l’Office de la
protection et de la promotion
de la vallée du M’zab,
l’opération consiste au
renforcement et confortement
des édifices, le traitement des
façades, la restauration des
mosquées et lieux de prière,
des anciennes murailles,
forteresses et portails....

PAR BOUZIANE MEHDI

L’ opération de réhabilitation et de
restauration des fortifications, des
remparts et espaces de prière

classés de la vallée du M’zab vient d’entr-
er dans sa phase de concrétisation, dans la
wilaya de Ghardaïa, a indiqué le directeur
de la culture de la wilaya à l’APS.
Dans les cinq ksour existant dans la vallée
du M’zab (Béni-Isguen, Bounoura, El-
Atteuf, Mélika et Ghardaïa), témoins d’un
legs architectural atypique et d’une his-
toire séculaire, plus d’une trentaine de
monuments historiques et d’espaces
religieux, des maisons remparts sur la
façade et des fortifications, sont concernés
par cette opération de restauration à

laquelle les pouvoirs publics ont mobilisé
une enveloppe de 60 millions de dinars, a
précisé Brahim Baba Addoun à l'APS,
soulignant que ces sites religieux et mon-
uments historiques de la vallée du M’zab,
classée patrimoine universel en 1982 par
l’Unesco, ont connu un processus de
dégradation et de décrépitude du fait des
"aléas du temps" et nécessitent une revi-
talisation et un confortement afin de ren-
forcer la position touristique et culturel du
M’zab à l'échelle internationale, dans le
strict respect de l'environnement.
Dirigée par l’Office de la protection et de
la promotion de la vallée du M’zab
(OPVM), l’opération de restauration con-
siste en le renforcement et le conforte-
ment des édifices, le traitement des
façades, la restauration des mosquées et
lieux de prière, les anciennes murailles,
forteresses et portails, ainsi que les
arcades de chaque ksar, conformément
aux études élaborées par des spécialistes,
a expliqué le directeur de la culture,
ajoutant qu'elle s’appuie sur le savoir faire
local en matière de construction tradition-
nelle, avec pour objectif majeur la sauve-
garde et la valorisation de ce legs patrimo-
nial ainsi que la reconquête de sa notoriété
et le développement de l’écotourisme
dans la région.
La pentapole du M’zab (composée de ses
cinq ksour), véritable musée à ciel ouvert

avec son bâti traditionnel considéré
comme des chefs d’œuvre architecturaux
uniques, ingénieusement construits par les
premiers habitants de la région et serpen-
tée par une vallée prisée par les touristes,
suscite un intérêt particulier des spécial-
istes, chercheurs, universitaires et autres
étudiants en architecture et urbanisme, a
affirmé l'APS, qui espère que par cette
opération de revitalisation, les ksour du
M’zab devront retrouver leur véritable
parure, leur rayonnement d'antan et leur
aspect esthétique, afin que ce patrimoine
national classé "Secteur sauvegarde" en
2005 par décret exécutif numéro 05/209,
qui mérite d'être valorisé, serve de levier
pour la promotion du tourisme, notam-
ment culturel, dans la région.
Ce précieux patrimoine architectural avait
déjà subi des actions en matière de réha-
bilitation et de revalorisation, pour la mise
en valeur de cet héritage historique
témoignant du génie de l'homme des oasis
dans la construction avec de la pierre et de
la chaux, ainsi que dans la gestion des
ressources hydriques et la préservation
d'un équilibre entre ce patrimoine constru-
it ancestral et celui naturel les palmeraies.

B. M.

BLIDA, DIRECTION DE L'EMPLOI

Création de 20.189 emplois au 1er semestre 
Plus de 20.000 emplois ont été créés dans
la wilaya de Blida, au cours du premier
semestre 2015, a indiqué  un responsable à
la direction de l’Emploi.
"Au total 20.189 personnes ont obtenu un
emploi, à cette période, au titre de dif-
férents dispositifs d’aide à l’emploi, mis en
place par l’Etat pour lutter contre le chô-
mage dans les milieux des jeunes", a
déclaré, à l’APS, le chef du service des sta-
tistiques à la direction de l’emploi, Ahmed
Mestar. Sur ce nombres de postes créés,
584 l’ont été dans le cadre de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des jeunes
(Ansej), qui a aidé au lancement de 305
projets, alors que 374 emplois ont été créés

au titre de 162 autres projets lancés par
l’entremise de la Caisse nationale
d’assurance chômage (Cnac).
Les secteurs d’activités les plus ciblés, en
la matière, sont l’agriculture, les services,
l’industrie et le BTPH, a-t-il précisé.
Parallèlement l’Agence de l’emploi de la
wilaya a contribué à la création de 4.728
emplois, à la période considérée, dont 116
postes permanents, alors que 1.520 autres
emplois ont été générés grâce au dispositif
d’aide à l’insertion professionnelle
(DAIP). Ce dispositif a contribué au place-
ment de 1.183 personnes au titre des
Contrats de travail aidé (CTA), en plus du
placement de 112 universitaires et techni-

ciens supérieurs, 84 diplômés du secteur
de la formation professionnelle, et 35
autres personnes sans qualifications.
L’Agence nationale de gestion du micro
crédit (Angem) a, pour part, aidé au lance-
ment de 912 projets ayant généré 148
emplois, dans le secteur artisanal notam-
ment, alors que 11.935 emplois ont été
assurés par différents autres secteurs d’ac-
tivités de la wilaya, dont la fonction
publique.
Un total de 45.350 emplois dans différents
secteurs ont été créés à Blida, durant l’an-
née 2014, a souligné M. Mestar.

APS

OUARGLA
Permis de travail

pour 3.053 étrangers
Au moins 3.053 autorisations et permis de
travail délivrés aux travailleurs étrangers
dans la wilaya de Ouargla sont en cours de
validité, ont indiqué des responsables locaux
du secteur de l’emploi.
Les autorisations et les permis de travail en
question concernent des travailleurs
étrangers exerçant dans divers secteurs de
l’activité économique, notamment dans les
hydrocarbures et le bâtiment et travaux
publics, a-t-on précisé en marge d’une
journée d’information régionale sur les nou-
velles mesures contenues dans la loi de
finances complémentaire (LFC-2015) rela-
tive au secteur de l’emploi et de l’assurance
sociale. Lors de cette rencontre à laquelle ont
pris part des représentants de différents
organismes relevant du secteur de l’emploi et
de l’assurance sociale, en plus d’employeurs
venus de différentes wilayas du Sud-Est (El-
Oued, Illizi, Laghouat, Tamanrasset,
Ghardaïa et Ouargla), le représentant de la
direction de l’emploi d’Ouargla, Yacine
Boussaâda, a présenté les nouvelles procé-
dures liées à la délivrance des autorisations et
permis de travail aux travailleurs étrangers,
prévues par la LFC-2015.
Concernant la délivrance de ces titres, le
même responsable a fait savoir que l’article
30 de la LFC-2015 qui modifie l’article 142
bis de la loi 81-10 de 11 juillet 1981 relative
aux conditions d’emploi des travailleurs
étrangers, exige le paiement d’un droit de
10.000 DA pour chaque travailleur, et de
1.000 DA dans le cas de conjoints féminins
étrangers de citoyens algériens.
M. Boussaâda a expliqué, en outre, que le
montant est fixé à 50 % du droit exigé, en cas
de renouvellement de ces titres, sachant que
les travailleurs étrangers activant dans le
cadre d’une convention de coopération, ainsi
que les réfugiés et ceux en mission pour une
durée de moins de 3 moins, ne sont pas con-
cernés par ces procédures.
De son côté, le directeur de l’inspection du
travail de la wilaya d’El-Oued, Abdelhamid
Dbabech, a évoqué les infractions liées à la
gestion de la main d’oeuvre étrangère,
notamment le paiement d’une amende
10.000 à 20.000 DA en cas d’infraction des
conditions d’emploi des travailleurs
étrangers, concernés par l’autorisation tem-
poraire ou un permis de travail.
La rencontre a été une occasion pour les par-
ticipants de débattre de différents autres
sujets relatifs aux nouvelles mesures de la
LFC-2015, notamment l’assurance sociale et
la déclaration des travailleurs.

MILA
Le gaz naturel 

pour 1.657 foyers
à Hamala

Le coup d’envoi d’une opération de rac-
cordement de 1.657 foyers de la commune de
Hemala (Mila) au réseau de distribution
publique de gaz naturel a été donné, samedi
17 octobre, par le wali, Abderrahmane
Madani-Fouatih, a-t-on constaté.
Le projet porte sur le raccordement de 1.207
foyers répartis entre le chef-lieu de la com-
mune de Hemala et plusieurs petits hameaux
environnants, et 450 foyers du village
d’Oussaf situé un peu plus loin, a précisé le
directeur de l’énergie en marge de la céré-
monie de lancement des travaux, soulignant
qu’une enveloppe de 180 millions DA a été
mobilisée pour cette opération.
Le wali a appelé à hâter les travaux pour per-
mettre la mise en service de au cours du pre-
mier trimestre 2016.

APS
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COUPE D’AFRIQUE DES NATIONS DES U 23 : ALGÉRIE-EGYPTE AUJOURD’HUI

Les Verts déterminés à réussir 
leur début

La sélection algérienne de
football des U 23 affronte
aujourd’hui son homologue
égyptienne, avec la ferme
intention de réussir sa
première sortie en Coupe
d’Afrique des nations de la
catégorie qu’abrite Dakar la
capitale sénégalaise. 

PAR MOURAD SALHI

L a sélection algérienne sous la
houlette de l’entraîneur suisse
André-Pierre Schurmann ambi-

tionne de réussir ses débuts dans cette
joute continentale, qualificative pour les
Jeux Olympique de Rio De Janeiro. Le
premier responsable à la barre technique
des Verts estime que le rendez-vous
sénégalais s'annonce relevé et que son
équipe fera le maximum pour décrocher
l’un des trois billets qualificatifs pour
les JO de Rio 2016. La sélection algéri-
enne des moins de 23 ans n’a pas par-
ticipé aux Jeux Olympique depuis 35
ans. La dernière participation algérienne
aux Jeux Olympique remonte à 1980 au
Moscou en Russie. « Il faut être enthou-
siaste et avoir confiance dans nos
moyens. L’Algérie est classée parmi les
huit meilleures sélections d'Afrique et
on va tout faire pour aller le plus loin
possible dans le tournoi », a déclaré le
technicien suisse avant de s’envoler
pour la capitale sénégalaise. La pre-

mière apparition des coéquipiers de
Darfalou dans cette compétition s’an-
nonce très disputée. Les 22 acteurs sur
le terrain vont se livrer une vraie bataille
pour un seul objectif, à savoir réussir le
début. Cela constitue la clé de la réus-
site pour les Verts. Le match de cet
après-midi contre les Egyptiens con-
stitue, donc, un test sérieux qu'il ne faut
surtout pas rater pour ne pas compro-
mettre les chances d’aller plus loin dans
cette campagne africaine. Le sélection-
neur André-Pierre Schurmann a eu tout
le temps qu’il fallait pour préparer tel
qu’il se doit ses poulains. L’entraîneur
suisse avoue   croire en cette équipe qui
est capable de réaliser un bon parcours.
« Contre la Sierra Leone, beaucoup de
personnes ne pensaient pas qu'on allait

se qualifier, maintenant c'est à nous d'a-
vancer dans le tournoi qui s'annonce
d'un niveau très relevé », a confirmé
André-Pierre Schurmann qui avoue que
les stages effectués au Centre technique
de Sidi Moussa ont été bénéfiques pour
la progression tactique des joueurs. Le
premier responsable à la barre technique
des Verts exige à ses hommes de rester
concentrés et de gérer la compétition
match par match. « Il faut rester con-
centrés et aborder la compétition avec
un esprit de gagneur pour aller le plus
loin dans le tournoi et atteindre nos
objectifs. Nous allons gérer cette com-
pétition match par match », a insisté le
sélectionneur national.
De son côté, l’adjoint de Schurmann,
l’ancien attaquant international des

Verts Abdelhafid Tasfaout, a révélé
qu’une participation aux  JO-2016
serait comme un rêve qui se réalise. «
Une qualification aux Jeux Olympiques
de Rio est le rêve de tous les Algériens
», a-t-il dit. Evoquant le premier adver-
saire des Verts dans cette compétition
africaine, Tasfaout confirme que les
débats s’annoncent très disputés. «
L’Egypte est réputée par la qualité de
ses équipes de jeunes. Nous avons en
Algérie une génération de bon joueurs
sur lesquels nous pourrons compter »,
a-t-il confirmé.
Au premier tour de ce rendez-vous
sénégalais, l'Algérie évoluera dans la
poule B dont les matchs seront disputés
à Mbour au Sénégal. Les camarades de
Ferhat affronteront aujourd’hui
l’Egypte, le Mali le 2 décembre et le
Nigeria le 5 du même mois. Sans sous-
estimer les autres adversaires, la sélec-
tion algérienne pourra mettre un pas
vers le prochain tour si elle parvient à
prendre le meilleur sur son premier
adversaire, en l’occurrence l’Egypte.
Les Algériens devront rester vigilants et
prendre très au sérieux leur adversaire.
Les coéquipiers de Chita, Benkhemassa
et consorts doivent rester éveillés pen-
dant les 90 minutes du match et se con-
centrer jusqu’au coup de sifflet final de
l’homme en noir.

M. S.

Le CA Batna s'est emparé provisoire-
ment de la tête du classement de la
Ligue 2 Mobilis de football suite à sa
victoire (2-1) chez l'ASO Chlef, ven-
dredi, en ouverture de la 13e journée
amputée du déplacement de l'ex-leader
USM Bel-Abbès chez la JSM Béjaïa
(3e), prévu samedi. Les Batnéens
avaient pris l'avantage par Daif (61'),
avant de concéder l'égalisation sur
penalty à la 75' par Tatem, mais leur
abnégation leur a permis de reprendre
l'avantage au score par Djabali (84'),
empochant au passage les trois pré-
cieux points, qui les propulsent provi-
soirement en tête du classement avec

25 points. De leur côté, les Chélifiens
concèdent leur 2e défaite consécutive,
après le revers (2-1) essuyé au cours de
la précédente journée chez la JSM
Béjaïa qui, de son côté, accueille same-
di, USM Bel-Abbès, au stade de
l'Unité Maghrébine, avec la possibilité
pour ce dernier de reprendre son fau-
teuil de leader en cas de victoire.
L'autre bonne affaire de cette 13e
journée, a été réalisée par l'Olympique
de Médéa, qui s'est hissée sur la 3e
place du podium grâce à sa victoire (2-
1) contre le Paradou AC qui, de son
côté, voit sa série de bons résultats
prendre fin.

Dans le milieu de tableau, l'AS Khroub
et le MC Saïda n'ont pas profité de l'a-
vantage du terrain pour gagner, se con-
tentant l'un comme l'autre club d'un nul
(1-1) respectivement contre l'US
Chaouia et la JSM Skikda, au moment
où l'OM Arzew a peiné contre l'Amel
Boussaâda, l'emportant difficilement
(3-2). La lanterne rouge CRB Aïn
Fekroun a bien résisté à Bordj Bou
Arréridj avant de s'effondrer à la 72e
minute, sur un but de Bouguelmouna,
au moment où l'avant dernier, USMM
Hadjout s'est contentée d'un nul à
domicile (0-0) contre le MC El-Eulma.

La joueuse de tennis algérienne Inès Ibbou engagée en quart
de finale de la Yucatan Cup, qui se déroule à Mexico City, a
déclaré forfait face à la Canadienne Bianca Venessa
Andreescu suite à une intoxication alimentaire, a indiqué ven-
dredi la Fédération algérienne de tennis. La championne
d'Afrique U18, 33e mondiale juniors, s'est retirée après le
premier set qui s'est terminé à la faveur d'Andreescu (21e
mondiale) sur le score de 6-1.
Pour se qualifier en quart de finale, Ibbou avait pris sa
revanche sur l'Américaine Alexandra Sanford qui l'avait élim-

iné une semaine plus tôt lors d'un précédent tournoi interna-
tional du Circuit ITF (ndlr, Abierto Juvenil Mexicao), égale-
ment abrité à Mexico City, en s'imposant en deux sets (6-4, 6-
2). Dans le tableau double, Ines Ibbou associée à l'Egyptienne
Lamis Alhussein Abdel Aziz, ont également déclaré forfait en
quart de finale face à la paire américaine composée
d'Alexandra Sanford et Kayla Day. Après la Yucatan Cup,
Ibbou se rendra en Floride (Etats-Unis), où elle participera à
l'Eddie Herr, du 30 novembre au 6 décembre, puis à l'Orange
Bowl, du 7 au 13 décembre.

13e JOURNÉE

Le CAB prend provisoirement les commandes

TENNIS/YUCATAN CUP (QUART DE FINALE)

Ibbou forfait suite à une intoxication

LIGUE 1 - 13e JOURNÉE
L’ES Sétif renoue
avec le succès

L’ES Sétif et le MO Béjaïa se sont
imposés vendredi en ouverture de la
13e journée du Championnat national
de Ligue 1 Mobilis. Les Sétifiens ont
dominé le RC Arbaa (1-0), alors que
les Bougiotes ont pris le meilleur sur
le DRB Tadjenant (2-1). Après une
série de trois matchs sans victoire,
l’ES Sétif a renoué avec le succès en
battant la lanterne rouge, le RC Arbaa
sur le score de 1 but à 0. Cette pre-
mière victoire sous l’ère Geiger s’est
dessinée en première période où
Benyettou a inscrit l’unique but de la
partie à la 14e minute. 10e avant cette
confrontation, les Sétifiens gagnent
trois places et remontent à la 7e posi-
tion (17 pts). Quant au RCA, il reste
bon dernier avec 8 unités. Dans l’autre
match, le MO Béjaïa a dû batailler
ferme pour se défaire d’une belle
équipe du DRB Tadjenanet (2-1).
Premiers à prendre l’avantage par
Salhi, juste avant la pause (42’), les
Crabes ont vu le nouveau promu rec-
oller au score à la 75e minute grâce à
coup franc direct de Hadded.
Néanmoins, et en dépit de toute leur
bonne volonté, les protégés de
Boughrara ont fini par concéder un
second but à la 85e minute sur un
penalty transformé par Hamzaoui. A la
suite de ce  résultat, le MO Béjaïa
grimpe de la 6e à la 4e place (20 pts),
tandis que le DRBT est toujours deux-
ième avec 22 points.
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Le Botox freine la progression 
du cancer de l'estomac

Bloquer l’influx nerveux dans un cancer de l’estomac avec des injections de Botox, prisées des stars et populaires dans les
salons de beauté contre les rides, paraît être une thérapie anticancéreuse prometteuse, révèle un article publié dans Science.

L es applications esthétiques du
Botox ont été découvertes par
hasard à la fin des années80 par

Jean Carruthers, un ophtalmologiste.
On l'utilisait parfois dès les années
1970 en cas de strabisme, de nystag-
mus, de blépharospasme et même de
torticolis récalcitrant. Une étude
menée sur des souris, et qui vient cor-
roborer des observations sur des
malades, montre que les nerfs contrô-
lent les cellules souches cancéreuses,
écrivent les auteurs de ces travaux, les
professeurs Timothy Wang et Duan
Chen, respectivement de la faculté de
médecine de l’Université de
Columbia à New York et de
l’Université norvégienne de science et
de technologie. « Bloquer les signaux
nerveux rend les cellules cancéreuses
plus vulnérables en supprimant un des
facteurs clés qui régulent leur crois-
sance », explique le professeur Wang.
Cet effet sur le cancer pourrait s’expli-
quer par le fait que le Botox empêche
la production d’acétylcholine, un neu-
rotransmetteur clé qui stimule aussi la
division cellulaire, relèvent ces
chercheurs dont les travaux paraissent
dans la revue Science. Ces scien-
tifiques ont testé avec des souris, chez
lesquelles ils avaient induit un cancer
de l’estomac, quatre méthodes de sup-
pression de l’influx nerveux qui,
toutes, ont bloqué la progression de la
tumeur. Ils ont sectionné les nerfs tout
autour du cancer chez certains de ces
rongeurs, sur un côté seulement de la
tumeur chez d’autres, et supprimé
dans un quatrième groupe la produc-
tion d’acétylcholine avec du Botox.
Une étude menée sur 37 patients au

Japon opérés d’un cancer de l’estom-
ac montre que chez ceux dont l’inter-
vention comprenait davantage de sec-
tionnement des nerfs avaient un taux
beaucoup plus faible de récurrence de
la tumeur. La toxine botulique est une
protéine dont les propriétés neurotox-
iques en font le plus puissant poison
connu, 40 millions de fois plus que le
cyanure. On l’utilise néanmoins pour
traiter une grande variété d’affections. 

Le Botox, un traitement
anticancéreux moins 

toxique et moins cher
Des expériences initiales sur des
souris avec un cancer de l’estomac
avaient aussi montré qu’utilisé en
combinaison avec d’autres agents
anticancéreux, le Botox a allongé leur
survie jusqu’à 35 % comparative-
ment à une chimiothérapie seule.
« Basé sur nos études animales, je
pense que le Botox ou d’autres
thérapies de dénervation vont cer-
tainement doper l’efficacité des
chimiothérapies standard (...) et des
thérapies ciblées », a expliqué à
l’AFP le professeur Wang, qui note
toutefois les limites de ces expéri-
ences qui ont visé seulement des can-
cers de l’estomac au stade précoce.
Dans son laboratoire, il espère pou-
voir mettre au point des agents pour
bloquer les récepteurs des neurotrans-
metteurs. Selon lui, cette approche
devrait être plus efficace que le Botox
ou la chirurgie sur des tumeurs inva-
sives de l’estomac et d’autres formes
de cancers.
Pour l’heure, les résultats encour-

ageants des expériences sur les souris
avec le Botox ont convaincu le pro-
fesseur Chen de commencer un essai
clinique de phase 2 en Norvège avec
des patients atteints d’un cancer de
l’estomac. « Nous pensons que le
Botox est un bon traitement, car il
peut être utilisé localement et cible les
cellules cancéreuses », explique le
professeur Chen. « Le Botox peut être
injecté avec une gastroscopie qui ne
requiert qu’une visite de quelques
heures à l’hôpital », ajoute-t-il.
Ce chercheur souligne aussi que le
Botox, dont les effets sont très local-
isés, est moins toxique que la plupart
des traitements cancéreux standard,

est moins onéreux et a moins d’effets
secondaires. Selon eux, le Botox peut
constituer un traitement complémen-
taire pour les malades dont le cancer
de l’estomac est inopérable ou ceux
qui ne répondent plus à la chimio-
thérapie. Ils estiment également que la
dénervation contre la croissance des
cancers devrait probablement avoir
une efficacité contre d’autres cancers,
comme la prostate, qui nécessitent
plus de recherches. Le cancer de
l’estomac est le quatrième cancer le
plus fréquent et la deuxième cause de
mortalité de cette maladie dans le
monde.

L e vaccin contre le Chikungunya prend forme.
Plusieurs équipes de recherche testent actuelle-
ment des substances candidates. Des

chercheurs américains viennent de publier leurs
travaux dans la revue The Lancet. Le virus du
Chikungunya est transmis à l’homme par des
piqûres de moustique-tigre, de genre Aedes. Il peut
entraîner des douleurs articulaires aiguës. La mal-
adie est endémique principalement en Asie du Sud
et en Afrique. En 2005, une importante épidémie a
frappé les îles de l’océan Indien, notamment l’Île de
La Réunion où plusieurs centaines de milliers de cas
se sont déclarés. En 2007, la maladie a fait son
apparition en Europe. Le vecteur, Aedes albopictus,
s’y est établi à tel point que les premiers cas
autochtones dans le sud de la France ont été recen-
sés en 2010. Fin 2013, le Chikungunya s’est aussi
propagé aux Antilles et a atteint le continent améri-
cain où 570.972 cas déclarés ou suspects avaient été
recensés le 8 août 2014. À l’heure actuelle, les seuls
traitements existants sont symptomatiques.

Une vaccination passive 
pour les Américains

À l’échelle mondiale, plusieurs équipes scien-
tifiques travaillent sur l’élaboration d’un vaccin.

Une étude publiée le 15 août dans The Lancet fait
état d’un candidat prometteur. Il vient d’être testé
sur 23 volontaires et à la différence d’un vaccin
classique, il n’est pas conçu à partir du virus
atténué, mais d’une structure inerte. Les auteurs du
Nationa institute of allergy and infectious diseases
(NIAID) rapportent que leur produit a permis de
booster la production d’anticorps susceptibles de
combattre le virus. « Et cela, dans les mêmes pro-

portions que la réponse obtenue chez des patients
qui avaient été infectés — NDLR. dans la vraie vie
— et qui étaient guéris », a précisé le docteur Julie
Ledgerwood qui a dirigé ce travail. Ajoutant que ce
« candidat-vaccin a bien été toléré ». Il s’agit en
quelque sorte d’une vaccination passive qui néces-
site toutefois des rappels fréquents. En France, les
chercheurs de l’Institut Pasteur (Paris) ont opté pour
une stratégie différente. Ils utilisent comme vecteur,
le vaccin contre la rougeole dans lequel ils ont intro-
duit les antigènes majeurs du Chikungunya. Pour
cela, l’Institut collabore avec Themis Bioscience,
une société autrichienne de biotechnologie.
Une étude de phase 1 vient d’ailleurs d’être réalisée
à Vienne auprès de 42 volontaires. Les résultats
intermédiaires ont révélé que ce candidat vaccin
était bien toléré et efficace en termes de réponse
immunitaire. Une prochaine étape est d’ores et déjà
prévue sur une cohorte plus grande, dans les régions
endémiques. Aux dires des scientifiques, le fait que
le continent américain soit touché par le virus dans
des proportions importantes devrait accélérer la
mise au point d’un vaccin. Peut-être même dès 2015
ou 2016.

Chikungunya : un vaccin pour 2016 ?
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ANNABA, HYGIÈNE, ESPACES VERTS ET ÉCLAIRAGE

Création d'une entreprise
avant fin 2015

Le dispositif de gestion
quotidienne des déchets
ménagers a besoin d’une
évaluation objective et sans
complaisance pour rattraper
les dysfonctionnements en
matière de moyens mobilisés,
d’organisation et
d’encadrement.

PAR BOUZIANE MEHDI

U ne entreprise publique, chargée
de la gestion et de la promotion
de l’hygiène, des espaces verts

et de l’éclairage sera créée avant fin
2015 à Annaba, a indiqué le wali, en
marge d’une rencontre sur le partenar-
iat algéro-allemand pour l’environ-
nement et le développement durable.
Au cours de cette rencontre tenue à
l’université Badji-Mokhtar, Youcef

Chorfa a déploré la situation de l’en-
vironnement aussi bien en zones
urbaines que rurales a atteint un
niveau de dégradation "inquiétant" en
dépit de l’existence de dispositifs et
d’installations pour la gestion et le
traitement des déchets.
Selon l'APS, le wali a souligné que
des études consacrées aux questions
de l’environnement dans la wilaya
d’Annaba sont demeurées enfermées
dans les tiroirs alors que la situation
de terrain exige des acteurs concernés
qu’ils soient constamment opéra-
tionnels et actifs, et il a appelé à une
sensibilisation tous azimuts de la
société civile et des citoyens pour
qu’ils s’impliquent et contribuent à
faire de la wilaya d’Annaba et de ses
agglomérations des espaces propres et
éclairés.
Aujourd'hui, le dispositif de gestion
quotidienne des déchets ménagers a
besoin d’une évaluation "objective et
sans complaisance" pour rattraper les

dysfonctionnements en matière de
moyens mobilisés, d’organisation et
d’encadrement, a estimé de son côté
Samir Guermas, cadre du ministère
des Ressources en eau et de l’environ-
nement, affirmant que remporter le
challenge d’une ville propre est tribu-
taire de la mise en place de mécan-
ismes fonctionnant selon une
démarche efficiente, participative et
continue, loin des campagnes d’hy-
giène menées ponctuellement.
Lors de cette rencontre organisée à
l’initiative de la wilaya, les inter-
venants, qui se sont succédé à la trib-
une, ont passé en revue l’expérience
de l’agence de coopération allemande
pour le développement (GIZ) en
Algérie dans le domaine de l’environ-
nement, de la formation des
ressources humaines, de la modernisa-
tion de la gestion des déchets et de
l’appui au Plan national climat.

B. M.

Des résultats jugés encourageants ont
été réalisés dans le domaine du renou-
veau agricole, dans la circonscription
administrative de Touggourt (wilaya
d’Ouargla), selon des données du
secteur. Cette évolution est
"palpable", au vu de la surface totale
réservée à l’agriculture qui avoisine
les 725.194 hectares à travers cette
circonscription qui englobe les daïras
de Témacine, Touggourt, Mégarine et
Taibet, où le foncier agricole a per-
mis, de 2012 à ce jour, la création de
90 périmètres agricoles dans le cadre
de la circulaire interministérielle du
23 février 2011.
Ces explications ont été fournies par
les responsables du secteur lors d'une
exposition de la production et du
matériel agricoles organisée à

Touggourt, à l’occasion de la célébra-
tion de la journée mondiale de l’ali-
mentation (16 octobre).
La surface agricole attribuée à ce
jour, dans le cadre du programme de
la concession agricole, a permis la
distribution de 1.130 hectares au
profit de 7 investisseurs, soit plus de
10 hectares chacun, tandis que 1.298
jeunes investisseurs ont bénéficié de
parcelles de terres totalisant 5.111 ha,
à raison de 4 hectares chacun, a-t-on
indiqué. Ces terres sont exploitées
essentiellement dans la phoenicicul-
ture, dont les effectifs atteignent dans
la région les 1.593.978 palmiers, dont
913.147 palmiers de variété Deglet
Nour, 438.209 de Ghers et 147.478
de variété Degla Beida, en sus de
95.144 d’autres variétés de palmiers.

Ce développement est également per-
ceptible dans l’élevage de bétails,
avec plus de 100.000 têtes, dont
65.590 caprins, 28.855 ovins, 5.705
camélidés et 251 bovidés, en plus de
quelque 156.700 volailles, sans
compter les expériences menées dans
l’apiculture pour la production du
miel saharien, selon la même source.
Les acteurs agricoles dans la circon-
scription administrative de
Touggourt, et vu l’importance du
conditionnement et des chambres
froides, aspirent à un renforcement de
ce type de moyens, sachant que l’on
compte actuellement 7 chambres
froides seulement et deux chambres
de stockage, a-t-on indiqué.

APS

EL TARF
Ouverture 

de la nouvelle 
bibliothèque

La nouvelle bibliothèque publique
d’El Tarf, baptisée en octobre du
nom de la chahida Françoise Louise
dite Mabrouka Belkacem, com-
mence à accueillir ses premiers
lecteurs. Le nombre plutôt important
d’habitants d’El Tarf, jeunes et
moins jeunes, observé dans cet édi-
fice depuis son ouverture à l’occa-
sion du 54e anniversaire des mani-
festations du 17 octobre 1961, ren-
seigne sur la frustration vécue
jusque-là, en l’absence de telles
structures, par les "rats de biblio-
thèques" et les férus de livres.
Réalisée pour un coût de 180 mil-
lions de dinars, cet édifice culturel à
l’architecture aérée et avenante,
compte quelque 20.000 titres, selon
sa directrice, Houria Benzine, qui a
rappelé que les travaux de construc-
tion de la bibliothèque d’El Tarf,
lancés en 2003, ont connu un
"énorme retard". Une trentaine de
fonctionnaires, des contractuels
pour la plupart, assure l’en-
cadrement de cet espace de lecture
qui fait désormais le bonheur des
tarfinois, en particulier les étudiants
et les lycéens qui y trouvent une
riche documentation. L’édifice réal-
isé sur trois niveaux, comporte, en
plus des salles de lecture, divers
espaces comme un petit
amphithéâtre en plein air et une aile
réservée aux personnes à mobilité
réduite. 

SKIKDA
Déficit de lits 

dans les résidences
universitaires 

pour filles
Un déficit de lits est enregistré, cette
année, à travers les résidences uni-
versitaires de jeunes filles de la
wilaya de Skikda, a indiqué le
directeur des œuvres universitaires,
Mouloud Mebarek Falouti.
Ce déficit, a affirmé ce responsable,
est dû au retard qui affecte la réalisa-
tion de deux nouvelles cités univer-
sitaires d’une capacité globale de
4.000 lits dont la réception était pro-
grammée pour cette rentrée.
Le taux élevé d’étudiantes orientées
vers l’université du 20-Août- 1955
de Skikda et l’Ecole normale
supérieure d’Azzaba, est l’autre fac-
teur à l’origine de ce déficit. Le
nombre de plus de 8.500 nouveaux
bacheliers enregistré cette année à
Skikda n’a jamais été enregistré
auparavant. Le taux d’exploitation
des résidences universitaires
numéros 2, 3 et 4 pour filles a atteint
les 200 %, avec une moyenne de 4
étudiantes par chambre, une déci-
sion prise pour répondre aux besoins
de toutes les filles concernées.
Les étudiants ne connaissent pas le
même problème, tous leurs besoins
en matière d’hébergement ayant été
satisfaits.

APS

TOUGGOURT, RENOUVEAU AGRICOLE

Des résultats jugés "encourageants"



L'Australie a donné le coup
d'envoi des marches en
faveur du climat avant la
grande conférence de Paris
qui, deux semaines après les
pires attentats ayant frappé la
France, s'ouvre lundi sous
haute sécurité avec plus de
150 chefs d'Etat.

C e week-end, une cinquantaine de
manifestations sont prévues dans le
monde (Manille, Tokyo, Sydney,

New Delhi, Kampala, Sao Paolo,
Londres, Mexico, New-York, Bogota...).
Elles ont été interdites à Paris après les
attentats jihadistes ayant fait 130 morts le
13 novembre, remplacées par une chaîne
humaine dimanche. Plusieurs dizaines de
milliers de personnes ont défilé vendredi à
Melbourne (Australie) pour un monde
"propre et juste". Un jeune garçon bran-
dissait une pancarte avec l'inscription
"Arrêtez de bousiller mon avenir".
Vendredi, plusieurs dizaines de "pèlerins
climatiques" venus d'Europe, d'Afrique et
d'Asie ont commencé à se rassembler
dans une église parisienne, marquant sym-
boliquement la mobilisation des religions
pour le climat. Le Canada a annoncé qu'il
allait allouer une enveloppe de 2,65 mil-
liards de dollars canadiens (1,9 milliard
d'euros) sur cinq ans pour "aider les pays
en développement à lutter contre le
changement climatique", soit "un double-
ment" de l'enveloppe prévue jusqu'ici.
Dès le lendemain des attentats, la France
avait annoncé maintenir la conférence
COP21, qui doit déboucher sur le premier
accord engageant 195 pays contre le
réchauffement, l'un des grands défis du

XXIe siècle.
Davantage de chefs d'Etat ont même
annoncé leur venue à Paris les jours qui
ont suivi les attaques des jihadistes,
faisant de ce sommet sur l'environnement
le plus important jamais organisé.
En visite vendredi après-midi au sommet
du Commonwealth à Malte, le président
français François Hollande a, cependant,
assuré ne pas vouloir "transformer la con-
férence climat en réunion internationale
sur la lutte contre le terrorisme, ça ne
servirait aucune des causes".
Mais les deux thématiques sont liées :
"L'homme est le plus grand ennemi de
l'homme, nous le voyons pour le terror-
isme mais nous pouvons aussi le dire pour
le climat", a ajouté M. Hollande. Il doit
recevoir samedi des représentants d'ONG

engagées dans la défense de l'environ-
nement. Le nombre de participants atten-
dus est aussi inégalé pour une COP :
40.000 personnes dont 10.000 délégués de
195 pays, 14.000 représentants de la
société civile et experts, 3.000 journalistes
et des milliers de visiteurs.
La première journée de lundi sera rythmée
par les discours des chefs d'Etat, dont
François Hollande, Barack Obama (Etats-
Unis), Xi Jinping (Chine), Narendra Modi
(Inde), etc. Des rencontres bilatérales per-
mettront aussi aux leaders politiques
d'aborder la lutte contre le groupe
jihadiste Etat islamique.

8.000 policiers et militaires déployés
Alors que l'état d'urgence a été déclaré en
France pour trois mois, des mesures

exceptionnelles vont sécuriser Paris et le
site de la COP au Bourget, au nord de la
capitale. Aux frontières, les contrôles ont
été rétablis et 8.000 membres des forces
de l'ordre déployés: 2.800 seront mobil-
isés au Bourget et 6.300 autres dans Paris
pour la venue des chefs d'État.
Dès cette semaine, les consultations
informelles entre pays ont débuté au siège
de l'Unesco (Organisation des nations
unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture). Signe que le temps est compté pour
arriver à un consensus, Laurent Fabius, le
ministre des Affaires étrangères français
et président de la COP, réunira dès
dimanche les chefs de délégation pour
proposer une méthode de travail.
D'ici au 11 décembre, les lignes de frac-
ture devront laisser place à des compro-
mis sur des sujets-clés comme les finance-
ments Nord-Sud, un objectif commun de
long terme pour réduire les émissions de
gaz à effet de serre ou un mécanisme de
révision des engagements des pays.
Les dérèglements déjà constatés (montée
des eaux, fonte des glaciers, disparition
d'espèces) s'accentueront fortement dans
les prochaines années si une action
ambitieuse n'est pas entreprise au niveau
mondial. L'objectif de la communauté
internationale est de limiter à 2°C le
réchauffement de la planète, qui a déjà
gagné 0,8°C depuis l'ère pré-industrielle.
A ce stade, les engagements volontaires
des pays pour réduire leurs émissions de
gaz à effet de serre à l'horizon 2025 ou
2030 vont permettre - s'ils sont respectés -
de ramener la hausse prévisible du ther-
momètre mondial de 4-5° à 3°C.

R. I. / Agence
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MARCHES POUR LE CLIMAT À TRAVERS LE MONDE

Paris se prépare à la COP21 
sous haute sécurité

Les 5.5 millions de Burkinabés inscrits sur les listes électorales
sont appelés aux urnes aujourd’hui pour élire le président du
Burkina Faso et les membres de la nouvelle Assemblée
nationale. Les deux scrutins mettront fin à une période de transi-
tion entamée au lendemain d'une insurrection populaire (30 et 31
octobre 2014) ayant poussé au départ le président Blaise
Compaoré qui a passé 27 ans à la tête du pays. 14 candidats pren-
dront part à cette course présidentielle et pas moins de 81 partis
politiques et 18 regroupements d'indépendants sont en lice pour
les élections législatives, selon des données officielles de la
Commission électorale nationale indépendante (Ceni).
Les électeurs sont repartis entre 17.898 bureaux de vote, et 368
centres de compilation de résultats (CCR) seront à pied d'oeuvre
pour la transmission des résultats prévus au plus tard lundi 30
novembre 2015 à 18h. La Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) a annoncé lundi 23 novembre
2015 le déploiement de 133 observateurs pour les suffrages de
dimanche 29 novembre, avait indiqué un communiqué de l’or-
ganisation sous-régionale, soulignant que la délégation d'obser-
vateurs sera conduite par l’ancien président de transition de la
Guinée-Bissau, Manuel Serifo Nhamadjo.
Déployée par la Cedeao en vertu de son protocole additionnel sur
la démocratie et la bonne gouvernance, cette mission aura pour
objectif essentiel de "s’assurer du bon déroulement du processus
électoral en vue d’une élection libre, transparente et crédible", a
précisé l'organisation dans son communiqué. Les observateurs
seront déployés dans toutes les régions du pays, à l’effet d’ob-
server et de suivre toutes les opérations préélectorales, élec-
torales et postélectorales du scrutin et de se prononcer sur son
déroulement. A l’issue du scrutin, la mission exprimera son opin-
ion et formulera, si nécessaire, des recommandations à l’endroit

des différentes parties prenantes au processus électoral, a ajouté
le communiqué.
Par ailleurs, la CEDEAO lance un appel aux candidats, aux lead-
ers des partis politiques ainsi qu’à leurs militants et sympa-
thisants afin que le scrutin se déroule dans la paix, la quiétude, la
sérénité et la cohésion nationale. D'autres observateurs seront
dépêchés par l’Union européenne qui avait déjà annoncé le
déploiement de plus de 80 de ses représentants pour observer les
élections couplées présidentielle et législatives du 29 novembre.

Un favori selon les sondages
Un sondage d'opinion prévoit une élection du candidat Roch
Marc Christian Kaboré, du Mouvement du peuple pour le pro-
grès (MPP), au premier tour avec 53,48 % des voix. L'Institut de
recherche et de sondage Apidon (IRSOA-Burkina) qui a présen-
té, mercredi à Ouagadougou, les résultats de sa troisième phase
de sondage d'opinion politique, place le candidat du MPP, en tête
des sondages avec 53,48 % de voix au 1er tour, contre 30,53 %
pour Zéphirin Diabré de l'Union pour le progrès et le changement
(UPC). L'enquête a été menée auprès d'un échantillon représen-
tatif de 3.013 personnes choisies dans les 45 provinces du pays,
vivant aussi bien en zones rurales (1.517) qu'urbaines (1.496).
Au cas où il y aurait un second tour pour l'élection présidentielle,
68 % des personnes interrogés ont affirmé être prêts à voter selon
les consignes de leur candidat tandis que mais 32 % refusent de
suivre les directives de leur parti, a relevé Yannick Farma, relayé
par la presse locale, soulignant que d'un point de vue global, les
investigations ont permis de savoir que 89 % des interrogés sont
optimistes quant à des élections libres et transparentes au
Burkina Faso.

R. I.

SCRUTINS AU BURKINA FASO

5.5 millions attendus aux urnes

PETIT SYRIEN AYLAN,
RETROUVÉ MORT SUR
UNE PLAGE TURQUE

Sa famille
obtient l'asile 

au Canada
Sept membres de la famille du migrant
syrien Aylan Kurdi ont obtenu le droit
d'asile au Canada, rapporte la chaîne
canadienne CBC, vendredi 27 novem-
bre. La photo du petit garçon, retrouvé
mort sur une plage de Turquie, avait
provoqué une vive émotion en septem-
bre, notamment au Canada. Sa famille
avait, en effet, renoncé à demander
l'asile à Ottawa après le rejet du dossier
de l'oncle d'Aylan, de son épouse et de
leurs cinq enfants. Les services canadi-
ens de l'immigration ont finalement
donné leur "approbation" pour la
demande de statut de réfugié de ces sept
migrants. "Cela va se faire, a réagi la
tante du garçon, Teema Kurdi, qui habite
près de Vancouver (Colombie
Britannique). [Les services de l'immi-
gration] vont les faire venir."
Le Canada va engager début décembre
un pont aérien pour rapatrier sur son sol
10.000 réfugiés syriens d'ici la fin du
mois. Une nouvelle opération permettra
de faire venir 15.000 autres migrants en
janvier et février. 

Le recueil de portraits intitulé ‘‘Ma piste aux
étoiles’‘ de Nadjib Stambouli, paru récemment
aux Editions Casbah, retrace les itinéraires de
figures artistiques et journalistiques des
années 1970-80 restituées à travers leur vécu,
exploré comme piste de travail.

PAR YAZID MADI

L' ouvrage de 117 pages, préfacé par le journaliste et
écrivain Arezki Metref, livre des souvenirs loin-
tains évoquant l'immersion de l'auteur dans l’u-

nivers culturel et sa proximité d’un panel de figures mar-
quantes rendues accessibles grâce à son métier de journal-
iste culturel. Ma piste aux étoiles promène le lecteur dans
cet univers artistique, journalistique et littéraire que Nadjib
Stambouli tente de restituer à travers ces portraits-hom-
mages décrivant ces personnages flamboyants dans leurs
traits singuliers, révélateurs de leurs personnalités. Ces
portraits, finement élaborés, se prolongent à travers les
multiples facettes de ces intellectuels porteurs d’une
Algérie plurielle et moderne, à l’instar de l'écrivain Kateb
Yacine, les journalistes Saïd Mekbel, Abderrahmane
Mahmoudi, Tahar Djaout, les comédiens et dramaturges
Azzedine Medjoubi, Abdelkader Alloula, Fellag et Sonia
ou encore les poètes Djamal Amrani,  Benmohamed et son
regretté père, Mahboub. Ce dernier, que l’auteur a ressus-
cité à travers son parcours artistique, était un homme de
théâtre et poète, auteur de chants patriotiques dont le
fameux Min djibalina. Des faits concrets, agrémentés de
boutades racontées de façon instructive, parsèment l’œuvre
de Nadjib Stambouli qui, par son talent de conteur, dresse
le portrait d'une époque révolue qui regorgeait de talents.
Dans un style élaboré alliant registre journalistique et lit-
téraire, l'auteur s'attarde sur le vécu de ces personnages, un
aspect qui devient le fil conducteur de cette ‘‘piste aux
étoiles’‘.
De toutes ces anecdotes amusantes, il insère celle du comé-
dien et dramaturge assassiné en 1995, Azzedine Medjoubi,
qui ‘‘sortait seul au crépuscule sur la plage pour travailler
sa voix qu'il a cassée jusqu'à en devenir aphone’‘
Autre boutade hilarante : un jeune qui se croyant malin et
voulant enregistrer le concert lors d'une fête familiale alors
qu'il savait que le chantre El Hadj M'hamed El Anka inter-

disait ce genre de pratique, avait dissimulé le micro du
magnétophone dans le vase de fleurs posé aux côtés du
maître. Celui-ci a recouvert le micro d'un verre rendant
impossible tout enregistrement.
Son entourage professionnel composé d'un panel de jour-
nalistes notoires à l'image de Bachir Rezzoug, Abdelkrim
Djaâd, Tahar Djaout ou encore Abderahmane Mahmoudi,
ont laissé en lui une admiration à la limite de la vénération,
imprimée sur toute son œuvre. L'auteur de Ma piste aux
étoiles retient de ses collègues journalistes, dont certains
sont assassinés par le terrorisme intégriste, des qualités
humaines et une mémoire plurielle incarnée dans cette
œuvre. Né en 1953, Nadjib Stambouli a totalisé une expéri-
ence d'une quarantaine d'années d'exercice dans les
rubriques culturelles de nombreux titres de la presse
nationale. ‘‘Ma piste aux étoiles’‘ est son deuxième
ouvrage après Impact, un recueil de chroniques sorti en
2004.

Y. M. / Agence

La cantatrice italienne, Felicia
Bongiovanni, a fait découvrir au pub-
lic constantinois jeudi soir au théâtre
régional grâce à sa voix et son jeu de
scène tout en ‘‘nervosité dramatique’‘
propre à l'opéra italien, le bel canto
italien dans toute sa splendeur.
Accompagnée du pianiste Lorenzo
Turchi-Floris, la diva italienne dont le
regard dégage... de la voix, élégante
dans une belle et longue robe noire, a
entonné les plus grands classiques de
la musique lyrique devant un public
envoûté, en présence de l’ambas-
sadeur d’Italie à Alger, Michel
Giacomelli. Dans un cadre idyllique,
la cantatrice a entamé son concert
avec un extrait de l'opéra de Giacomo
Puccini, ‘‘Bohème’‘, avant d’enchaîn-
er avec un morceau choisi de La
Traviata de Giuseppe Verdi.
La séduction opère, la magie aussi, et
la voix sublime entonne ‘‘Norma’‘ de
Vincenzo Bellini et revient à Puccini

pour lancer ‘‘Tosca’‘, offrant un
moment musical gracieux et radieux.
Dans l’univers de l’opéra italien
qu’elle faisait découvrir au public,
Felicia lance un extrait de l’opéra
‘‘Andrea Chenier’‘ de Francesco
Cilea. Vivant jusqu’au bout ‘‘ses’‘
personnages, la cantatrice traduit leurs
sentiments avec une voix et un corps
qui transmettaient à l’assistance toutes
les nuances et les vibrations.
Après le concert, Felicia Bongiovanni
a fait part à l’APS de sa ‘‘joie’‘ de
découvrir au TRC un public ‘‘si nom-
breux, si chaleureux et si accueillant
composé de beaucoup de jeunes’‘.
Elle a également ajouté que le chant
lyrique est aussi ‘‘une pulsion d'émo-
tions et un flux de sensations’‘ que
l’artiste transmet à son audience.
De son côté l’ambassadeur d’Italie à
Alger, Michel Giacomelli, a indiqué à
l’APS que dans la participation itali-
enne à l’année culturelle arabe

qu’abrite Constantine, se poursuivra
le 9 décembre prochain avec un spec-
tacle de danses, œuvre d’une troupe
italienne qui se produira à la salle de
spectacles Ahmed-Bey.
Une exposition de photos des plus
beaux sites de la ville de Rome sera
également organisée en décembre
prochain, a ajouté le chef de la mis-
sion diplomatique italienne à la fin de
ce spectacle organisé par l’Office
national de la culture et de l’informa-
tion (ONCI) en collaboration avec
l’ambassade de l’Italie et l’institut cul-
turel italien à Alger, dans le cadre de
la manifestation ‘‘Constantine, capi-
tale 2015 de la culture arabe’‘. Felicia
Bongiovanni se produira samedi à la
salle El Mougar, dans la capitale,
Alger.

R. C.
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SIGNÉ NADJIB STAMBOULI

Ma piste aux étoiles, une
galerie de portraits d’artistes 

Hallyday, Sansal,
Depardieu... les phrases

chocs de la semaine
L'idole des jeunes a annoncé qu'il aurait
pu aller combattre Daech, le Grand Prix
du roman de l'Académie française
affirme avoir peur à Alger comme à
Paris, et l'inoubliable Cyrano de
Bergerac raconte sa conversion à
l'Islam... Toutes les déclarations qui ont
fait l'actualité culturelle cette semaine.

Lundi 23 novembre
Johnny Hallyday: « Si je n'étais pas
chanteur, j'irais combattre Daech. »

Dans une interview accordée au
Parisien, l'artiste de 72 ans s'est exprimé
pour la première fois sur les attentats du
13 novembre à Paris qui l'ont partic-
ulièrement affecté et l'ont «rendu
malade». Johnny Hallyday y a confié
notamment que s'il n'avait pas décidé de
prendre la voie du chant et de la
musique, il aurait sûrement été combat-
tre l'État islamique.

Mardi 24 novembre
Boualem Sansal : « Maintenant la

peur est partout. Elle me suit. À Alger
comme à Paris. »

Invité dans la matinale de France cul-
ture, l'écrivain du roman à succès 2084,
La fin du monde est revenu sur la guerre
civile qu'il a bien connu en Algérie, et a
raconté son effroi de la terreur islamiste.
L'auteur de 66 ans, censuré dans son
pays d'origine pour sa critique de l'is-
lamisme, a confié ne plus se sentir en
sécurité en France, comme il avait pu
l'être toute sa vie.

Mercredi 25 novembre
Julian Dorio, membre du groupe

Eagles of Death Metal : « Je compte les
jours jusqu'à ce que je puisse enfin finir

ce concert. »
C'est sur son compte Instagram que
Julian Dorio a posté un long message le
23 novembre, où il a rendu hommage
aux victimes des attentats de Paris. Le
musicien membre du groupe The Whigs
était présent ce tragique soir du 13
novembre au Bataclan. C'était lui le bat-
teur des Eagles Of Death Metal. Il a
écrit pour dire toute sa gratitude aux
Français qui l'ont aidé et dire qu'il n'at-
tendait qu'une chose : remonter sur la
scène de la salle parisienne.

Jeudi 26 novembre
Gérard Depardieu : « Le vrai danger,

ça n'a jamais été la foi. »
Gérard Depardieu publie Innocent aux
éditions du Cherche-midi, un livre qui
raconte aussi sa conversion à l'islam à
son arrivée à Paris en 1965. « J'ai
fréquenté la mosquée pendant deux ans.
Je faisais les cinq prières par jour. »
Avant d'expliquer que ce n'est pas la
croyance de l'homme qui est dangereuse
mais l'homme lui-même.

Vendredi 27 novembre
Jane Birkin : « Gainsbourg aurait

chanté la Marseillaise. »
Publiés en 1979, ces quelques vers sur
une mélodie reggae issus du morceau
Aux armes et cætera avaient alors
provoqué une vive polémique ayant par-
ticulièrement affecté son interprète
Serge Gainsbourg. « Je suis un insoumis
qui a redonné à la Marseillaise son sens
initial », avait-il répondu à l'époque.
Alors que les emblèmes nationaux con-
naissent un regain d'intérêt et en marge
de l'hommage national rendu le 27
novembre aux 130 victimes des atten-
tats du 13 novembre, Jane Birkin est
revenue sur cette vague de critiques
qu'elle a vécue aux côtés du chanteur.

FELICIA BONGIOVANNI

Le bel canto italien dans toute sa splendeur



Le bras chirurgical du futur
inspiré de la pieuvre

Des chercheurs italiens se sont
inspirés de la pieuvre pour
développer un bras robotisé
innovant. En imitant le fonc-

tionnement d’un octopode, il est
capable de changer de forme

pour se frayer un chemin dans
un zone difficile d’accès.  Une

invention pensée pour la
chirurgie mini-invasive. 

Ce bras robotisé devrait simpli-
fier la tâche des chirurgiens
durant leurs interventions. Il

prend la forme de deux modules
reliés entre eux. Ces derniers sont répartis en trois chambres cylin-

driques que l’on peur contrôler indépendamment les unes des autres.
Cette structure spécifique lui permet d’adapter sa forme en fonction

du besoin. Tantôt souple, tantôt rigide, le bras-pieuvre est ainsi
capable de se plier ou s’étirer pour se glisser aisément dans cer-

taines parties de l’abdomen ou autres zones du corps, inaccessibles
par les instruments chirurgicaux classiques. Également multitâche, il

est en mesure de maintenir un organe tandis qu’un autre pourra
opérer à proximité. Le bras robotisé est pour l’heure à l’état de pro-
totype et ses concepteurs sont en train de le peaufiner afin d’aboutir

à un produit utilisable à l’avenir.
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Le casque qui vous aide
à vous... endormir  

Les casques audio se décli-
nent pour à toutes les sauces.
Le modèle proposé par une
start-up londonienne tente de
sortir du lot en misant sur un
nouvel argument. L’idée :
tomber facilement dans les
bras de Morphée avec un
casque adapté. 
Baptisé Kokoon, il s’agit d’un
casque Bluetooth au service
du sommeil. Son design a été
pensé pour privilégier le con-
fort de l’utilisateur et il est
suffisamment souple pour
être porté au lit. Sa particular-
ité réside dans son capteur
EEG intégré qui mesure l’ac-
tivité du cerveau. Ceci afin d’adapter la musique diffusée afin de faciliter l’endormissement. Kokoon
va de paire avec une application mobile qui analyse toutes les données récoltées. Il devient ainsi pos-
sible d’évaluer le sommeil. Le casque se charge par la suite d’adapter le volume suivant les phases
d’endormissement. Une fois que l’utilisateur est plongé dans son sommeil, il arrête de diffuser la
musique. L’application permet également de programmer une alarme au réveil. Doté d’une finition
en cuir organique, le casque intègre un système de réduction de bruit. A ceci s’ajoute un système
d’aération et deux oreillettes plus grandes, épousant la forme des oreilles.

Une plante artificielle pour
purifier l’air de la maison 

Pour contrer la pollution de l’air, un designer en herbe a imaginé
une solution toute simple. Inspiré de la nature, le concept repro-
duit le fonctionnement d’une plante verte pour purifier l’air et
offrir ainsi un environnement sain dans une pièce. 
Baptisé Osgène, l’appareil au design épuré imite une plante en
floraison. Mais au-delà de l’esthétique, cette plante artificielle
reproduit également le comportement de son homologue naturel.
En effet, grâce à un épurateur de gaz carbonique et un mécanisme
de photosynthèse artificielle, Osgène peut absorber le C02 con-
tenu dans l’air pour diffuser de l’oxygène en retour. L’utilisateur
bénéficie ainsi d’un air purifié et d’un environnement plus équili-
bré. Quant à ses composants, cette plante de synthèse est munie
de LED pour conduire la lumière tandis que la feuille est faite de
cellules en silicone renfermant un catalyseur.  Enfin, à l’image
d’une plante verte, l’appareil requiert un arrosage pour assurer le
bon fonctionnement du processus.

L’arbre à vent : le remplaçant
des éoliennes ?

Pour harmoniser tech-
nologie et nature,
une start-up
française
NewWind
R&D a mis
au point un
projet
ambitieux
pour pro-
duire de
l’électricité
verte. En effet,
il s’agit d’un sys-
tème plus esthétique et
moins bruyant  pour rénover
les éoliennes jugées trop imposantes.
Baptisée Arbre à vent, cette éolienne design de 11 mètres de haut est
capable de produire de l’énergie grâce à ses feuilles considérées comme
des mini-éoliennes. Formé par un tronc et des branches en acier solide et
plusieurs feuilles vertes légères en plastique, il est équipé de la technolo-
gie Aeroleaf qui fonctionne avec une vitesse de vent de 2 mètres par
seconde, en plus de recueillir les vents de toutes directions. Par con-
séquent, l’Arbre à vent est en mesure de générer entre 2,5 et 4 kWh
d’énergie. Plus silencieuse et plus discrète, cette éolienne pourra ravi-
tailler l’électricité d’un foyer de 4 personnes selon les estimations de ses
concepteurs.  Si le premier exemplaire de l’Arbre à vent a été exposé en
Avril dernier, un second devrait être implanté en 2015.

Norton crée un jeans
anti-Ffid 

Le vol de don-
nées par Rfid
incite les con-
cepteurs à
développer des
p r o d u i t s
sécurisés contre
ces ondes. Si
c e r t a i n s
conçoivent des
p o r t e f e u i l l e s
a n t i - R f i d ,
d’autres pro-
posent des vête-
ments de protec-
tion. Non con-
tent de dévelop-

per des logiciels anti-virus, Norton travaille sur une
paire de jeans censée protéger vos gadgets nomades et
vos cartes à puces.
Le spécialiste de la sécurité informatique s’est allié à la
firme Betabrand pour la fabrication de ce jean sécurisé.
Grâce au tissu utilisé sur les poches, il peut bloquer les
ondes émises par les dispositifs équipés de puces Rfid
ou NFC. Ainsi, une carte bancaire ou un smartphone se
trouvera à l’abri du vol données personnelles, une fois
placé dans ces poches. Une veste anti-Rfid pour femme
est également en cours de développement et sa produc-
tion dépend de l’aboutissement d’une campagne de
financement.

Quand l’impression
3D permet de
personnaliser
les... glaçons

L’impression 3D permet de libérer
sa créativité. En illustre le dernier
projet du fabricant nippon de spir-
itueux, Suntory. Voulant surfer sur

l’une des tendances tech-
nologiques du moment, il a conçu

des glaçons imprimés en 3D. 
La marque s’appuie donc sur l’im-

pression 3D pour proposer des
glaçons personnalisés, en accom-
pagnement à un verre de whisky.
Concept tout bonnement orienté
vers la notion de design, l’idée

consiste à leur offrir une touche de
fantaisie et d’originalité. Fini les
petits cubes de glace, à la place,

les consommateurs ont droit à des
glaçons à l’effigie de Batman, la

Statue de la Liberté ou encore
divers animaux et personnages.
L’imagination étant la limite.
Quant à la conception, chaque
glaçon est d’abord travaillé sur

ordinateur via le logiciel Autodesk
123D. Une fois les fichiers 3D
créés, ils sont imprimés à partir

d’une imprimante 3D en utilisant
de l’eau de source pure dont la

température ne devra pas dépasser
les -7%C.
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Un téléphone sans fil 
GRATUIT pour toute 

souscription à Idoom fixe
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Utiliser des applications
sans les télécharger  

grâce à Google

ALGÉRIE TÉLÉCOM

SAMSUNG

Algérie Télécom gâte ses clients en cette fin d’année avec une nouvelle formule
exceptionnelle de son offre «Idoom fixe» pour ses clients résidentiels. 

Une partie des
Smartphones 

passera à Android
Marshmallow

Les Smartphones Samsung passeront bientôt au système
d’exploitation Android Marshmallow. Les modèles les plus

récents y passeront dans les trois prochains mois. Les
autres attendront encore un peu. 



Appels Illimités H/24
vers Mobilis depuis

les mobiles Orange !
Fruit d’un partenariat avec Orange France,
et en exclusivité, Mobilis offre la possibil-
ité à ses clients de rester en contact perma-

nent, gratuitement et sans engagement,
avec leurs familles et proches résidant en
France métropolitaine. En effet, les clients
d’Orange ou de Sosh en France peuvent
appeler, en illimité H/24, tous leurs con-

tacts Mobilis à travers l’Algérie. Pour
souscrire à cette offre, les clients Orange
France ou Sosh doivent activer l’option

mensuelle sans engagement "Appels
illimités vers Mobilis" depuis les sites

internet Orange et Sosh. Si le client n’est
pas encore abonné Orange, en France il lui

suffit de s’équiper d’un forfait mobile
Orange ou Sosh.

Wiko Algérie, 
le Sunset 2 sur 

le marché algérien

Wiko Algérie vient de mettre sur le marché
algérien, le Susnet2, qui se veut une suite

logique à la réussite du premier, un mobile
avec des dimensions parfaitement adaptées
à votre main, une réactivité maîtrisée et des
applications variées.  Ce Smartphone d’en-
trée de gamme est équipé d’un processeur
Dual-Core 1,3 GHz et 4 Go de ROM, pour
dompter tranquillement un OS KitKat réac-

tif et fluide. Comme la plupart des
Smartphones Wiko, le Sunset2 est aussi

doté d un emplacement double SIM, ainsi
que d’un micro SD, pour une capacité de

mémoire extensible jusqu’à 64 Go ! 
Le Sunset 2 a exactement la même fiche

technique que le premier Sunset : un écran
de 4 pouces WVGA qui lui donne la taille
idéale pour une prise en main facile et une

utilisation confortable. Léger et
ergonomique, le Sunset2 se décline en

plusieurs teintes estivales pour une immer-
sion connectée en douceur et en couleurs.

Et pour immortaliser ses meilleurs
moments en quelques secondes et pourquoi
pas les partager avec ses amis sur la toile,
le Sunset2 dispose d’un appareil photo 2
MP et 1,3 MP en caméra frontale, avec

plusieurs fonctionnalités pour personnaliser
vos clichés.  Ce Smartphone est doté de

512 Mo de RAM, 4 Go de mémoire interne
et enfin d’une batterie de 1.300 mAh.

Cependant, le Sunset2 n’est toujours pas
compatible avec la 4G (H+ uniquement). 

A noter que le Sunset 2 est désormais
disponible dans tous les magasins Darkom
Multimedia, les espaces Uno et Ardis, ainsi
que dans les points de vente de téléphonie

mobile sur le territoire national, au prix
TTC de 7.999 DA.

Condor Algérie, bientôt le Mobile Payment
Condor Algérie, en partenariat avec un opérateur de téléphonie mobile, prépare pour les  prochains jours
le Mobile Payment.  Il sera ainsi possible de faire ses achats en ligne via son smartphone Condor grâce
au mobile Payment. Lors de la présentation du smartphone Allure A100, les présents ont appris que le

constructeur, ne compte pas s’arrêter en si bon chemein et envisage la mise sur le marché d’un nouveau
smartphone qui évoluera dans le très haut de gamme, le "Condor A55" destiné aux professionnels ainsi

que la mise en service du Cloud made in Condor qui permettra le stockage des données.

Algérie Télécom gâte ses
clients en cette fin d’année
avec une nouvelle formule
exceptionnelle de son
offre «Idoom fixe» pour ses
clients résidentiels. 

E n effet, pour toute nouvelle
souscription ou basculement
vers l’un des forfaits télé-

phoniques  Idoom fixe 500DA
ht/mois ou 1000 DA ht/mois,
Algérie Télécom offre GRATU-
ITEMENT à ses clients, un télé-
phone fixe sans fil de dernière
génération.  Pour toute souscrip-
tion ou basculement vers le for-
fait  Idoom fixe 500DAht/mois,
le client bénéficiera d’un dect
solo avec un seul combiné sans
fil, précise un communiqué de

l’opérateur historique. Alors
qu’une souscription ou bascule-
ment vers le forfait  Idoom fixe
1000DAht/mois, le client béné-
ficiera d’un dect duo avec 02
combinés sans fil. A travers cette
offre, AT vise à simplifier l’utili-
sation du téléphone fixe. Il faut

savoir que ces téléphones sans fil
sont reconnus mondialement
pour leur confort et leur simplic-
ité d’utilisation en toute mobilité
à la maison, avec un son clair et
de qualité, et l’affichage rétro-
éclairé blanc, offrant ainsi un
excellent contraste pour une

meilleure lisibilité. Pour béné-
ficier de cette formule exception-
nelle, les clients sont invités à se
présenter à leur agence commer-
ciale des Télécommunications,
conclut AT.

La nouvelle gamme de
Smartphones Iis
assemblée en Algérie,
présentée à la presse il y a
plus d’un mois, est
désormais commercialisée
dont le Vox 7. 

C e Smartphone est une
œuvre d’art faite à partir
d’idées innovantes, un

design moderne super slim
entourée par des lignes argen-
tées… bref un chef d’œuvre ! Le
Vox 7 est l’un des meilleurs
Smartphones en qualité de prise
vidéo HD. Il est, en effet, par-
faitement optimisé pour les
vidéos de nuit ce qui est excep-
tionnel. Il vous permet également
de prendre des photos pendant
que vous filmez. 

Iris Vox7 dispose d'une caméra
rotative de 13 Mégapixels « une
première en Algérie », qui vous
permet de bouger horizontale-
ment de façon fluide de gauche à
droite à 360° lors de la prise de

vue. Le terminal offre une autre
exclusivité, à savoir la présence
d’une fonctionnalité très origi-
nale qu’on peut utiliser avec une
manipulation sur un petit carrée
visible sur la partie arrière du

téléphone, qui permet en un mou-
vement de doigt sur cet espace
d’agir sur l’écran et manipuler le
téléphone sans pour autant poser
le doigt sur l’écran, un vrai con-
fort d’utilisation.   
Sa fiche technique est très
intéressante puisqu’il est équipé
d’un processeur Quad Core de
1.4 GHz, d’un écran haute défini-
tion de 5.5’’, d’une capacité de
stockage de 16 GB accompagné
d’une Ram de 2GB et enfin
d’une batterie de 2400 mAh. Ce
Smartphone est un double Sim, il
tourne sous le système d’ex-
ploitation Android 4.4.  
Iris Vox 7 est disponible dans
l’ensemble des points de ventes
sur le territoire national avec une
garantie de 12 mois, commercial-
isé au prix public de 28.000 DA.

Les Smartphones Samsung passeront bien-
tôt au système d’exploitation Android
Marshmallow. Les modèles les plus récents
y passeront dans les trois prochains mois.
Les autres attendront encore un peu. 
C’est un document interne de Samsung qui
a dévoilé les dates de déploiement de
Marshmallow sur ses Smartphones. Et
c’est les Note 5 et le Galaxy S6 Edge+ qui
ouvriront le bal en décembre prochain.
En janvier 2016 ce sera le tour des Galaxy
S6 et S6 Edge, puis des Galaxy Note 4 et
Note Edge en février 2016.
Aucune date n’est ainsi annoncée pour le
passage à Marshmallow des autres modèles
de la marques notamment le Galaxy S5,
Alpha, ainsi que les séries A et E.

Condor Algérie a lancé son nouveau Allure
A100, un smartphone destiné aux utilisateurs
amoureux de la photographie et de la vidéo.
Il a até présenté par Abderrahmane
Benhamadi, président du conseil d’adminis-
tration du Groupe Benhamadi, lors d’une
soirée organisée dans la ville de Tlemcen.
Condor propose ainsi un smartphone doté

d’un système de verrouillage avec empreinte
digitale pour un maximum de sécurité et de
confidentialité des données. Il est indiqué en
outre que la batterie qui compose l’Allure
A100 est d’une puissance de 3.500 Mah pour
une autonomie jusqu’à 40 heures de commu-
nication en 2G et 20 heures de communica-
tion 3G. 

Rien n’échappe à la mode
du streaming. Musique,
vidéo, jeux vidéo, voilà
maintenant que les applica-
tions mobiles s’y mettent
aussi. Et c’est Google qui se
lance le premier avec une
mise à jour de son logiciel
Google pour Android, dont
la particularité est de pou-
voir exécuter un programme
directement depuis les résul-
tats d’une recherche, même
s’il n’est pas installé sur le
téléphone de l’utilisateur. 
Lorsque l’on cherche un
hôtel par exemple, il possi-
ble d’accéder au logiciel
Hotel Tonight pour faire sa
réservation, depuis le résul-
tat de Google. Seule dif-
férence visible, le message -
App Streamed by Google
(beta) - s’affiche en bas de
l’écran. L’interface est quant
à elle identique à l’applica-
tion classique. Raja Patel, l’ingénieur en charge de cette fonctionnalité chez
Google, explique donc que  pour l’utilisateur, c’est comme s’il utilisait l’ap-
plication, mais en réalité elle est exécutée depuis notre plate-forme Google
Cloud. 
Si tout cela n’est qu’un test pour le moment, l’homme assure que la tech-
nologie pourrait tout à fait marcher avec tout le catalogue du Play Store, qui
comporte pour rappel plus d’un million d’applications. En attendant, ce sys-
tème de streaming n’est compatible qu’avec une petite sélection de pro-
grammes (neuf, au total) et uniquement aux États-Unis pour l’instant. Autres
prérequis : être connecté à un réseau WiFi et utiliser un appareil équipé
d’Android en version Lollipop au minimum.
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Skype sur Android, 
il permet d'enregistrer
les messages vidéo
Sur Windows, il est
possible depuis bien
longtemps d’enreg-
istrer une photo ou
une vidéo envoyée
par Skype.
Désormais, c’est
également possible
sur Android grâce à
une mise à jour de
l’application. Si
Skype permet d’ap-
peler ses contacts en
audio ou en vidéo,
le service est avant tout une messagerie instantanée dans
laquelle il est possible d’envoyer du texte et des emojis,
mais également des photos, des sons et même des fichiers
vidéo. Jusqu’à présent, les utilisateurs de l’application sur
Android devaient cependant nécessairement lire les vidéos
depuis l’application Skype, sans possibilité de les ouvrir en
plein écran ou de les lire depuis leur application vidéo
favorite. C’est désormais chose faite avec la possibilité
d’enregistrer une vidéo reçue via Skype directement sur son
smartphone. Cette nouvelle fonctionnalité a été annoncée
par Skype dans un billet publié sur son blog ce mercredi.
"Quand vous envoyez ou recevez un message vidéo impor-
tant que vous souhaitez conserver, appuyez simplement
dessus pour le sauvegarder dans la galerie photo de votre
téléphone", détaille ainsi le service de VoIP de Microsoft.
Parmi les autres nouveautés de la version 6.11 de Skype sur
Android, on peut également citer la possibilité de supprimer,
marquer comme lues ou passer sous silence certaines con-
versations ou l’arrivée d’un moteur de recherche pour
retrouver certains contenus au sein d’une discussion.
La nouvelle version de Skype pour Android est d’ores et
déjà disponible au téléchargement.

Samsung, une partie des Smartphones 
passera à Android Marshmallow

Lancement de l’Allure A100  

Iris, Le Smartphone Vox 7 
commercialisé en Algérie

Utiliser des applications
sans les télécharger  

grâce à Google

Algérie Télécom, un téléphone sans 
fil GRATUIT pour toute souscription 

à Idoom fixe



Le bras chirurgical du futur
inspiré de la pieuvre

Des chercheurs italiens se sont
inspirés de la pieuvre pour
développer un bras robotisé
innovant. En imitant le fonc-

tionnement d’un octopode, il est
capable de changer de forme

pour se frayer un chemin dans
un zone difficile d’accès.  Une

invention pensée pour la
chirurgie mini-invasive. 

Ce bras robotisé devrait simpli-
fier la tâche des chirurgiens
durant leurs interventions. Il

prend la forme de deux modules
reliés entre eux. Ces derniers sont répartis en trois chambres cylin-

driques que l’on peur contrôler indépendamment les unes des autres.
Cette structure spécifique lui permet d’adapter sa forme en fonction

du besoin. Tantôt souple, tantôt rigide, le bras-pieuvre est ainsi
capable de se plier ou s’étirer pour se glisser aisément dans cer-

taines parties de l’abdomen ou autres zones du corps, inaccessibles
par les instruments chirurgicaux classiques. Également multitâche, il

est en mesure de maintenir un organe tandis qu’un autre pourra
opérer à proximité. Le bras robotisé est pour l’heure à l’état de pro-
totype et ses concepteurs sont en train de le peaufiner afin d’aboutir

à un produit utilisable à l’avenir.
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Le casque qui vous aide
à vous... endormir  

Les casques audio se décli-
nent pour à toutes les sauces.
Le modèle proposé par une
start-up londonienne tente de
sortir du lot en misant sur un
nouvel argument. L’idée :
tomber facilement dans les
bras de Morphée avec un
casque adapté. 
Baptisé Kokoon, il s’agit d’un
casque Bluetooth au service
du sommeil. Son design a été
pensé pour privilégier le con-
fort de l’utilisateur et il est
suffisamment souple pour
être porté au lit. Sa particular-
ité réside dans son capteur
EEG intégré qui mesure l’ac-
tivité du cerveau. Ceci afin d’adapter la musique diffusée afin de faciliter l’endormissement. Kokoon
va de paire avec une application mobile qui analyse toutes les données récoltées. Il devient ainsi pos-
sible d’évaluer le sommeil. Le casque se charge par la suite d’adapter le volume suivant les phases
d’endormissement. Une fois que l’utilisateur est plongé dans son sommeil, il arrête de diffuser la
musique. L’application permet également de programmer une alarme au réveil. Doté d’une finition
en cuir organique, le casque intègre un système de réduction de bruit. A ceci s’ajoute un système
d’aération et deux oreillettes plus grandes, épousant la forme des oreilles.

Une plante artificielle pour
purifier l’air de la maison 

Pour contrer la pollution de l’air, un designer en herbe a imaginé
une solution toute simple. Inspiré de la nature, le concept repro-
duit le fonctionnement d’une plante verte pour purifier l’air et
offrir ainsi un environnement sain dans une pièce. 
Baptisé Osgène, l’appareil au design épuré imite une plante en
floraison. Mais au-delà de l’esthétique, cette plante artificielle
reproduit également le comportement de son homologue naturel.
En effet, grâce à un épurateur de gaz carbonique et un mécanisme
de photosynthèse artificielle, Osgène peut absorber le C02 con-
tenu dans l’air pour diffuser de l’oxygène en retour. L’utilisateur
bénéficie ainsi d’un air purifié et d’un environnement plus équili-
bré. Quant à ses composants, cette plante de synthèse est munie
de LED pour conduire la lumière tandis que la feuille est faite de
cellules en silicone renfermant un catalyseur.  Enfin, à l’image
d’une plante verte, l’appareil requiert un arrosage pour assurer le
bon fonctionnement du processus.

L’arbre à vent : le remplaçant
des éoliennes ?

Pour harmoniser tech-
nologie et nature,
une start-up
française
NewWind
R&D a mis
au point un
projet
ambitieux
pour pro-
duire de
l’électricité
verte. En effet,
il s’agit d’un sys-
tème plus esthétique et
moins bruyant  pour rénover
les éoliennes jugées trop imposantes.
Baptisée Arbre à vent, cette éolienne design de 11 mètres de haut est
capable de produire de l’énergie grâce à ses feuilles considérées comme
des mini-éoliennes. Formé par un tronc et des branches en acier solide et
plusieurs feuilles vertes légères en plastique, il est équipé de la technolo-
gie Aeroleaf qui fonctionne avec une vitesse de vent de 2 mètres par
seconde, en plus de recueillir les vents de toutes directions. Par con-
séquent, l’Arbre à vent est en mesure de générer entre 2,5 et 4 kWh
d’énergie. Plus silencieuse et plus discrète, cette éolienne pourra ravi-
tailler l’électricité d’un foyer de 4 personnes selon les estimations de ses
concepteurs.  Si le premier exemplaire de l’Arbre à vent a été exposé en
Avril dernier, un second devrait être implanté en 2015.

Norton crée un jeans
anti-Ffid 

Le vol de don-
nées par Rfid
incite les con-
cepteurs à
développer des
p r o d u i t s
sécurisés contre
ces ondes. Si
c e r t a i n s
conçoivent des
p o r t e f e u i l l e s
a n t i - R f i d ,
d’autres pro-
posent des vête-
ments de protec-
tion. Non con-
tent de dévelop-

per des logiciels anti-virus, Norton travaille sur une
paire de jeans censée protéger vos gadgets nomades et
vos cartes à puces.
Le spécialiste de la sécurité informatique s’est allié à la
firme Betabrand pour la fabrication de ce jean sécurisé.
Grâce au tissu utilisé sur les poches, il peut bloquer les
ondes émises par les dispositifs équipés de puces Rfid
ou NFC. Ainsi, une carte bancaire ou un smartphone se
trouvera à l’abri du vol données personnelles, une fois
placé dans ces poches. Une veste anti-Rfid pour femme
est également en cours de développement et sa produc-
tion dépend de l’aboutissement d’une campagne de
financement.

Quand l’impression
3D permet de
personnaliser
les... glaçons

L’impression 3D permet de libérer
sa créativité. En illustre le dernier
projet du fabricant nippon de spir-
itueux, Suntory. Voulant surfer sur

l’une des tendances tech-
nologiques du moment, il a conçu

des glaçons imprimés en 3D. 
La marque s’appuie donc sur l’im-

pression 3D pour proposer des
glaçons personnalisés, en accom-
pagnement à un verre de whisky.
Concept tout bonnement orienté
vers la notion de design, l’idée

consiste à leur offrir une touche de
fantaisie et d’originalité. Fini les
petits cubes de glace, à la place,

les consommateurs ont droit à des
glaçons à l’effigie de Batman, la

Statue de la Liberté ou encore
divers animaux et personnages.
L’imagination étant la limite.
Quant à la conception, chaque
glaçon est d’abord travaillé sur

ordinateur via le logiciel Autodesk
123D. Une fois les fichiers 3D
créés, ils sont imprimés à partir

d’une imprimante 3D en utilisant
de l’eau de source pure dont la

température ne devra pas dépasser
les -7%C.
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ALGÉRIE TÉLÉCOM

SAMSUNG

Algérie Télécom gâte ses clients en cette fin d’année avec une nouvelle formule
exceptionnelle de son offre «Idoom fixe» pour ses clients résidentiels. 

Une partie des
Smartphones 

passera à Android
Marshmallow

Les Smartphones Samsung passeront bientôt au système
d’exploitation Android Marshmallow. Les modèles les plus

récents y passeront dans les trois prochains mois. Les
autres attendront encore un peu. 



L'Australie a donné le coup
d'envoi des marches en
faveur du climat avant la
grande conférence de Paris
qui, deux semaines après les
pires attentats ayant frappé la
France, s'ouvre lundi sous
haute sécurité avec plus de
150 chefs d'Etat.

C e week-end, une cinquantaine de
manifestations sont prévues dans le
monde (Manille, Tokyo, Sydney,

New Delhi, Kampala, Sao Paolo,
Londres, Mexico, New-York, Bogota...).
Elles ont été interdites à Paris après les
attentats jihadistes ayant fait 130 morts le
13 novembre, remplacées par une chaîne
humaine dimanche. Plusieurs dizaines de
milliers de personnes ont défilé vendredi à
Melbourne (Australie) pour un monde
"propre et juste". Un jeune garçon bran-
dissait une pancarte avec l'inscription
"Arrêtez de bousiller mon avenir".
Vendredi, plusieurs dizaines de "pèlerins
climatiques" venus d'Europe, d'Afrique et
d'Asie ont commencé à se rassembler
dans une église parisienne, marquant sym-
boliquement la mobilisation des religions
pour le climat. Le Canada a annoncé qu'il
allait allouer une enveloppe de 2,65 mil-
liards de dollars canadiens (1,9 milliard
d'euros) sur cinq ans pour "aider les pays
en développement à lutter contre le
changement climatique", soit "un double-
ment" de l'enveloppe prévue jusqu'ici.
Dès le lendemain des attentats, la France
avait annoncé maintenir la conférence
COP21, qui doit déboucher sur le premier
accord engageant 195 pays contre le
réchauffement, l'un des grands défis du

XXIe siècle.
Davantage de chefs d'Etat ont même
annoncé leur venue à Paris les jours qui
ont suivi les attaques des jihadistes,
faisant de ce sommet sur l'environnement
le plus important jamais organisé.
En visite vendredi après-midi au sommet
du Commonwealth à Malte, le président
français François Hollande a, cependant,
assuré ne pas vouloir "transformer la con-
férence climat en réunion internationale
sur la lutte contre le terrorisme, ça ne
servirait aucune des causes".
Mais les deux thématiques sont liées :
"L'homme est le plus grand ennemi de
l'homme, nous le voyons pour le terror-
isme mais nous pouvons aussi le dire pour
le climat", a ajouté M. Hollande. Il doit
recevoir samedi des représentants d'ONG

engagées dans la défense de l'environ-
nement. Le nombre de participants atten-
dus est aussi inégalé pour une COP :
40.000 personnes dont 10.000 délégués de
195 pays, 14.000 représentants de la
société civile et experts, 3.000 journalistes
et des milliers de visiteurs.
La première journée de lundi sera rythmée
par les discours des chefs d'Etat, dont
François Hollande, Barack Obama (Etats-
Unis), Xi Jinping (Chine), Narendra Modi
(Inde), etc. Des rencontres bilatérales per-
mettront aussi aux leaders politiques
d'aborder la lutte contre le groupe
jihadiste Etat islamique.

8.000 policiers et militaires déployés
Alors que l'état d'urgence a été déclaré en
France pour trois mois, des mesures

exceptionnelles vont sécuriser Paris et le
site de la COP au Bourget, au nord de la
capitale. Aux frontières, les contrôles ont
été rétablis et 8.000 membres des forces
de l'ordre déployés: 2.800 seront mobil-
isés au Bourget et 6.300 autres dans Paris
pour la venue des chefs d'État.
Dès cette semaine, les consultations
informelles entre pays ont débuté au siège
de l'Unesco (Organisation des nations
unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture). Signe que le temps est compté pour
arriver à un consensus, Laurent Fabius, le
ministre des Affaires étrangères français
et président de la COP, réunira dès
dimanche les chefs de délégation pour
proposer une méthode de travail.
D'ici au 11 décembre, les lignes de frac-
ture devront laisser place à des compro-
mis sur des sujets-clés comme les finance-
ments Nord-Sud, un objectif commun de
long terme pour réduire les émissions de
gaz à effet de serre ou un mécanisme de
révision des engagements des pays.
Les dérèglements déjà constatés (montée
des eaux, fonte des glaciers, disparition
d'espèces) s'accentueront fortement dans
les prochaines années si une action
ambitieuse n'est pas entreprise au niveau
mondial. L'objectif de la communauté
internationale est de limiter à 2°C le
réchauffement de la planète, qui a déjà
gagné 0,8°C depuis l'ère pré-industrielle.
A ce stade, les engagements volontaires
des pays pour réduire leurs émissions de
gaz à effet de serre à l'horizon 2025 ou
2030 vont permettre - s'ils sont respectés -
de ramener la hausse prévisible du ther-
momètre mondial de 4-5° à 3°C.

R. I. / Agence
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MARCHES POUR LE CLIMAT À TRAVERS LE MONDE

Paris se prépare à la COP21 
sous haute sécurité

Les 5.5 millions de Burkinabés inscrits sur les listes électorales
sont appelés aux urnes aujourd’hui pour élire le président du
Burkina Faso et les membres de la nouvelle Assemblée
nationale. Les deux scrutins mettront fin à une période de transi-
tion entamée au lendemain d'une insurrection populaire (30 et 31
octobre 2014) ayant poussé au départ le président Blaise
Compaoré qui a passé 27 ans à la tête du pays. 14 candidats pren-
dront part à cette course présidentielle et pas moins de 81 partis
politiques et 18 regroupements d'indépendants sont en lice pour
les élections législatives, selon des données officielles de la
Commission électorale nationale indépendante (Ceni).
Les électeurs sont repartis entre 17.898 bureaux de vote, et 368
centres de compilation de résultats (CCR) seront à pied d'oeuvre
pour la transmission des résultats prévus au plus tard lundi 30
novembre 2015 à 18h. La Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (Cedeao) a annoncé lundi 23 novembre
2015 le déploiement de 133 observateurs pour les suffrages de
dimanche 29 novembre, avait indiqué un communiqué de l’or-
ganisation sous-régionale, soulignant que la délégation d'obser-
vateurs sera conduite par l’ancien président de transition de la
Guinée-Bissau, Manuel Serifo Nhamadjo.
Déployée par la Cedeao en vertu de son protocole additionnel sur
la démocratie et la bonne gouvernance, cette mission aura pour
objectif essentiel de "s’assurer du bon déroulement du processus
électoral en vue d’une élection libre, transparente et crédible", a
précisé l'organisation dans son communiqué. Les observateurs
seront déployés dans toutes les régions du pays, à l’effet d’ob-
server et de suivre toutes les opérations préélectorales, élec-
torales et postélectorales du scrutin et de se prononcer sur son
déroulement. A l’issue du scrutin, la mission exprimera son opin-
ion et formulera, si nécessaire, des recommandations à l’endroit

des différentes parties prenantes au processus électoral, a ajouté
le communiqué.
Par ailleurs, la CEDEAO lance un appel aux candidats, aux lead-
ers des partis politiques ainsi qu’à leurs militants et sympa-
thisants afin que le scrutin se déroule dans la paix, la quiétude, la
sérénité et la cohésion nationale. D'autres observateurs seront
dépêchés par l’Union européenne qui avait déjà annoncé le
déploiement de plus de 80 de ses représentants pour observer les
élections couplées présidentielle et législatives du 29 novembre.

Un favori selon les sondages
Un sondage d'opinion prévoit une élection du candidat Roch
Marc Christian Kaboré, du Mouvement du peuple pour le pro-
grès (MPP), au premier tour avec 53,48 % des voix. L'Institut de
recherche et de sondage Apidon (IRSOA-Burkina) qui a présen-
té, mercredi à Ouagadougou, les résultats de sa troisième phase
de sondage d'opinion politique, place le candidat du MPP, en tête
des sondages avec 53,48 % de voix au 1er tour, contre 30,53 %
pour Zéphirin Diabré de l'Union pour le progrès et le changement
(UPC). L'enquête a été menée auprès d'un échantillon représen-
tatif de 3.013 personnes choisies dans les 45 provinces du pays,
vivant aussi bien en zones rurales (1.517) qu'urbaines (1.496).
Au cas où il y aurait un second tour pour l'élection présidentielle,
68 % des personnes interrogés ont affirmé être prêts à voter selon
les consignes de leur candidat tandis que mais 32 % refusent de
suivre les directives de leur parti, a relevé Yannick Farma, relayé
par la presse locale, soulignant que d'un point de vue global, les
investigations ont permis de savoir que 89 % des interrogés sont
optimistes quant à des élections libres et transparentes au
Burkina Faso.

R. I.

SCRUTINS AU BURKINA FASO

5.5 millions attendus aux urnes

PETIT SYRIEN AYLAN,
RETROUVÉ MORT SUR
UNE PLAGE TURQUE

Sa famille
obtient l'asile 

au Canada
Sept membres de la famille du migrant
syrien Aylan Kurdi ont obtenu le droit
d'asile au Canada, rapporte la chaîne
canadienne CBC, vendredi 27 novem-
bre. La photo du petit garçon, retrouvé
mort sur une plage de Turquie, avait
provoqué une vive émotion en septem-
bre, notamment au Canada. Sa famille
avait, en effet, renoncé à demander
l'asile à Ottawa après le rejet du dossier
de l'oncle d'Aylan, de son épouse et de
leurs cinq enfants. Les services canadi-
ens de l'immigration ont finalement
donné leur "approbation" pour la
demande de statut de réfugié de ces sept
migrants. "Cela va se faire, a réagi la
tante du garçon, Teema Kurdi, qui habite
près de Vancouver (Colombie
Britannique). [Les services de l'immi-
gration] vont les faire venir."
Le Canada va engager début décembre
un pont aérien pour rapatrier sur son sol
10.000 réfugiés syriens d'ici la fin du
mois. Une nouvelle opération permettra
de faire venir 15.000 autres migrants en
janvier et février. 

Le recueil de portraits intitulé ‘‘Ma piste aux
étoiles’‘ de Nadjib Stambouli, paru récemment
aux Editions Casbah, retrace les itinéraires de
figures artistiques et journalistiques des
années 1970-80 restituées à travers leur vécu,
exploré comme piste de travail.

PAR YAZID MADI

L' ouvrage de 117 pages, préfacé par le journaliste et
écrivain Arezki Metref, livre des souvenirs loin-
tains évoquant l'immersion de l'auteur dans l’u-

nivers culturel et sa proximité d’un panel de figures mar-
quantes rendues accessibles grâce à son métier de journal-
iste culturel. Ma piste aux étoiles promène le lecteur dans
cet univers artistique, journalistique et littéraire que Nadjib
Stambouli tente de restituer à travers ces portraits-hom-
mages décrivant ces personnages flamboyants dans leurs
traits singuliers, révélateurs de leurs personnalités. Ces
portraits, finement élaborés, se prolongent à travers les
multiples facettes de ces intellectuels porteurs d’une
Algérie plurielle et moderne, à l’instar de l'écrivain Kateb
Yacine, les journalistes Saïd Mekbel, Abderrahmane
Mahmoudi, Tahar Djaout, les comédiens et dramaturges
Azzedine Medjoubi, Abdelkader Alloula, Fellag et Sonia
ou encore les poètes Djamal Amrani,  Benmohamed et son
regretté père, Mahboub. Ce dernier, que l’auteur a ressus-
cité à travers son parcours artistique, était un homme de
théâtre et poète, auteur de chants patriotiques dont le
fameux Min djibalina. Des faits concrets, agrémentés de
boutades racontées de façon instructive, parsèment l’œuvre
de Nadjib Stambouli qui, par son talent de conteur, dresse
le portrait d'une époque révolue qui regorgeait de talents.
Dans un style élaboré alliant registre journalistique et lit-
téraire, l'auteur s'attarde sur le vécu de ces personnages, un
aspect qui devient le fil conducteur de cette ‘‘piste aux
étoiles’‘.
De toutes ces anecdotes amusantes, il insère celle du comé-
dien et dramaturge assassiné en 1995, Azzedine Medjoubi,
qui ‘‘sortait seul au crépuscule sur la plage pour travailler
sa voix qu'il a cassée jusqu'à en devenir aphone’‘
Autre boutade hilarante : un jeune qui se croyant malin et
voulant enregistrer le concert lors d'une fête familiale alors
qu'il savait que le chantre El Hadj M'hamed El Anka inter-

disait ce genre de pratique, avait dissimulé le micro du
magnétophone dans le vase de fleurs posé aux côtés du
maître. Celui-ci a recouvert le micro d'un verre rendant
impossible tout enregistrement.
Son entourage professionnel composé d'un panel de jour-
nalistes notoires à l'image de Bachir Rezzoug, Abdelkrim
Djaâd, Tahar Djaout ou encore Abderahmane Mahmoudi,
ont laissé en lui une admiration à la limite de la vénération,
imprimée sur toute son œuvre. L'auteur de Ma piste aux
étoiles retient de ses collègues journalistes, dont certains
sont assassinés par le terrorisme intégriste, des qualités
humaines et une mémoire plurielle incarnée dans cette
œuvre. Né en 1953, Nadjib Stambouli a totalisé une expéri-
ence d'une quarantaine d'années d'exercice dans les
rubriques culturelles de nombreux titres de la presse
nationale. ‘‘Ma piste aux étoiles’‘ est son deuxième
ouvrage après Impact, un recueil de chroniques sorti en
2004.

Y. M. / Agence

La cantatrice italienne, Felicia
Bongiovanni, a fait découvrir au pub-
lic constantinois jeudi soir au théâtre
régional grâce à sa voix et son jeu de
scène tout en ‘‘nervosité dramatique’‘
propre à l'opéra italien, le bel canto
italien dans toute sa splendeur.
Accompagnée du pianiste Lorenzo
Turchi-Floris, la diva italienne dont le
regard dégage... de la voix, élégante
dans une belle et longue robe noire, a
entonné les plus grands classiques de
la musique lyrique devant un public
envoûté, en présence de l’ambas-
sadeur d’Italie à Alger, Michel
Giacomelli. Dans un cadre idyllique,
la cantatrice a entamé son concert
avec un extrait de l'opéra de Giacomo
Puccini, ‘‘Bohème’‘, avant d’enchaîn-
er avec un morceau choisi de La
Traviata de Giuseppe Verdi.
La séduction opère, la magie aussi, et
la voix sublime entonne ‘‘Norma’‘ de
Vincenzo Bellini et revient à Puccini

pour lancer ‘‘Tosca’‘, offrant un
moment musical gracieux et radieux.
Dans l’univers de l’opéra italien
qu’elle faisait découvrir au public,
Felicia lance un extrait de l’opéra
‘‘Andrea Chenier’‘ de Francesco
Cilea. Vivant jusqu’au bout ‘‘ses’‘
personnages, la cantatrice traduit leurs
sentiments avec une voix et un corps
qui transmettaient à l’assistance toutes
les nuances et les vibrations.
Après le concert, Felicia Bongiovanni
a fait part à l’APS de sa ‘‘joie’‘ de
découvrir au TRC un public ‘‘si nom-
breux, si chaleureux et si accueillant
composé de beaucoup de jeunes’‘.
Elle a également ajouté que le chant
lyrique est aussi ‘‘une pulsion d'émo-
tions et un flux de sensations’‘ que
l’artiste transmet à son audience.
De son côté l’ambassadeur d’Italie à
Alger, Michel Giacomelli, a indiqué à
l’APS que dans la participation itali-
enne à l’année culturelle arabe

qu’abrite Constantine, se poursuivra
le 9 décembre prochain avec un spec-
tacle de danses, œuvre d’une troupe
italienne qui se produira à la salle de
spectacles Ahmed-Bey.
Une exposition de photos des plus
beaux sites de la ville de Rome sera
également organisée en décembre
prochain, a ajouté le chef de la mis-
sion diplomatique italienne à la fin de
ce spectacle organisé par l’Office
national de la culture et de l’informa-
tion (ONCI) en collaboration avec
l’ambassade de l’Italie et l’institut cul-
turel italien à Alger, dans le cadre de
la manifestation ‘‘Constantine, capi-
tale 2015 de la culture arabe’‘. Felicia
Bongiovanni se produira samedi à la
salle El Mougar, dans la capitale,
Alger.

R. C.
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SIGNÉ NADJIB STAMBOULI

Ma piste aux étoiles, une
galerie de portraits d’artistes 

Hallyday, Sansal,
Depardieu... les phrases

chocs de la semaine
L'idole des jeunes a annoncé qu'il aurait
pu aller combattre Daech, le Grand Prix
du roman de l'Académie française
affirme avoir peur à Alger comme à
Paris, et l'inoubliable Cyrano de
Bergerac raconte sa conversion à
l'Islam... Toutes les déclarations qui ont
fait l'actualité culturelle cette semaine.

Lundi 23 novembre
Johnny Hallyday: « Si je n'étais pas
chanteur, j'irais combattre Daech. »

Dans une interview accordée au
Parisien, l'artiste de 72 ans s'est exprimé
pour la première fois sur les attentats du
13 novembre à Paris qui l'ont partic-
ulièrement affecté et l'ont «rendu
malade». Johnny Hallyday y a confié
notamment que s'il n'avait pas décidé de
prendre la voie du chant et de la
musique, il aurait sûrement été combat-
tre l'État islamique.

Mardi 24 novembre
Boualem Sansal : « Maintenant la

peur est partout. Elle me suit. À Alger
comme à Paris. »

Invité dans la matinale de France cul-
ture, l'écrivain du roman à succès 2084,
La fin du monde est revenu sur la guerre
civile qu'il a bien connu en Algérie, et a
raconté son effroi de la terreur islamiste.
L'auteur de 66 ans, censuré dans son
pays d'origine pour sa critique de l'is-
lamisme, a confié ne plus se sentir en
sécurité en France, comme il avait pu
l'être toute sa vie.

Mercredi 25 novembre
Julian Dorio, membre du groupe

Eagles of Death Metal : « Je compte les
jours jusqu'à ce que je puisse enfin finir

ce concert. »
C'est sur son compte Instagram que
Julian Dorio a posté un long message le
23 novembre, où il a rendu hommage
aux victimes des attentats de Paris. Le
musicien membre du groupe The Whigs
était présent ce tragique soir du 13
novembre au Bataclan. C'était lui le bat-
teur des Eagles Of Death Metal. Il a
écrit pour dire toute sa gratitude aux
Français qui l'ont aidé et dire qu'il n'at-
tendait qu'une chose : remonter sur la
scène de la salle parisienne.

Jeudi 26 novembre
Gérard Depardieu : « Le vrai danger,

ça n'a jamais été la foi. »
Gérard Depardieu publie Innocent aux
éditions du Cherche-midi, un livre qui
raconte aussi sa conversion à l'islam à
son arrivée à Paris en 1965. « J'ai
fréquenté la mosquée pendant deux ans.
Je faisais les cinq prières par jour. »
Avant d'expliquer que ce n'est pas la
croyance de l'homme qui est dangereuse
mais l'homme lui-même.

Vendredi 27 novembre
Jane Birkin : « Gainsbourg aurait

chanté la Marseillaise. »
Publiés en 1979, ces quelques vers sur
une mélodie reggae issus du morceau
Aux armes et cætera avaient alors
provoqué une vive polémique ayant par-
ticulièrement affecté son interprète
Serge Gainsbourg. « Je suis un insoumis
qui a redonné à la Marseillaise son sens
initial », avait-il répondu à l'époque.
Alors que les emblèmes nationaux con-
naissent un regain d'intérêt et en marge
de l'hommage national rendu le 27
novembre aux 130 victimes des atten-
tats du 13 novembre, Jane Birkin est
revenue sur cette vague de critiques
qu'elle a vécue aux côtés du chanteur.

FELICIA BONGIOVANNI

Le bel canto italien dans toute sa splendeur
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Le Botox freine la progression 
du cancer de l'estomac

Bloquer l’influx nerveux dans un cancer de l’estomac avec des injections de Botox, prisées des stars et populaires dans les
salons de beauté contre les rides, paraît être une thérapie anticancéreuse prometteuse, révèle un article publié dans Science.

L es applications esthétiques du
Botox ont été découvertes par
hasard à la fin des années80 par

Jean Carruthers, un ophtalmologiste.
On l'utilisait parfois dès les années
1970 en cas de strabisme, de nystag-
mus, de blépharospasme et même de
torticolis récalcitrant. Une étude
menée sur des souris, et qui vient cor-
roborer des observations sur des
malades, montre que les nerfs contrô-
lent les cellules souches cancéreuses,
écrivent les auteurs de ces travaux, les
professeurs Timothy Wang et Duan
Chen, respectivement de la faculté de
médecine de l’Université de
Columbia à New York et de
l’Université norvégienne de science et
de technologie. « Bloquer les signaux
nerveux rend les cellules cancéreuses
plus vulnérables en supprimant un des
facteurs clés qui régulent leur crois-
sance », explique le professeur Wang.
Cet effet sur le cancer pourrait s’expli-
quer par le fait que le Botox empêche
la production d’acétylcholine, un neu-
rotransmetteur clé qui stimule aussi la
division cellulaire, relèvent ces
chercheurs dont les travaux paraissent
dans la revue Science. Ces scien-
tifiques ont testé avec des souris, chez
lesquelles ils avaient induit un cancer
de l’estomac, quatre méthodes de sup-
pression de l’influx nerveux qui,
toutes, ont bloqué la progression de la
tumeur. Ils ont sectionné les nerfs tout
autour du cancer chez certains de ces
rongeurs, sur un côté seulement de la
tumeur chez d’autres, et supprimé
dans un quatrième groupe la produc-
tion d’acétylcholine avec du Botox.
Une étude menée sur 37 patients au

Japon opérés d’un cancer de l’estom-
ac montre que chez ceux dont l’inter-
vention comprenait davantage de sec-
tionnement des nerfs avaient un taux
beaucoup plus faible de récurrence de
la tumeur. La toxine botulique est une
protéine dont les propriétés neurotox-
iques en font le plus puissant poison
connu, 40 millions de fois plus que le
cyanure. On l’utilise néanmoins pour
traiter une grande variété d’affections. 

Le Botox, un traitement
anticancéreux moins 

toxique et moins cher
Des expériences initiales sur des
souris avec un cancer de l’estomac
avaient aussi montré qu’utilisé en
combinaison avec d’autres agents
anticancéreux, le Botox a allongé leur
survie jusqu’à 35 % comparative-
ment à une chimiothérapie seule.
« Basé sur nos études animales, je
pense que le Botox ou d’autres
thérapies de dénervation vont cer-
tainement doper l’efficacité des
chimiothérapies standard (...) et des
thérapies ciblées », a expliqué à
l’AFP le professeur Wang, qui note
toutefois les limites de ces expéri-
ences qui ont visé seulement des can-
cers de l’estomac au stade précoce.
Dans son laboratoire, il espère pou-
voir mettre au point des agents pour
bloquer les récepteurs des neurotrans-
metteurs. Selon lui, cette approche
devrait être plus efficace que le Botox
ou la chirurgie sur des tumeurs inva-
sives de l’estomac et d’autres formes
de cancers.
Pour l’heure, les résultats encour-

ageants des expériences sur les souris
avec le Botox ont convaincu le pro-
fesseur Chen de commencer un essai
clinique de phase 2 en Norvège avec
des patients atteints d’un cancer de
l’estomac. « Nous pensons que le
Botox est un bon traitement, car il
peut être utilisé localement et cible les
cellules cancéreuses », explique le
professeur Chen. « Le Botox peut être
injecté avec une gastroscopie qui ne
requiert qu’une visite de quelques
heures à l’hôpital », ajoute-t-il.
Ce chercheur souligne aussi que le
Botox, dont les effets sont très local-
isés, est moins toxique que la plupart
des traitements cancéreux standard,

est moins onéreux et a moins d’effets
secondaires. Selon eux, le Botox peut
constituer un traitement complémen-
taire pour les malades dont le cancer
de l’estomac est inopérable ou ceux
qui ne répondent plus à la chimio-
thérapie. Ils estiment également que la
dénervation contre la croissance des
cancers devrait probablement avoir
une efficacité contre d’autres cancers,
comme la prostate, qui nécessitent
plus de recherches. Le cancer de
l’estomac est le quatrième cancer le
plus fréquent et la deuxième cause de
mortalité de cette maladie dans le
monde.

L e vaccin contre le Chikungunya prend forme.
Plusieurs équipes de recherche testent actuelle-
ment des substances candidates. Des

chercheurs américains viennent de publier leurs
travaux dans la revue The Lancet. Le virus du
Chikungunya est transmis à l’homme par des
piqûres de moustique-tigre, de genre Aedes. Il peut
entraîner des douleurs articulaires aiguës. La mal-
adie est endémique principalement en Asie du Sud
et en Afrique. En 2005, une importante épidémie a
frappé les îles de l’océan Indien, notamment l’Île de
La Réunion où plusieurs centaines de milliers de cas
se sont déclarés. En 2007, la maladie a fait son
apparition en Europe. Le vecteur, Aedes albopictus,
s’y est établi à tel point que les premiers cas
autochtones dans le sud de la France ont été recen-
sés en 2010. Fin 2013, le Chikungunya s’est aussi
propagé aux Antilles et a atteint le continent améri-
cain où 570.972 cas déclarés ou suspects avaient été
recensés le 8 août 2014. À l’heure actuelle, les seuls
traitements existants sont symptomatiques.

Une vaccination passive 
pour les Américains

À l’échelle mondiale, plusieurs équipes scien-
tifiques travaillent sur l’élaboration d’un vaccin.

Une étude publiée le 15 août dans The Lancet fait
état d’un candidat prometteur. Il vient d’être testé
sur 23 volontaires et à la différence d’un vaccin
classique, il n’est pas conçu à partir du virus
atténué, mais d’une structure inerte. Les auteurs du
Nationa institute of allergy and infectious diseases
(NIAID) rapportent que leur produit a permis de
booster la production d’anticorps susceptibles de
combattre le virus. « Et cela, dans les mêmes pro-

portions que la réponse obtenue chez des patients
qui avaient été infectés — NDLR. dans la vraie vie
— et qui étaient guéris », a précisé le docteur Julie
Ledgerwood qui a dirigé ce travail. Ajoutant que ce
« candidat-vaccin a bien été toléré ». Il s’agit en
quelque sorte d’une vaccination passive qui néces-
site toutefois des rappels fréquents. En France, les
chercheurs de l’Institut Pasteur (Paris) ont opté pour
une stratégie différente. Ils utilisent comme vecteur,
le vaccin contre la rougeole dans lequel ils ont intro-
duit les antigènes majeurs du Chikungunya. Pour
cela, l’Institut collabore avec Themis Bioscience,
une société autrichienne de biotechnologie.
Une étude de phase 1 vient d’ailleurs d’être réalisée
à Vienne auprès de 42 volontaires. Les résultats
intermédiaires ont révélé que ce candidat vaccin
était bien toléré et efficace en termes de réponse
immunitaire. Une prochaine étape est d’ores et déjà
prévue sur une cohorte plus grande, dans les régions
endémiques. Aux dires des scientifiques, le fait que
le continent américain soit touché par le virus dans
des proportions importantes devrait accélérer la
mise au point d’un vaccin. Peut-être même dès 2015
ou 2016.

Chikungunya : un vaccin pour 2016 ?
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ANNABA, HYGIÈNE, ESPACES VERTS ET ÉCLAIRAGE

Création d'une entreprise
avant fin 2015

Le dispositif de gestion
quotidienne des déchets
ménagers a besoin d’une
évaluation objective et sans
complaisance pour rattraper
les dysfonctionnements en
matière de moyens mobilisés,
d’organisation et
d’encadrement.

PAR BOUZIANE MEHDI

U ne entreprise publique, chargée
de la gestion et de la promotion
de l’hygiène, des espaces verts

et de l’éclairage sera créée avant fin
2015 à Annaba, a indiqué le wali, en
marge d’une rencontre sur le partenar-
iat algéro-allemand pour l’environ-
nement et le développement durable.
Au cours de cette rencontre tenue à
l’université Badji-Mokhtar, Youcef

Chorfa a déploré la situation de l’en-
vironnement aussi bien en zones
urbaines que rurales a atteint un
niveau de dégradation "inquiétant" en
dépit de l’existence de dispositifs et
d’installations pour la gestion et le
traitement des déchets.
Selon l'APS, le wali a souligné que
des études consacrées aux questions
de l’environnement dans la wilaya
d’Annaba sont demeurées enfermées
dans les tiroirs alors que la situation
de terrain exige des acteurs concernés
qu’ils soient constamment opéra-
tionnels et actifs, et il a appelé à une
sensibilisation tous azimuts de la
société civile et des citoyens pour
qu’ils s’impliquent et contribuent à
faire de la wilaya d’Annaba et de ses
agglomérations des espaces propres et
éclairés.
Aujourd'hui, le dispositif de gestion
quotidienne des déchets ménagers a
besoin d’une évaluation "objective et
sans complaisance" pour rattraper les

dysfonctionnements en matière de
moyens mobilisés, d’organisation et
d’encadrement, a estimé de son côté
Samir Guermas, cadre du ministère
des Ressources en eau et de l’environ-
nement, affirmant que remporter le
challenge d’une ville propre est tribu-
taire de la mise en place de mécan-
ismes fonctionnant selon une
démarche efficiente, participative et
continue, loin des campagnes d’hy-
giène menées ponctuellement.
Lors de cette rencontre organisée à
l’initiative de la wilaya, les inter-
venants, qui se sont succédé à la trib-
une, ont passé en revue l’expérience
de l’agence de coopération allemande
pour le développement (GIZ) en
Algérie dans le domaine de l’environ-
nement, de la formation des
ressources humaines, de la modernisa-
tion de la gestion des déchets et de
l’appui au Plan national climat.

B. M.

Des résultats jugés encourageants ont
été réalisés dans le domaine du renou-
veau agricole, dans la circonscription
administrative de Touggourt (wilaya
d’Ouargla), selon des données du
secteur. Cette évolution est
"palpable", au vu de la surface totale
réservée à l’agriculture qui avoisine
les 725.194 hectares à travers cette
circonscription qui englobe les daïras
de Témacine, Touggourt, Mégarine et
Taibet, où le foncier agricole a per-
mis, de 2012 à ce jour, la création de
90 périmètres agricoles dans le cadre
de la circulaire interministérielle du
23 février 2011.
Ces explications ont été fournies par
les responsables du secteur lors d'une
exposition de la production et du
matériel agricoles organisée à

Touggourt, à l’occasion de la célébra-
tion de la journée mondiale de l’ali-
mentation (16 octobre).
La surface agricole attribuée à ce
jour, dans le cadre du programme de
la concession agricole, a permis la
distribution de 1.130 hectares au
profit de 7 investisseurs, soit plus de
10 hectares chacun, tandis que 1.298
jeunes investisseurs ont bénéficié de
parcelles de terres totalisant 5.111 ha,
à raison de 4 hectares chacun, a-t-on
indiqué. Ces terres sont exploitées
essentiellement dans la phoenicicul-
ture, dont les effectifs atteignent dans
la région les 1.593.978 palmiers, dont
913.147 palmiers de variété Deglet
Nour, 438.209 de Ghers et 147.478
de variété Degla Beida, en sus de
95.144 d’autres variétés de palmiers.

Ce développement est également per-
ceptible dans l’élevage de bétails,
avec plus de 100.000 têtes, dont
65.590 caprins, 28.855 ovins, 5.705
camélidés et 251 bovidés, en plus de
quelque 156.700 volailles, sans
compter les expériences menées dans
l’apiculture pour la production du
miel saharien, selon la même source.
Les acteurs agricoles dans la circon-
scription administrative de
Touggourt, et vu l’importance du
conditionnement et des chambres
froides, aspirent à un renforcement de
ce type de moyens, sachant que l’on
compte actuellement 7 chambres
froides seulement et deux chambres
de stockage, a-t-on indiqué.

APS

EL TARF
Ouverture 

de la nouvelle 
bibliothèque

La nouvelle bibliothèque publique
d’El Tarf, baptisée en octobre du
nom de la chahida Françoise Louise
dite Mabrouka Belkacem, com-
mence à accueillir ses premiers
lecteurs. Le nombre plutôt important
d’habitants d’El Tarf, jeunes et
moins jeunes, observé dans cet édi-
fice depuis son ouverture à l’occa-
sion du 54e anniversaire des mani-
festations du 17 octobre 1961, ren-
seigne sur la frustration vécue
jusque-là, en l’absence de telles
structures, par les "rats de biblio-
thèques" et les férus de livres.
Réalisée pour un coût de 180 mil-
lions de dinars, cet édifice culturel à
l’architecture aérée et avenante,
compte quelque 20.000 titres, selon
sa directrice, Houria Benzine, qui a
rappelé que les travaux de construc-
tion de la bibliothèque d’El Tarf,
lancés en 2003, ont connu un
"énorme retard". Une trentaine de
fonctionnaires, des contractuels
pour la plupart, assure l’en-
cadrement de cet espace de lecture
qui fait désormais le bonheur des
tarfinois, en particulier les étudiants
et les lycéens qui y trouvent une
riche documentation. L’édifice réal-
isé sur trois niveaux, comporte, en
plus des salles de lecture, divers
espaces comme un petit
amphithéâtre en plein air et une aile
réservée aux personnes à mobilité
réduite. 

SKIKDA
Déficit de lits 

dans les résidences
universitaires 

pour filles
Un déficit de lits est enregistré, cette
année, à travers les résidences uni-
versitaires de jeunes filles de la
wilaya de Skikda, a indiqué le
directeur des œuvres universitaires,
Mouloud Mebarek Falouti.
Ce déficit, a affirmé ce responsable,
est dû au retard qui affecte la réalisa-
tion de deux nouvelles cités univer-
sitaires d’une capacité globale de
4.000 lits dont la réception était pro-
grammée pour cette rentrée.
Le taux élevé d’étudiantes orientées
vers l’université du 20-Août- 1955
de Skikda et l’Ecole normale
supérieure d’Azzaba, est l’autre fac-
teur à l’origine de ce déficit. Le
nombre de plus de 8.500 nouveaux
bacheliers enregistré cette année à
Skikda n’a jamais été enregistré
auparavant. Le taux d’exploitation
des résidences universitaires
numéros 2, 3 et 4 pour filles a atteint
les 200 %, avec une moyenne de 4
étudiantes par chambre, une déci-
sion prise pour répondre aux besoins
de toutes les filles concernées.
Les étudiants ne connaissent pas le
même problème, tous leurs besoins
en matière d’hébergement ayant été
satisfaits.

APS

TOUGGOURT, RENOUVEAU AGRICOLE

Des résultats jugés "encourageants"
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GHARDAIA, DIRECTION DE LA CULTURE

Restauration
du patrimoine

ancestral

Dirigée par l’Office de la
protection et de la promotion
de la vallée du M’zab,
l’opération consiste au
renforcement et confortement
des édifices, le traitement des
façades, la restauration des
mosquées et lieux de prière,
des anciennes murailles,
forteresses et portails....

PAR BOUZIANE MEHDI

L’ opération de réhabilitation et de
restauration des fortifications, des
remparts et espaces de prière

classés de la vallée du M’zab vient d’entr-
er dans sa phase de concrétisation, dans la
wilaya de Ghardaïa, a indiqué le directeur
de la culture de la wilaya à l’APS.
Dans les cinq ksour existant dans la vallée
du M’zab (Béni-Isguen, Bounoura, El-
Atteuf, Mélika et Ghardaïa), témoins d’un
legs architectural atypique et d’une his-
toire séculaire, plus d’une trentaine de
monuments historiques et d’espaces
religieux, des maisons remparts sur la
façade et des fortifications, sont concernés
par cette opération de restauration à

laquelle les pouvoirs publics ont mobilisé
une enveloppe de 60 millions de dinars, a
précisé Brahim Baba Addoun à l'APS,
soulignant que ces sites religieux et mon-
uments historiques de la vallée du M’zab,
classée patrimoine universel en 1982 par
l’Unesco, ont connu un processus de
dégradation et de décrépitude du fait des
"aléas du temps" et nécessitent une revi-
talisation et un confortement afin de ren-
forcer la position touristique et culturel du
M’zab à l'échelle internationale, dans le
strict respect de l'environnement.
Dirigée par l’Office de la protection et de
la promotion de la vallée du M’zab
(OPVM), l’opération de restauration con-
siste en le renforcement et le conforte-
ment des édifices, le traitement des
façades, la restauration des mosquées et
lieux de prière, les anciennes murailles,
forteresses et portails, ainsi que les
arcades de chaque ksar, conformément
aux études élaborées par des spécialistes,
a expliqué le directeur de la culture,
ajoutant qu'elle s’appuie sur le savoir faire
local en matière de construction tradition-
nelle, avec pour objectif majeur la sauve-
garde et la valorisation de ce legs patrimo-
nial ainsi que la reconquête de sa notoriété
et le développement de l’écotourisme
dans la région.
La pentapole du M’zab (composée de ses
cinq ksour), véritable musée à ciel ouvert

avec son bâti traditionnel considéré
comme des chefs d’œuvre architecturaux
uniques, ingénieusement construits par les
premiers habitants de la région et serpen-
tée par une vallée prisée par les touristes,
suscite un intérêt particulier des spécial-
istes, chercheurs, universitaires et autres
étudiants en architecture et urbanisme, a
affirmé l'APS, qui espère que par cette
opération de revitalisation, les ksour du
M’zab devront retrouver leur véritable
parure, leur rayonnement d'antan et leur
aspect esthétique, afin que ce patrimoine
national classé "Secteur sauvegarde" en
2005 par décret exécutif numéro 05/209,
qui mérite d'être valorisé, serve de levier
pour la promotion du tourisme, notam-
ment culturel, dans la région.
Ce précieux patrimoine architectural avait
déjà subi des actions en matière de réha-
bilitation et de revalorisation, pour la mise
en valeur de cet héritage historique
témoignant du génie de l'homme des oasis
dans la construction avec de la pierre et de
la chaux, ainsi que dans la gestion des
ressources hydriques et la préservation
d'un équilibre entre ce patrimoine constru-
it ancestral et celui naturel les palmeraies.

B. M.

BLIDA, DIRECTION DE L'EMPLOI

Création de 20.189 emplois au 1er semestre 
Plus de 20.000 emplois ont été créés dans
la wilaya de Blida, au cours du premier
semestre 2015, a indiqué  un responsable à
la direction de l’Emploi.
"Au total 20.189 personnes ont obtenu un
emploi, à cette période, au titre de dif-
férents dispositifs d’aide à l’emploi, mis en
place par l’Etat pour lutter contre le chô-
mage dans les milieux des jeunes", a
déclaré, à l’APS, le chef du service des sta-
tistiques à la direction de l’emploi, Ahmed
Mestar. Sur ce nombres de postes créés,
584 l’ont été dans le cadre de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des jeunes
(Ansej), qui a aidé au lancement de 305
projets, alors que 374 emplois ont été créés

au titre de 162 autres projets lancés par
l’entremise de la Caisse nationale
d’assurance chômage (Cnac).
Les secteurs d’activités les plus ciblés, en
la matière, sont l’agriculture, les services,
l’industrie et le BTPH, a-t-il précisé.
Parallèlement l’Agence de l’emploi de la
wilaya a contribué à la création de 4.728
emplois, à la période considérée, dont 116
postes permanents, alors que 1.520 autres
emplois ont été générés grâce au dispositif
d’aide à l’insertion professionnelle
(DAIP). Ce dispositif a contribué au place-
ment de 1.183 personnes au titre des
Contrats de travail aidé (CTA), en plus du
placement de 112 universitaires et techni-

ciens supérieurs, 84 diplômés du secteur
de la formation professionnelle, et 35
autres personnes sans qualifications.
L’Agence nationale de gestion du micro
crédit (Angem) a, pour part, aidé au lance-
ment de 912 projets ayant généré 148
emplois, dans le secteur artisanal notam-
ment, alors que 11.935 emplois ont été
assurés par différents autres secteurs d’ac-
tivités de la wilaya, dont la fonction
publique.
Un total de 45.350 emplois dans différents
secteurs ont été créés à Blida, durant l’an-
née 2014, a souligné M. Mestar.

APS

OUARGLA
Permis de travail

pour 3.053 étrangers
Au moins 3.053 autorisations et permis de
travail délivrés aux travailleurs étrangers
dans la wilaya de Ouargla sont en cours de
validité, ont indiqué des responsables locaux
du secteur de l’emploi.
Les autorisations et les permis de travail en
question concernent des travailleurs
étrangers exerçant dans divers secteurs de
l’activité économique, notamment dans les
hydrocarbures et le bâtiment et travaux
publics, a-t-on précisé en marge d’une
journée d’information régionale sur les nou-
velles mesures contenues dans la loi de
finances complémentaire (LFC-2015) rela-
tive au secteur de l’emploi et de l’assurance
sociale. Lors de cette rencontre à laquelle ont
pris part des représentants de différents
organismes relevant du secteur de l’emploi et
de l’assurance sociale, en plus d’employeurs
venus de différentes wilayas du Sud-Est (El-
Oued, Illizi, Laghouat, Tamanrasset,
Ghardaïa et Ouargla), le représentant de la
direction de l’emploi d’Ouargla, Yacine
Boussaâda, a présenté les nouvelles procé-
dures liées à la délivrance des autorisations et
permis de travail aux travailleurs étrangers,
prévues par la LFC-2015.
Concernant la délivrance de ces titres, le
même responsable a fait savoir que l’article
30 de la LFC-2015 qui modifie l’article 142
bis de la loi 81-10 de 11 juillet 1981 relative
aux conditions d’emploi des travailleurs
étrangers, exige le paiement d’un droit de
10.000 DA pour chaque travailleur, et de
1.000 DA dans le cas de conjoints féminins
étrangers de citoyens algériens.
M. Boussaâda a expliqué, en outre, que le
montant est fixé à 50 % du droit exigé, en cas
de renouvellement de ces titres, sachant que
les travailleurs étrangers activant dans le
cadre d’une convention de coopération, ainsi
que les réfugiés et ceux en mission pour une
durée de moins de 3 moins, ne sont pas con-
cernés par ces procédures.
De son côté, le directeur de l’inspection du
travail de la wilaya d’El-Oued, Abdelhamid
Dbabech, a évoqué les infractions liées à la
gestion de la main d’oeuvre étrangère,
notamment le paiement d’une amende
10.000 à 20.000 DA en cas d’infraction des
conditions d’emploi des travailleurs
étrangers, concernés par l’autorisation tem-
poraire ou un permis de travail.
La rencontre a été une occasion pour les par-
ticipants de débattre de différents autres
sujets relatifs aux nouvelles mesures de la
LFC-2015, notamment l’assurance sociale et
la déclaration des travailleurs.

MILA
Le gaz naturel 

pour 1.657 foyers
à Hamala

Le coup d’envoi d’une opération de rac-
cordement de 1.657 foyers de la commune de
Hemala (Mila) au réseau de distribution
publique de gaz naturel a été donné, samedi
17 octobre, par le wali, Abderrahmane
Madani-Fouatih, a-t-on constaté.
Le projet porte sur le raccordement de 1.207
foyers répartis entre le chef-lieu de la com-
mune de Hemala et plusieurs petits hameaux
environnants, et 450 foyers du village
d’Oussaf situé un peu plus loin, a précisé le
directeur de l’énergie en marge de la céré-
monie de lancement des travaux, soulignant
qu’une enveloppe de 180 millions DA a été
mobilisée pour cette opération.
Le wali a appelé à hâter les travaux pour per-
mettre la mise en service de au cours du pre-
mier trimestre 2016.

APS
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COUPE D’AFRIQUE DES NATIONS DES U 23 : ALGÉRIE-EGYPTE AUJOURD’HUI

Les Verts déterminés à réussir 
leur début

La sélection algérienne de
football des U 23 affronte
aujourd’hui son homologue
égyptienne, avec la ferme
intention de réussir sa
première sortie en Coupe
d’Afrique des nations de la
catégorie qu’abrite Dakar la
capitale sénégalaise. 

PAR MOURAD SALHI

L a sélection algérienne sous la
houlette de l’entraîneur suisse
André-Pierre Schurmann ambi-

tionne de réussir ses débuts dans cette
joute continentale, qualificative pour les
Jeux Olympique de Rio De Janeiro. Le
premier responsable à la barre technique
des Verts estime que le rendez-vous
sénégalais s'annonce relevé et que son
équipe fera le maximum pour décrocher
l’un des trois billets qualificatifs pour
les JO de Rio 2016. La sélection algéri-
enne des moins de 23 ans n’a pas par-
ticipé aux Jeux Olympique depuis 35
ans. La dernière participation algérienne
aux Jeux Olympique remonte à 1980 au
Moscou en Russie. « Il faut être enthou-
siaste et avoir confiance dans nos
moyens. L’Algérie est classée parmi les
huit meilleures sélections d'Afrique et
on va tout faire pour aller le plus loin
possible dans le tournoi », a déclaré le
technicien suisse avant de s’envoler
pour la capitale sénégalaise. La pre-

mière apparition des coéquipiers de
Darfalou dans cette compétition s’an-
nonce très disputée. Les 22 acteurs sur
le terrain vont se livrer une vraie bataille
pour un seul objectif, à savoir réussir le
début. Cela constitue la clé de la réus-
site pour les Verts. Le match de cet
après-midi contre les Egyptiens con-
stitue, donc, un test sérieux qu'il ne faut
surtout pas rater pour ne pas compro-
mettre les chances d’aller plus loin dans
cette campagne africaine. Le sélection-
neur André-Pierre Schurmann a eu tout
le temps qu’il fallait pour préparer tel
qu’il se doit ses poulains. L’entraîneur
suisse avoue   croire en cette équipe qui
est capable de réaliser un bon parcours.
« Contre la Sierra Leone, beaucoup de
personnes ne pensaient pas qu'on allait

se qualifier, maintenant c'est à nous d'a-
vancer dans le tournoi qui s'annonce
d'un niveau très relevé », a confirmé
André-Pierre Schurmann qui avoue que
les stages effectués au Centre technique
de Sidi Moussa ont été bénéfiques pour
la progression tactique des joueurs. Le
premier responsable à la barre technique
des Verts exige à ses hommes de rester
concentrés et de gérer la compétition
match par match. « Il faut rester con-
centrés et aborder la compétition avec
un esprit de gagneur pour aller le plus
loin dans le tournoi et atteindre nos
objectifs. Nous allons gérer cette com-
pétition match par match », a insisté le
sélectionneur national.
De son côté, l’adjoint de Schurmann,
l’ancien attaquant international des

Verts Abdelhafid Tasfaout, a révélé
qu’une participation aux  JO-2016
serait comme un rêve qui se réalise. «
Une qualification aux Jeux Olympiques
de Rio est le rêve de tous les Algériens
», a-t-il dit. Evoquant le premier adver-
saire des Verts dans cette compétition
africaine, Tasfaout confirme que les
débats s’annoncent très disputés. «
L’Egypte est réputée par la qualité de
ses équipes de jeunes. Nous avons en
Algérie une génération de bon joueurs
sur lesquels nous pourrons compter »,
a-t-il confirmé.
Au premier tour de ce rendez-vous
sénégalais, l'Algérie évoluera dans la
poule B dont les matchs seront disputés
à Mbour au Sénégal. Les camarades de
Ferhat affronteront aujourd’hui
l’Egypte, le Mali le 2 décembre et le
Nigeria le 5 du même mois. Sans sous-
estimer les autres adversaires, la sélec-
tion algérienne pourra mettre un pas
vers le prochain tour si elle parvient à
prendre le meilleur sur son premier
adversaire, en l’occurrence l’Egypte.
Les Algériens devront rester vigilants et
prendre très au sérieux leur adversaire.
Les coéquipiers de Chita, Benkhemassa
et consorts doivent rester éveillés pen-
dant les 90 minutes du match et se con-
centrer jusqu’au coup de sifflet final de
l’homme en noir.

M. S.

Le CA Batna s'est emparé provisoire-
ment de la tête du classement de la
Ligue 2 Mobilis de football suite à sa
victoire (2-1) chez l'ASO Chlef, ven-
dredi, en ouverture de la 13e journée
amputée du déplacement de l'ex-leader
USM Bel-Abbès chez la JSM Béjaïa
(3e), prévu samedi. Les Batnéens
avaient pris l'avantage par Daif (61'),
avant de concéder l'égalisation sur
penalty à la 75' par Tatem, mais leur
abnégation leur a permis de reprendre
l'avantage au score par Djabali (84'),
empochant au passage les trois pré-
cieux points, qui les propulsent provi-
soirement en tête du classement avec

25 points. De leur côté, les Chélifiens
concèdent leur 2e défaite consécutive,
après le revers (2-1) essuyé au cours de
la précédente journée chez la JSM
Béjaïa qui, de son côté, accueille same-
di, USM Bel-Abbès, au stade de
l'Unité Maghrébine, avec la possibilité
pour ce dernier de reprendre son fau-
teuil de leader en cas de victoire.
L'autre bonne affaire de cette 13e
journée, a été réalisée par l'Olympique
de Médéa, qui s'est hissée sur la 3e
place du podium grâce à sa victoire (2-
1) contre le Paradou AC qui, de son
côté, voit sa série de bons résultats
prendre fin.

Dans le milieu de tableau, l'AS Khroub
et le MC Saïda n'ont pas profité de l'a-
vantage du terrain pour gagner, se con-
tentant l'un comme l'autre club d'un nul
(1-1) respectivement contre l'US
Chaouia et la JSM Skikda, au moment
où l'OM Arzew a peiné contre l'Amel
Boussaâda, l'emportant difficilement
(3-2). La lanterne rouge CRB Aïn
Fekroun a bien résisté à Bordj Bou
Arréridj avant de s'effondrer à la 72e
minute, sur un but de Bouguelmouna,
au moment où l'avant dernier, USMM
Hadjout s'est contentée d'un nul à
domicile (0-0) contre le MC El-Eulma.

La joueuse de tennis algérienne Inès Ibbou engagée en quart
de finale de la Yucatan Cup, qui se déroule à Mexico City, a
déclaré forfait face à la Canadienne Bianca Venessa
Andreescu suite à une intoxication alimentaire, a indiqué ven-
dredi la Fédération algérienne de tennis. La championne
d'Afrique U18, 33e mondiale juniors, s'est retirée après le
premier set qui s'est terminé à la faveur d'Andreescu (21e
mondiale) sur le score de 6-1.
Pour se qualifier en quart de finale, Ibbou avait pris sa
revanche sur l'Américaine Alexandra Sanford qui l'avait élim-

iné une semaine plus tôt lors d'un précédent tournoi interna-
tional du Circuit ITF (ndlr, Abierto Juvenil Mexicao), égale-
ment abrité à Mexico City, en s'imposant en deux sets (6-4, 6-
2). Dans le tableau double, Ines Ibbou associée à l'Egyptienne
Lamis Alhussein Abdel Aziz, ont également déclaré forfait en
quart de finale face à la paire américaine composée
d'Alexandra Sanford et Kayla Day. Après la Yucatan Cup,
Ibbou se rendra en Floride (Etats-Unis), où elle participera à
l'Eddie Herr, du 30 novembre au 6 décembre, puis à l'Orange
Bowl, du 7 au 13 décembre.

13e JOURNÉE

Le CAB prend provisoirement les commandes

TENNIS/YUCATAN CUP (QUART DE FINALE)

Ibbou forfait suite à une intoxication

LIGUE 1 - 13e JOURNÉE
L’ES Sétif renoue
avec le succès

L’ES Sétif et le MO Béjaïa se sont
imposés vendredi en ouverture de la
13e journée du Championnat national
de Ligue 1 Mobilis. Les Sétifiens ont
dominé le RC Arbaa (1-0), alors que
les Bougiotes ont pris le meilleur sur
le DRB Tadjenant (2-1). Après une
série de trois matchs sans victoire,
l’ES Sétif a renoué avec le succès en
battant la lanterne rouge, le RC Arbaa
sur le score de 1 but à 0. Cette pre-
mière victoire sous l’ère Geiger s’est
dessinée en première période où
Benyettou a inscrit l’unique but de la
partie à la 14e minute. 10e avant cette
confrontation, les Sétifiens gagnent
trois places et remontent à la 7e posi-
tion (17 pts). Quant au RCA, il reste
bon dernier avec 8 unités. Dans l’autre
match, le MO Béjaïa a dû batailler
ferme pour se défaire d’une belle
équipe du DRB Tadjenanet (2-1).
Premiers à prendre l’avantage par
Salhi, juste avant la pause (42’), les
Crabes ont vu le nouveau promu rec-
oller au score à la 75e minute grâce à
coup franc direct de Hadded.
Néanmoins, et en dépit de toute leur
bonne volonté, les protégés de
Boughrara ont fini par concéder un
second but à la 85e minute sur un
penalty transformé par Hamzaoui. A la
suite de ce  résultat, le MO Béjaïa
grimpe de la 6e à la 4e place (20 pts),
tandis que le DRBT est toujours deux-
ième avec 22 points.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,

• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou

services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,

finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
"La concurrence entre
l'Algérie et le Maroc pour
obtenir une usine de
Volkswagen est saine",
souligne Pau Solanilla,
directeur général de
Marruecos Negocios, portail
espagnol d'informations
économiques sur le Maroc
et le Maghreb. 

PAR AMAR AOUIMER

I ntervenant jeudi 26 novembre 2015 à
Barcelone lors du 1er Sommet de l'in-
dustrie automobile en Méditerranée, il

se demande cependant si "cette expansion
au Sud constitue une menace ou une
opportunité pour l'Europe." Ces deux
pays étant déjà terre d'accueil de Renault
et Peugeot, indique l’observatoire
économique euroméditerranéen basé à
Marseille.
Selon les chiffres de l'association

nationale des constructeurs automobiles
en Espagne (ANEAC), 8,47 millions de
véhicules étaient immatriculés en 2009 en
Méditerranée pour une capacité de pro-
duction de 7,91 millions. Aujourd'hui, les
ventes chutent de 13 % à 7,38 millions
alors que la capacité de production a aug-
menté dans le même temps de 6,6 %
(8,4 millions). "L'industrie va au Sud"

précise Mario Armero, vice-président exé-
cutif de l'ANEAC, ajoute cette source.
Cette source poursuit que "face à ces nou-
veaux concurrents, l'Espagne possède
déjà une solide expérience en matière de
construction automobile". Le pays devrait
sortir de ses usines 2,6 millions de
véhicules en 2015. Puis 2,8 en 2016, en
espérant atteindre les 3 millions d'ici trois

ans. Les voitures ont un âge moyen de
11,6 ans en Espagne. Le renouvellement
du parc automobile devient une véritable
opportunité. "Les investissements se
déplaceront du Nord vers le Sud" com-
mente Mario Armero. "Et de l'ouest vers
l'Est" poursuit Erik Bergelin qui n'hésite
pas à affirmer "je ne sais pas combien de
temps l'industrie automobile va pouvoir
conserver ses postes en Europe."
"Les constructeurs vont où existe un
marché" constate Alaa Ezz, secrétaire
général de la Fédération des industries
égyptiennes. Or les marchés les moins
occupés sont à l'est et au sud de la
Méditerranée. "Seulement 36 % des
ménages disposent d'une voiture en
Turquie" confirme Yasemen Korukcu,
conseillère économique de l'Agence de
promotion et d'investissement turque, fait
remarquer l’observatoire.
Le 1er Sommet de l'industrie automobile
en Méditerranée se tenait dans le cadre de
la Semaine des leaders économiques de la
Méditerranée (25 au 27 novembre 2015 à
Barcelone).

A. A.

L’agence du bassin hydrographique de
Chellif-Zahrez a procédé au recouvrement
durant 2015 de 65 % de ses redevances
auprès des utilisateurs des eaux relevant
du domaine public, a-t-on appris de son
directeur. Le total des redevances de l’a-
gence qui couvre 12 wilayas est estimée à
100 millions DA, a indiqué Belkacem
Maaraf en marge d’une journée d’infor-
mation sur l'utilisation de l’eau dans les
domaines de l’industrie, des services et du
tourisme. Au sujet du recensement des
usagers de l’eau, relevant du domaine
public, le directeur de l'agence du bassin
hydrographique de Chellif-Zahrez a
insisté sur l'impérative coopération de
toutes les instances impliquées en vue d'é-

conomiser l'eau et veiller à sa préserva-
tion. Pour ce qui est de l’agriculture, qui
constitue l’activité première dans les
régions couvertes par l’agence - 20 mil-
lions d'hectares suivant le prolongement
naturel de oued Chellif -, M. Maaraf a
déploré le manque de recensement du
nombre d'agriculteurs qui refusent de se
doter de compteurs au niveau des sources
d’eau exploitées, de même que de person-
nes ayant d'autres activités économiques.
Dans le souci d'économiser l’eau, l’a-
gence a appelé les opérateurs dans les
domaines économiques à coopérer pour
recenser le nombre d'utilisateurs (indus-
triels, agriculteurs et autres) afin d'éviter
des poursuites judiciaires.

Selon les statistiques avancées lors de
cette rencontre, les quantités d’eau util-
isées en industrie, tourisme et services sur
le territoire du bassin hydrographique
Chellif-Zahrez sont estimées à plus de
466,4 millions de mètres cubes/an.
Environ 44 % des redevances d’exploita-
tion de l’eau recouvrées par l’agence sont
destinés au trésor de l’Etat, 44 % au fonds
national de l’eau et 12 % à l’agence
nationale de gestion intégrée des
ressources en eau, organisme central
gérant cinq agences de bassins hydro-
graphiques à travers le pays.
Les redevances recouvrées contribuent à
soutenir les prix de l’eau potable dans les
zones déshéritées, l’extension des réseaux

d'alimentation en eau potable et la réalisa-
tion des projets dont ceux relatifs au
dessalement de l’eau de mer et le transfert
des eaux des barrages à l’irrigation, a-t-on
souligné.
Cette rencontre, organisée par l’agence
hydrographique Chellif Zahrez en collab-
oration avec la direction des ressources en
eau de Tiaret, vise à informer et sensibilis-
er les opérateurs économiques sur la
nécessité de s'acquitter des redevances en
vue de collaborer au développement du
secteur des ressources en eau.
Des représentants des agences des bassins
hydrographiques d’Oran, du Hodna et du
Sahara ont assisté à cette rencontre.

R. E.

Le développement durable, l’employabil-
ité des jeunes et le renforcement des
capacités des femmes sont les principales
priorités du partenariat euro-méditer-
ranéen, ont déclaré à Barcelone les partic-
ipants à la conférence de l’Union pour la
Méditerranée (UPM), dont les travaux ont
pris fin dans la nuit de jeudi à vendredi.
Les intervenants s'exprimaient lors d'une
session tenue sous le thème : "Vers un pro-
gramme de développement commun pour
la Méditerranée", après une réunion
informelle de haut niveau des pays du
Processus de Barcelone, devenu en juillet
2008 UPM. La conférence a regroupé des
représentants de la société civile, du
secteur privé, des acteurs régionaux, des
institution financière internationale et des
promoteurs de projets socio-économiques
pour discuter de la voie à suivre sur les
trois principales priorités de l'UPM : la
croissance inclusive, l'employabilité des
jeunes et le renforcement des capacités

des femmes. Le Secrétariat de l'UPM sou-
tient des projets et des initiatives sur l'au-
tonomisation socio-économique des
femmes ciblant plus de 50.000 bénéfici-
aires issus de 20 pays et sur l'employabil-
ité des jeunes et la croissance inclusive
ciblant plus de 200.000 bénéficiaires et
1.000 PME. Soutenu et appuyé par
l’ensemble des Etats membre, les efforts
de l’UPM se sont traduits par la labellisa-
tion de 33 projets régionaux.
L’employabilité des jeunes représente
aujourd’hui un enjeu fondamental pour la
région méditerranéenne, l’éducation, la
formation professionnelle et la croissance
inclusive sont des éléments-clé pour
faciliter l’accès au marché du travail, ont
souligné les participant l’atelier
Croissance inclusive et employabilité des
jeunes. Malgré les grands défis en matière
de développement durable, l’UPM va se
joindre aux efforts internationaux dans le
cadre de la conférence de l’Onu sur le

climat, prévue fin novembre à Paris, ont
affirmé les participants à un atelier sur le
développement durable, avec comme
modérateur le président du Conseil
national économique et social (Cnes),
Mohamed-Seghir Babès.
"L’UPM prendra part aux efforts interna-
tionaux par sa contribution, au niveau
régional et par des actions concrètes pour
le développement durable dans la région
euro-méditerranéenne", a-t-on conclu.
D’autre part, les participants à un atelier
sur le renforcement des capacités des
femmes des femmes ont souligné la
nécessité de faciliter l’accès aux marchés
du travail aux femmes, qui représentent
un élément très important pour le
développement et la croissance. Par
ailleurs, Roman Escolano, vice-président
de la d’investissement européenne, pre-
mier partenaire financier de l’UPM, a
indiqué que son institution à investi 1 mil-
liard d’euros, selon les statistiques de

2014. Il a également assuré que dans les
années à venir la BIE va augmenter ses
financement et se focalisera sur 3
domaines, qui sont : l’Emploi, l’Éduca-
tion et la formation
professionnelle, en enfin le changement
climatique.
Les travaux de la conférence l’UPM sur le
développement ont pris fin  jeudi dans a
soirée à Barcelone, avec la présence de 43
délégations ministérielles et de la chef de
la diplomatie européenne, Federica
Mogherini. La conférence avait pour objet
la célébration du 20e anniversaire du
lancement du processus de Barcelone,
dans le cadre duquel a été engagée la
coopération régionale euro-méditer-
ranéenne. La délégation algérienne à ce
rendez-vous euro-méditérranéen a été
conduite par le Secrétaire général du min-
istère des Affaires étrangère, Abdelhamid
Sennouci Bereksi.

R. E.
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INDUSTRIE AUTOMOBILE EN MÉDITERRANÉE

Rude concurrence entre l’Algérie 
et le Maroc pour Volkswagen

AGENCE DU BASSIN HYDROGRAPHIQUE DE CHELLIF-ZAHREZ

Recouvrement de 65% des redevances

DÉVELOPPEMENT DURABLE, EMPLOI ET CONDITION DE LA FEMME

Principales priorités du partenariat euro-méditerranéen
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LL
e nombre d'adolescents morts du
sida a triplé depuis 2000, la plu-
part d'entre eux ayant contracté la

maladie lorsqu'ils étaient bébés,
indique un rapport du Fonds des
Nations unies pour l'enfance (Unicef)
publié vendredi.
"Parmi les personnes infectées par le
virus du sida (VIH), les adolescents
sont le seul groupe pour lequel les
chiffres de la mortalité ne diminuent

pas", affirme le rapport. Selon l'Unicef,

"le sida est la première cause de décès
chez les adolescents (de 10 à 19 ans)
en Afrique, et la deuxième pour les

adolescents du monde entier".

"La plupart des adolescents qui
meurent de maladies liées au sida ont
contracté le VIH quand ils étaient
bébés, il y a 10 ou 15 ans, quand moins
de femmes enceintes et de mères
séropositives avaient accès à un traite-

ment antirétroviral pour empêcher le
risque de transmission du VIH de la

mère à l'enfant", précise le rapport. Il
explique que beaucoup de ces enfants
ont survécu jusqu'à l'adolescence sans
connaître leur statut sérologique de
VIH.
Mais parmi les adolescents de 15 à 19
ans, 26 nouvelles infections se pro-
duisent toutes les heures, et environ la
moitié des deux millions d'adolescents
de 15 à 19 ans séropositifs se trouvent
dans seulement six pays : l'Afrique du
Sud, le Nigeria, le Kenya, l'Inde, le
Mozambique et la Tanzanie.
"En Afrique subsaharienne, la région
avec le plus fort taux de personnes
infectées, les filles sont beaucoup plus
touchées : 7 sur 10 nouvelles infections
chez les 15 à 19 ans concernent des

filles", souligne le rapport de l'Unicef.
Parmi les 2,6 millions d'enfants de
moins de 15 ans séropositifs, seul un

sur trois est sous traitement. Depuis
2000, près de 1,3 million de nouvelles
infections chez les enfants ont été
évitées, en grande partie grâce aux pro-
grès de la prévention de la transmission
du VIH de la mère à l'enfant. En 2014,
trois femmes enceintes séropositives
sur cinq ont reçu un traitement
antirétroviral pour prévenir la trans-
mission du virus à leurs bébés. "Cela
s'est traduit par une réduction de 60 %
des décès liés au sida parmi les enfants
de moins de quatre ans depuis 2000", a
déclaré Craig McClure, chef des pro-
grammes VIH/Sida dans le monde pour
l'Unicef, lors d'une conférence de
présentation du rapport àJohannesburg.
"Ces efforts visant à éliminer la trans-
mission de la mère à l'enfant aideront à
changer le cours de l'épidémie pour la

prochaine génération d'adolescents",
a-t-il conclu.

R. N. 

PAR RACIM NIDAL 

CC
e rapport statistique de l'Unicef,
intitulé "A Profile of Child
Marriage in Africa" (La situa-

tion du mariage d'enfants en Afrique),
souligne que de faibles taux de
réduction associés à une croissance
démographique rapide sont la cause
principale de l'augmentation prévue.
Dans toutes les autres régions du
monde, les taux actuels de réduction et
les tendances démographiques font
qu'il y aura chaque année de moins en
moins de filles mariées pendant leur
enfance.
D'ici à 2050, l'Afrique dépassera l'Asie

du Sud en tant que région ayant le
nombre le plus élevé de femmes âgées
de 20 à 24 ans qui ont été mariées
pendant leur enfance.
"Le mariage d'enfants crée des normes
qui sont devenues de plus en plus
difficiles à éliminer, des normes qui

diminuent la valeur de nos femmes", a
déclaré Nkosozana Dlamini Zuma, la
présidente de la Commission de

l'Union africaine. "En prenant mieux
conscience du problème, et en s'ap-
puyant sur un processus de collabora-
tion, on peut éradiquer les effets

dévastateurs du mariage d'enfants".
Dans toute l'Afrique, le pourcentage
de femmes mariées pendant leur
enfance a baissé, passant de 44 % en

1990 à34 % aujourd'hui. 
Parce que la population totale des
filles devrait augmenter, passant de
275 millions aujourd'hui à 465 mil-
lions d'ici à 2050, des mesures bien
plus ambitieuses sont nécessaires -
même un doublement des taux actuels
de réduction des mariages d'enfants a
toujours pour effet une augmentation
du nombre de femmes mariées pendant
leur enfance.
Les progrès ont aussi été profondé-
ment inégaux : la probabilité qu'une
fille appartenant au quintile le plus
pauvre soit mariée pendant son
enfance est aujourd'hui aussi forte
qu'elle l'était il y a 25 ans.
Quand les enfants sont mariés, leurs
perspectives de mener une vie saine et

réussie diminuent considérablement,
enclenchant souvent un cycle de
pauvreté intergénérationnel.

Les filles mariées pendant leur
enfance ont moins de chances d'achev-
er leur scolarité, risquent davantage
d'être victimes de violences et d'être
infectées par le VIH. Les enfants de
mères adolescentes ont un plus grand
risque d'être mort-nés, de décéder juste
après la naissance où d'avoir un poids
insuffisant à la naissance. 
Les filles mariées pendant leur enfance
sont souvent dépourvues des qualifica-
tions nécessaires pour trouver un
emploi.
L'Union africaine a lancé en mai
dernier une campagne à l'échelle du
continent pour mettre fin au mariage
d'enfants. Elle a été suivie d'un plan
d'action de la part des gouvernements
destiné à réduire les taux de mariages
d'enfants en permettant aux filles
d'avoir un meilleur accès à l'enreg-
istrement des naissances, à une éduca-
tion de qualité et à des services de
santé de la procréation et à renforcer et
appliquer les lois et les mesures pro-
tégeant les droits des filles et interdis-
ant le mariage avant l'âge de 18 ans.
"Le nombre même de filles concernées,
et ce qu'il signifie en termes d'en-
fances perdues et d'avenirs brisés,
souligne à quel point il est urgent de
bannir la pratique du mariage d'en-
fants une bonne fois pour toutes", a
déclaré le directeur général de
l'Unicef, Anthony Lake.

R. N. 

MARIAGE DES PETITES FILLES EN AFRIQUE 

Le nombre pourrait plus que doubler
d'ici à 2050

RAPPORT DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

Le nombre d'adolescents morts
du sida a triplé depuis 2000

ÉVITER
L'HYPERTENSION

ARTÉRIELLE
Nécessité

d’un régime
alimentaire
équilibré 

Le docteur Fethi Benachenhou,
médecin généraliste de santé de
proximité, a recommandé à
Alger de suivre un régime ali-
mentaire équilibré et à limiter la
consommation du sel de table
pour éviter l'hypertension arté-
rielle.
Lors d'une journée de sensibili-
sation sur l'hypertension arté-
rielle, le docteur Benachenhou a
recommandé aux personnes
âgées de plus de 40 ans de prati-
quer une activité physique au
moins 30 minutes par jour, de
prendre régulièrement leur ten-
sion, de ne pas fumer et de s'éloi-
gner des sources de stress.
Le praticien a également insisté
sur la nécessité d'éviter de
consommer des aliments très
riches en graisse et en sucre qui
sont l'origine de maladies
comme le diabète et l'hyperten-
sion artérielle. Le président de
l'Association d'aide aux hyper-
tendus, Kheireddine Mekhebi, a,
pour sa part, passé en revue les
différentes activités menées par
l'association pour protéger les
malades de complications des
maladies cardiovasculaires, de
l'insuffisance rénale et des affec-
tions des yeux.                    R. N.

L’Afrique marie ses filles de plus en plus jeunes ! 

Si la tendance actuelle se
poursuit, le nombre total de
filles mariées pendant leur
enfance en Afrique passerait
de 125 millions à 310 millions
d'ici à 2050 selon un rapport
du Fonds des Nations unies
pour l'enfance (Unicef) publié
à l'occasion du Sommet de la
fille africaine, organisé par
l'Union africaine à Lusaka, en
Zambie.
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PLANTES AROMATIQUES

Bienfaits thérapeuthiques du thym

Prouvé par de
nombreuses études 
De nombreuses études ont été
faites sur le thym, et toutes
démontrent ses propriétés
toniques et antiseptiques. Le
thym apaise, calme les angois-
ses et éloigne les idées noires.
Il tonifie le système nerveux
et est, donc, utile dans les états
de fatigue. Il stimule les fonc-
tions digestives et intestinales.
Il calme les toux épuisantes et
dégage les bronches. En infu-
sion, cataplasme, massage.

En tisane
Versez un quart de litre d'eau
bouillante sur une c. à café de
thym sec ou sur une belle
branche de thym frais. Laissez
infuser deux à trois minutes.
Buvez nature ou sucrée au
miel de thym par exemple,
avec ou sans citron. Quatre ou
cinq tasses par jour soulagent
les rhumes et calment la toux.
La tisane de thym est égale-
ment digestive et tonique. Le
fait de remplacer le café par
une infusion de thym vous

apporte bien-être tout au long
de la journée.

Lotion tonique pour la
peau
Faites une infusion de thym et
laissez-la refroidir. Ajoutez
trois gouttes d'extrait de
pépins de pamplemousse pour
la conservation. Cette lotion
tonifie et resserre les pores de
la peau. Elle se conserve une
semaine au frigo.

En sirop 
Dans un grand bocal, alternez
des couches de thym frais et
de sucre. Laissez macérer
trois jours au soleil ou une
heure au bain-marie. Ensuite,
remplissez le bocal d'eau, et
faites cuire une heure au bain-
marie. Filtrez. Embouteillez.
Ce sirop, à raison de cinq c. à
soupe par jour, calme la toux
et éloigne les premiers fris-
sons. En prévention, il ren-
force la résistance aux infec-
tions hivernales.

Cataplasme 

Faites chauffer une poche
remplie de thym, frais ou sec,
une ou deux minutes au four à
micro-ondes. Ce cataplasme
est salutaire si vous le placez
sur le ventre en cas de dou-
leurs : règles, crampes... Il
calme et atténue également les
contusions.

Macérat huileux
contre les rhumatis-

mes
Remplissez un bocal de thym
frais. Couvrez d'huile d'olive.
Laissez macérer trois semai-
nes au soleil. Utilisée en mas-
sage, cette huile de macéra-
tion est souveraine en cas de
rhumatismes, entorses ou fou-
lures. Si vous lui ajoutez une
poignée de lavande, elle
calme les coups de soleil.

La cueillette :
Cueillez-le parcimonieusement, n'arrachez jamais la plante.
Il faut couper les tiges au sécateur ou au pire les casser du
bout des doigts, mais ne coupez pas toutes les plantes ni tou-
tes les tiges d'une même plante. Il est préférable de réaliser la
cueillette aux heures chaudes, ainsi vous  éviterez la rosée du
petit matin et la plante évacuera le maximum d'humidité.

Le conserver :
Le thym se conserve très bien quelques semaines en bran-
ches, sous forme de petits bouquets. Au-delà, les feuilles se
détachent de leurs branches.
Pour une plus longue conservation, faites sécher quelques
semaines, en laissant "respirer" la cueillette dans un panier en
osier, ou pendue par bouquets tête en bas, dans un endroit sec
et aéré. Une fois sec, frottez les branches entre vos mains
pour faire tomber les feuilles, triez bien pour ne conserver
que les feuilles et récupérez dans une boîte ou sachet hermé-
tique pour cuisiner avec toute l'année. 

En cuisine :
Il faut toujours avoir du thym pour cuisiner. A la rigueur, du
thym que l'on peut se procurer partout dans le commerce,
mais de préférence le thym véritable.  L'idéal est d'avoir en
permanence du thym fraîchement cueilli, sous cette forme, il
est pratique d'utilisation puisque les feuilles tiennent bien aux
"branches" et les saveurs et aromes sont puissants et presque
divins !

Omelette aux pommes
de terre et oignons

Ingrédients :
4 c. à soupe d’huile
4 pommes de terre coupées en fines ron-
delles 
4 œufs  en omelette
Un oignon coupé en fines rondelles
Sel, poivre
Persil 
Préparation :
Eplucher les pommes de terre, les cou-
per en fines rondelles, les laver et les
sécher avec un torchon propre. Dans un
bol, battre les œufs en omelette, saler,
poivrer, ajouter un peu de persil. 
Dans une poêle, faire chauffer l’huile,
faire frire les pommes de terre à feu
moyen et à couvert environ 20 min en
les remuant de temps en temps. 5 mn
avant la fin de cuisson,  une fois qu’el-
les auront une belle couleur, ajouter
l’oignon, le laisser cuire 5 mn (brasser
régulièrement pour ne pas le laisser
noircir), vider l’huile en trop de la poêle
et ajouter les œufs, laisser cuire 1 min,
prendre une assiette de la grandeur de la
poêle,  la mettre sur les pommes de terre
en omelette, retourner  la poêle  en
tenant l'assiette fortement,  et remettre
dans la poêle pour faire cuire encore 1
mn l’autre côté.

Biscuits au chocolat
noir

Ingrédients :
350 g de beurre 
100 g de sucre glace 
100 g de maïzena 
150 g de chocolat noir 
Zeste de citron râpé 
1 sachet de levure pâtissière 
La farine selon le mélange 
1 petit pot de confiture d’abricot 
Préparation :
Travailler le sucre glace et le beurre
jusqu’à l’obtention d’un mélange cré-
meux, ajouter le zeste de citron râpé,
incorporer la maïzena, la levure, bien
mélanger, ajouter la farine tamisée peu à
peu et pétrir pour obtenir une pâte
homogène et très molle.  Mettre la pâte
dans une poche à douille et presser des
bouts de pâte de 6 cm sur une plaque
huilée.
Faire cuire dans un four moyennement
chaud, coller les gâteaux deux par deux
avec la confiture. Faire fondre le choco-
lat noir au bain-marie, plonger d’un seul
côté les gâteaux dans le chocolat fondu,
les poser sur du papier paraffiné, laisser
prendre.

A S T U C E S
Bouger les meubles
sur de la moquette

Marques de meuble
sur la moquette 

Si la marque des pieds du meu-
ble a laissé son empreinte, posez
dessus une pattemouille humide
et appliquez un fer à repasser
chaud dessus puis brossez. 

Pour ne pas abîmer la
moquette quand vous changez
de place à un meuble très
lourd, glissez sous ses pieds
un morceau de carton.

Ramollir du cirage durci

Votre cirage a durci, vous
pouvez le rendre opération-
nel si vous lui rajoutez quel-
ques gouttes de pétrole ou
d'essence de térébenthine

Si les rayures ne sont pas trop
importantes, on peut les atté-
nuer en les brossant méticu-
leusement avec une brosse à
dent et du dentifrice.

Eraflures sur le verre

CONSEILS PRATIQUES

Avoir toujours du thym chez soi

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

En tisane, ou sous forme d'huile essentielle,
les bienfaits du thym sur notre santé sont
nombreux. C'est un antiseptique et un tonique
efficace.
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SUDOKU

Mots Fléchés N°1930

N°1930 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 1929

SOLUTION SUDOKU

N°1929

La mouture finale fin prête

LL a mouture finale de la charte d'éthique éducative a
été finalisée et sera signée aujourd’hui, a affirmé
hier à Alger la ministre de l'Éducation nationale,

Nouria Benghebrit.
"Le ministère a finalisé la mouture finale de la Charte
d'éthique éducative, en collaboration avec les syndi-
cats", a déclaré Mme Benghebrit à la presse en marge
d'une conférence sur les changements climatiques et le
développement durable, précisant que sa signature est
prévue dimanche.
"Les portes restent ouvertes pour les parties qui ne sont
pas encore prêtes à signer", a réitéré la ministre.
Mme Benghebrit a, dans ce sens, appelé à "conjuguer
les efforts pour faire sortir l'école des problèmes aux-

quels elle fait face". Concernant le droit de grève, la
ministre a souligné que "la grève est un droit constitu-
tionnel", en insistant toutefois sur la nécessité de "main-
tenir la scolarisation des enfants et l'équilibre entre le
droit et l'obligation, d'autant que le gouvernement a
exprimé sa volonté de régler les problèmes".
8 syndicats ont exprimé leur disposition à signer cette
charte, selon la ministre.
L'objectif de la Charte d'éthique est d'instaurer un
"climat de sérénité et de stabilité indispensable à la
mise en œuvre de nombreuses et complexes actions qui
doivent être accomplies pour élever le niveau des per-
formances pédagogiques, de la qualité de la gouver-
nance et du respect de l'éthique et de l'équité".

Il s'agit également de sortir le secteur de "l'instabilité
chronique" qui l'a marqué ces dernières années, de créer
des convergences saines et dynamiques donnant lieu à
l'émergence d'une famille éducative, tant sur le plan
conceptuel des représentations que des pratiques indi-
viduelles et collectives.
Pour les responsables du secteur, cette charte n'est pas
l'affaire du ministère et des syndicats seulement, mais
elle concerne tous les acteurs de l'école algérienne, à
savoir les élèves, leurs parents, les personnels
d'enseignement et d'administration, les organisations
syndicales et associatives.

I. A. 

PAR INES AMROUDE 

LL ’
dhésion à ces "principes éthiques
et déontologiques implique que
les droits et devoirs des membres

de la communauté éducative soient recon-
nus et respectés de tous. Ce qui conduira
en particulier à trois obligations relatives
au bon fonctionnement de l'établissement
scolaire et aux droits de l'élève et de l'éd-
ucateur", souligne cette charte dont l'APS
a obtenu un copie.
Il s'agit en premier, du respect par les
membres de la communauté éducative, y
compris les partenaires sociaux, des
principes énoncés dans la charte, en parti-
culier, dans leurs dimensions traitant des
relations avec les élèves.
Aussi, les membres de la communauté
éducative sont appelés à veiller à ce que le
fonctionnement et l'organisation de
l'établissement scolaire soient conformes
aux normes fixées par la législation et la
réglementation et particulièrement, dans
les domaines de la sécurité et de la santé.
Ils ont également l'obligation de donner à
l'élève les orientations et les conseils
appropriés à l'exercice des droits que lui
reconnaît la charte.
Dans ce sens, et en matière de droits, la
charte stipule, entre autre, qu'"aucune
atteinte à la dignité de l'élève ne doit être
tolérée, toute violence physique ou morale
visant un élève, et émanant d'un membre
de la communauté éducative, doit être
bannie, et que les élèves ayant des besoins
spécifiques ont le droit absolu de mener
une vie scolaire décente".
Outre le suivi médical, l'élève a le droit à
l'acquisition d'informations d'ordre
préventif concernant l'hygiène, la nutri-
tion, les risques d'accidents qui peuvent se
produire au sein des établissements, dans

leur trajets à leur établissement, ou dans
leur domicile.
En contre partie, "il est attendu de l'élève
qu'il s'astreigne à un ensemble de règles
de discipline, dont la finalité doit être bien
comprise de lui et acceptée avec convic-
tion", est-il souligné dans le document.
Ainsi, l'élève "doit faire preuve de ponctu-
alité et d'assiduité, respecter les règles de
propreté et d'hygiène, et s'interdire de
dégrader le mobilier de la classe, et tous
les équipements dont dispose
l'établissement".
Dans ses relations avec les autres élèves,
les enseignants et les personnels de l'étab-
lissement, les règles de la politesse
doivent être appliquées avec une grande
continuité.
De son côté l'éducateur a droit au
"respect" que lui confère les lois et règle-
ments, de la part de la société et de
l'ensemble des cadres administratifs, et
"doit voir la valeur sociale de sa fonction
reconnue, bénéficier d'une formation con-
tinue de participer à la gestion et à la vie
de l'établissement à travers les différents
conseils et organes institués à cet effet".
La charte insiste sur la préservation de la
stabilité au sein des établissements édu-
catifs, estimant que "la survenue de litiges
ou de conflits, quelle que soit leur cause et
leur ampleur, retentit, toujours, négative-
ment sur la scolarité des élèves".

La grève n'intervient
qu'après épuisement de tous

les efforts de dialogue

Les effets négatifs de ces conflits "por-
tent sur l’évolution de l’exécution des
programmes, sur les calendriers des
examens, et se traduisent par la réduc-
tion voire la suppression des périodes de
vacances, mais aussi sur l’état psy-
chologique des apprenants vis-à-vis de
leurs études, entraînant souvent leur
démotivation, et des déperditions dans
les savoirs et savoir-faire déjà acquis",
souligne le texte.
Pour la charte, "le principe de la néces-
saire préservation de la stabilité et de la
sérénité au sein des établissements
scolaires apparaît, ainsi, prioritaire. 
Le recours à la grève, même lorsqu’il a
lieu dans le respect de la loi, ne doit
intervenir qu’après épuisement de toutes
les formes de résolution des conflits,
fondées sur le dialogue".
Au registre des devoirs, selon le texte,
l"'éducateur doit s'efforcer de compléter
et d'améliorer en permanence sa compé-
tence professionnelle, de s'informer de
la teneur des lois et règlements,
respecter la règle du secret profession-
nel". Ils ne doivent prodiguer des cours
de soutien aux élèves que dans le cadre
de la règlementation en vigueur comme
ils doivent s'interdire toute discrimina-
tion envers tout membre de la commu-
nauté éducative, en rapport avec son
niveau social, ses croyances, son handi-
cap, ou sa maladie.
Les différentes catégories de personnels
administratifs doivent s'efforcer
d'améliorer d'une manière continue, leur

compétence professionnelle, doivent se
soumettre à des évaluations régulières
ou à des auto-évaluations de leurs per-
formances dans leurs domaines d'activ-
ité.
Les administrateurs doivent avoir une
attitude préventive vis-à-vis des conflits
pouvant se produire dans les établisse-
ments scolaires ou dans l'ensemble ou
partie du système éducatif.Ils sont tenus
de respecter le devoir de neutralité poli-
tique et idéologique dans l'exercice de
leur fonction.
Par ailleurs, les parents d'élèves, aussi
bien ceux qui sont organisés en associa-
tions que ceux qui demeurent en dehors
de celle-ci, peuvent contribuer d'une
façon importante, au bon fonction-
nement administratif et pédagogique des
établissements. Ils peuvent aider à l'in-
stauration d'une communication plus
efficace et d'une plus grande compréhen-
sion entre les enseignants et les élèves.
Ils ont le droit d'être informés sur les
conditions de fonctionnement de l'étab-
lissement et sur le déroulement péda-
gogique de la scolarité de leurs enfants.
L'information des parents doit se réalis-
er au moyen de réunions groupant les
instances réglementaires de l'établisse-
ment et les représentants des parents, qui
doivent être également informés au
moyen d'un bulletin de notes et d'un
carnet de correspondance régulièrement
communiqués et éventuellement par le
biais des TIC.
En outre, les partenaires sociaux sont en
droit de recevoir toutes les informations
utiles concernant le système éducatif et
les établissements scolaires avec
lesquels ils sont en relation, alors que les
cadres du système éducatif sont tenus -
dans un cadre règlementaire et dans la
mesure de leurs possibilités - de répon-
dre favorablement aux demandes d'audi-
ence et d'information des représentants
des partenaires sociaux.
La charte qui trouve ses fondements
dans les textes fondamentaux régissant
le secteur, et de l'expérience accumulée
par l'Algérie en matière de politique et
de gestion éducative a pour principe
général qu'un consensus peut se con-
stituer autour de quatre principes: l'in-
tégrité, le respect, la compétence profes-
sionnelle et la préservation de la stabilité
au sein des établissements éducatifs.

I. A.
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CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE STABILITÉ DU SYSTÈME ÉDUCATIF

Des droits, des devoirs…
mais pour quelle fin ? 

Benguebrit réussira-t-elle à faire signer la charte pour la stabilité de l’école.

La charte d’éthique et de
stabilité du système éducatif,
qui sera signée demain par les
différents acteurs et
partenaires du secteur, définit
les droits et obligations de
chaque composante de la
communauté éducative afin
d'instaurer un climat favorable
permettant d'aller à une
"école de qualité".
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PAR CHAHINE ASTOUATI 

LL a saison hivernale sera marquée par
un "déficit" en termes de pluviométrie
pour certaines régions du nord du

pays, et un "excédent" des précipitations
pour celles de l'intérieur, selon les prévi-
sions de l'Office nationale de la météorolo-
gie (ONM).
Dans ses prévisions pour les deux prochains
mois, l'ONM prévoit que durant le mois de
décembre, la région nord située entre Alger
et Jijel devrait connaître un "grand déficit"
en terme de pluviométrie, sans donner plus
de détails.
Les régions situées à l'est de Jijel seront,
quant à elles, "légèrement déficitaires",
alors que partout ailleurs les pluies seront
"proches de la normale", ainsi que pour les
températures.
Pour janvier 2016, les estimations portent
sur un "excédent des précipitations" sur les
régions intérieures, de l'ouest et du centre,
un "léger déficit" pour les régions nord
situées entre Alger et Jijel, et "proche de la
normale" partout ailleurs. Les températures
seront saisonnières.
Il est à rappeler, que l'Algérie est un pays de
la zone subtropicale du Nord africain. Son
climat est très différent entre les régions.
Les précipitations y sont caractérisées par
une variabilité spatio-temporelle très mar-
quante. Ainsi, la tranche de pluie annuelle
décroît à mesure que l'on avance vers le sud

et tombe à moins de 100 mm au sud de l'at-
las saharien, cette valeur étant habituelle-
ment considérée comme marquant le début
du désert. A la décroissance des pluies du
Nord au Sud se superpose une décroissance
de l'Est à l'Ouest. Les bordures Nord-Centre
et Est reçoivent en moyenne des quantités
annuelles de précipitations variant entre
600 et 1.150 mm. Elles sont de ce fait plus
arrosées que le reste du pays. 
Les bordures Nord-Ouest par exemple
enregistrent des totaux annuels moyens de
l'ordre de 250 à 500 mm. A titre comparatif,
l'ONM a noté que l'année 2014 avait été
marquée par des évènements climatiques
"assez exceptionnels, présentant, parfois,
un caractère de sévérité extrême", entraî-
nant des
intempéries et des dégâts importants.
Les événements les plus intenses ont été
enregistrés, en particulier, durant la période
automnale (novembre/décembre) et ont
touché tant les wilayas du Nord que celles
du Sud.
Ainsi, l'office a fait observer que la période
hivernale 2014 a été marquée par un "fait
rare", à savoir des chutes de neige sur les
massifs de l'Assekrêm (Hoggar), enreg-
istrées successivement fin janvier et fin
février, du jamais vu depuis, au moins
depuis 1945, date d'ouverture de la station
météorologique.
Des pluies diluviennes ont également
touché le Sahara oriental, fin février,

provoquant intempéries et crues d'oueds
au niveau de la wilaya d'Illizi. 
Pour les régions du Nord, cette période
hivernale n'a pas connu de situations partic-
ulières, excepté un épisode neigeux, enreg-
istré fin janvier, touchant principalement les
massifs de l'intérieur et de l'Atlas saharien.
Durant la période automnale, l'office a
relevé qu'après une persistance de la
chaleur, un développement d'importantes
perturbations a eu lieu, provoquant des
intempéries et des inondations de grande
ampleur, notamment durant l'épisode du 5
au 7 novembre, avec un cumul maximal de
181 mm enregistré à Jijel, et fin novembre,
sur la Saoura et régions steppiques où l'on
avait cumulé à Béchar 160 mm.
La fin de l'année a été, aussi, marquée par
une vague de froid sur le nord du pays,
accompagnée d'importantes chutes de pluie
et de neige touchant particulièrement les
régions de l'Est et du Centre.
Sur le plan hydrologique, ces apports de
précipitations enregistrées durant la période
automnale (novembre/décembre) ont
"énormément" contribué à la reconstitution
des nappes phréatiques et un remplissage
des barrages en exploitation, qui a atteint au
niveau national, un taux de 72,38 %, alors
que vers les régions de l'Ouest, qui ont
le plus bénéficié de ces perturbations, un
taux exceptionnel de remplissage 87 %
a été atteint, a souligné l'ONM.

2015 : l'année la plus chaude
jamais enregistrée

dans le monde
Par ailleurs, l'Organisation météorologique
mondiale (OMM) vient de rendre public un
rapport selon lequel 2015 pourrait être l'an-
née la plus chaude jamais enregistrée et la
température moyenne en surface pourrait
passer le seuil symbolique des 1°C de
réchauffement depuis l'ère préindustrielle
(1880-1899). "La tendance qui se dessine
pour 2015 laisse supposer que cette année
sera très probablement la plus chaude
jamais constatée", estime l'organisation.
"Les années 2011 à 2015 représentent la
période de cinq ans la plus chaude jamais
enregistrée, de nombreux phénomènes
météorologiques extrêmes - en particulier
les vagues de chaleur - étant influencés par
le changement climatique", relève l'ONM
dans son rapport. Le Secrétaire général de
l'organisation, Michel Jarraud, a mis l'ac-
cent, à cet égard, sur l'existence actuelle-
ment d'un puissant épisode El Nino, un
courant équatorial chaud du Pacifique, qui
ne cesse de gagner en intensité.
Il a expliqué que "ce phénomène influe sur
les régimes météorologiques dans de nom-
breuses régions du monde, et explique la
chaleur exceptionnelle que nous avons
connue en octobre. Il devrait continuer de
réchauffer la planète jusqu'en 2016", a-t-il
estimé.  C. A.

PAR RIAD EL HADI 

AA près un contrôle effectué a poste-
riori, les services des Douanes ont
constaté que ces trois sociétés

avaient effectué leurs achats auprès de
fournisseurs en Italie mais la facturation
avait été opérée en Suisse "afin de pouvoir
transférer les devises vers les comptes
personnels de ces opérateurs domiciliés
(dans des banques) de ce paradis fiscal",
explique le même responsable.
Outre cet acte illicite, une enquête appro-
fondie, effectuée par les services
douaniers suite à ces constats, a également
décelé des infractions de change commis-
es par ces mêmes importateurs de ciment
en matière de majoration de valeur.
Le plus important transfert illicite de cap-
itaux a porté sur un montant de 18
millions d’euros transférés par l’une des
trois sociétés qui fait l’objet de 41 dossiers
contentieux portant, entre autres, sur des
surfacturations.
Cette société a recouru à une majoration
de valeur de 1,476 million d’euros pour
l'importation d'une unité mobile d’en-
sachage qui a été carrément abandonnée

au port sans faire l’objet d'une déclaration
de dédouanement alors que le montant en
devises a été transféré vers la Suisse.
Plus encore, cette même société a déclaré
à plus de 500.000 euros comme le mon-
tant d'importation d'une centrale à béton
mobile alors que le prix réel ne dépasse
pas les 180.000 euros, précise cette source
douanière.
Quant aux deux autres importateurs de
ciment contrevenants, l'un est parvenu à
transférer illicitement plus de 10 millions
d’euros, et qui fait l'objet de 25 dossiers
contentieux, tandis que l'autre a transféré
illégalement 1 million d’euros (2 dossiers
de contentieux).
Les pénalités encourues par les trois
sociétés dépassent les 14 milliards DA.
Par ailleurs, les services douaniers ont

transmis à la justice un autre dossier por-
tant sur une infraction de change liée à
une majoration de valeur de plus de 1,6
million d’euros, qui a été effectuée par
une société ayant importé deux grues.
Pour renforcer les actions d'assainisse-
ment du commerce extérieur et de la
sphère commerciale en général, plusieurs
actions ont été prises récemment par le
gouvernement. 
Ainsi, le ministère du Commerce et les
deux directions générales des Douanes
(DGD) et des Impôts (DGI) ont signé, il y
a quelques jours, deux accords de
coopération dans le cadre de la coordina-
tion intersectorielle pour la lutte contre la
fraude.
Le principal objectif de cette coopération
porte sur la consolidation de la relation

entre les trois piliers de contrôle
(commerce, impôts, douanes) autour de
quatre axes. Il s'agit des axes liés à la
protection de l'économie nationale, à la
protection de la santé et de la sécurité du
consommateur, à la répression des fraudes
(lutte contre les pratiques commerciales
illicites notamment) et aux échanges
d'informations relatives au commerce
extérieur dont les importations essen-
tiellement.
Une brigade centrale mixte avait
également été installée par le ministre du
Commerce pour une enquête nationale
approfondie au niveau des ports, ports
secs, aéroports, postes terrestres et
entrepôts sous douane pour s'enquérir du
devenir des cargaisons bloquées défini-
tivement dans les principaux ports de
commerce depuis ler janvier 2015 à ce
jour.
Cette action a été suivie par l'installation
d'un autre groupe de travail chargé d'é-
tudier l'opportunité des mesures pro-
posées par le ministère du Commerce en
matière de contrôle de la conformité des
produits importés.
La démarche proposée par ce département
ministériel repose sur un ensemble de dis-
positions et mesures qui peuvent être
ajoutées à la procédure de contrôle en
vigueur, et ce, au niveau des postes
frontaliers afin de renforcer le dispositif
existant.
L'objectif de cette mesure, qui fait suite à
des instructions du Premier ministre, est
de rationaliser les importations et de
mieux contrôler les transferts de
marchandises.

R. E. 

TRANSFERT ILLICITE DE CAPITAUX

Trois importateurs devant la justice 

PRÉVISIONS HIVERNALES “PLUVIOMÉTRIQUES”

Déficit au Nord, excédent à l'intérieur du pays

Siège de la direction générale des Douanes algériennes.

La direction générale des
Douanes a transmis à la
justice, durant l’année 2015,
plusieurs dossiers dont ceux
de 3 sociétés d’importation
de ciment ayant transféré
illicitement près de 30
millions d’euros, a confié un
haut responsable des
douanes.
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VIE ET TERRE

1% des espèces d'arbres stockent 
la moitié du carbone de l'Amazonie

C ' est ce que révèlent des
travaux coordonnés par
Rainfor, un réseau de
chercheurs sud-américains

et européens dont l'Inra, le CNRS, le
CIRAD et publiés en ligne dans la revue
Nature Communications. Cette décou-
verte pourrait aider les scientifiques à
prédire le comportement des forêts
humides tropicales dans le contexte du
changement climatique.
Cette découverte pourrait aider les scien-
tifiques à prédire le comportement des
forêts humides tropicales dans le contexte
du changement climatique. Dans un
écosystème aussi vaste et diversifié que
l'Amazonie, la compréhension du cycle
du carbone est un véritable défi à relever.
A travers la photosynthèse, les arbres pro-
duisent des sucres à partir du CO2, de la
lumière et de l'eau, et certains d'entre eux
sont stockés sous forme de bois. La forê-
tamazonienne joue ainsi un rôle de puits
de carbone atmosphérique, aidant à lim-
iter l'impact du réchauffement global. 
Les scientifiques du réseau international
Rainfor dédié au suivi des forêts amazoni-
ennes (dont des chercheurs de l'Inra, du
CNRS et du Cirad pour la France) ont
analysé les donnéesissues de plus de 500
parcelles réparties sur l'ensemble du terri-
toire amazonien, soit au total 200.000
arbres de 3.600 espèces. 
L'objectif de cette étude était d'explorer si
l'hyperdominance de certaines espèces
(c'est-à-dire la forte représentation d'un

petit nombre d'espèces) est synonyme
d'hyper-contribution de ces espèces aux
processus écosystémiques, au carbone en
particulier. Les auteurs ont montré, en
effet, que la contribution au stockage du
carbone et à la production de biomasseé-
tait concentrée chez un petit nombre d'e-
spèces d'arbres. Ainsi, 1% des espèces
d'arbres est responsable de la moitié de la
croissance et du stockage du carbone de
l'ensemble de l'Amazonie.  Un exemple :
Bertholletia excelsa, plus connu comme le
noyer du Brésil. Si cette espècereprésente
moins d'un arbre pour 1.000 en

Amazonie, il se place au troisième rang
des espèces pour le stockage du carbone
et en quatrième position en termes de
croissance. Cette découverte qu'une
infime fraction d'espèces d'arbres con-
tribue à la majorité de la biomasse pour-
rait aider les scientifiques à prédire le
comportement des forêts humides tropi-
cales dans le contexte du changement cli-
matique. 
Note:
Le réseau RAINFOR regroupe des cen-
taines de techniciens et scientifiques qui
surveillent les écosystèmes forestiers en

Amazonie depuis le sol. Le réseau est
centré sur des parcelles de forêt qui per-
mettent de suivre la croissance et la survie
des arbres. Il met l'accent sur des études
de terrain à long terme pour évaluer le
comportement du système d'échange de
carbone le plus actif au monde, et pour
comprendre l'impact de l'Amazonie sur le
climat global. Ce sont 57 institutions de
15 pays différents qui participent à ce
réseau (Rainfor bénéficie actuellement du
soutien d'agences de moyen du Brésil, de
Colombie, du Pérou, du Venezuela, du
Royaume-Uni et de l'Union européenne).

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Inventeur : Benjamin Franklin       Date : 1752         Lieu : États-Unis

Benjamin Franklin est un imprimeur, éditeur, écrivain, naturaliste, inventeur et homme politique américain. Avec
l'invention du paratonnerre, il parvient à écarter le danger que représentait jusqu'à présent ce phénomène
naturel. Fils d'un marchand de suif et de chandelles, il mène une carrière d'imprimeur, avant de se retirer du
milieu des affaires à l'âge de 42 ans pour entrer en politique. Son ascension sociale restera longtemps un exem-
ple de réussite par le travail et la discipline. 

Parmi les 16.000 espèces d'arbres qui peuplent la forêt amazonienne, un peu moins de 200 (soit près de 1%) contribue à la moitié
de la croissance et du stockage du carbone de tous les arbres.

U ne équipe de l'Institut de géné-
tique et de biologie moléculaire
et cellulaire (IGBMC -
CNRS/Université de

Strasbourg/Inserm) vient de mettre en évi-
dence, à l'échelle atomique, la structure
tridimensionnelle du ribosome humain
complet et les interactions fines qui y ont
lieu. Ces résultats, obtenus grâce à une
technologie unique en France, ouvrent la
voie à de nouvelles explorations sur cer-
tains effets secondaires des antibiotiques
et, à terme, pour le traitement de maladies
liées aux dysfonctionnements du ribo-
some et à la dérégulation de la synthèse
des protéines. Ces travaux sont publiés
dans Nature le 22 avril 2015.
Les ribosomes sont de grands complexes
constitués de protéines et d'ARN
repliésensemble qui, au sein des cellules
de tous les êtres vivants, interviennent
comme des nano-machineries molécu-
laires dans l'expression des gènes et la

bio-synthèse des protéines. La structure
des ribosomes de différentes espèces était
déjà précisément connue à l'échelle atom-
ique, mais déterminer celle particulière-
ment complexe du ribosome humain
restait un défi majeur à relever. L'équipe
de Bruno Klaholz, à l'IGBMC
(CNRS/Université de Strasbourg/Inserm)
vient de visualiser la structure atomique
du ribosome humain complet avec une
résolution supérieure à 3 angströms (0,3
nanomètres). Le modèle obtenu
représente les 220 000 atomes qui con-
stituent les deux sous-unités du ribosome
et permet, pour la première fois, d'explor-
er son agencement en détail, de voir et d'i-
dentifier les différents acides aminés et
nucléotides en 3dimensions. Les
chercheurs se sont plus particulièrement
intéressés aux différents sites de liaison et
aux interactions fines qui y ont lieu. Leurs
travaux révèlent, par exemple, qu'après
avoir livré les acides aminés qu'ils trans-

portaient, les ARN de transfert continuent
à interagir avec le ribosome dans un site
particulier (le site de sortie des ARNt). Ils
mettent également en lumière la
dynamique des deux sous-unités du ribo-
some qui tournent légèrement sur elles-
mêmes au cours du processus de bio-syn-
thèse des protéines, entrainant un fort
remodelage de la configuration 3D de la
structure à leur interface.
Ces résultats ont été rendus possibles par
un ensemble de technologies de pointe.
Les échantillons, hautement purifiés puis
congelés, ont été visualisés par cryo-
microscopie électronique. Cette méthode
permet de travailler sur des objets figés
dont l'orientation ne change pas et dont la
structure et les fonctions biologiques sont
préservées. Une combinaison de traite-
ment d'images et de reconstruction 3D
appliquée aux images obtenues par le
cryo-microscope électronique nouvelle
génération de l'IGBMC (1) — unique en

France – a abouti à ce degré de précision
rare. Cette connaissance fine de la struc-
ture et de la dynamique du ribosome
humain complet ouvre la voie à de nou-
velles explorations majeures. Il est désor-
mais envisageable d'étudier les effets sec-
ondaires de certains antibiotiques, des-
tinés à s'attaquer aux ribosomes bac-
tériens, qui peuvent cibler "par erreur" le
ribosome humain. La constitution d'un
répertoire des sites de liaison existants est
une première étape pour augmenter la
spécificité des molécules thérapeutiques
et éviter qu'elles ne se fixent au mauvais
endroit. A terme, ces résultats pourront
également être utilisés pour la mise au
point de traitement de maladies liées aux
dysfonctionnements du ribosome et à la
dérégulation de la synthèse des protéines.
Dans le cas des cancers par exemple, pou-
voir cibler les ribosomes des cellules
malades permettrait de réduire leurs taux
de synthèse de protéines.

La structure fine du ribosome humain dévoilée

PARATONNERRE
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Eloise Kelly se rend en Afrique équatoriale sur
l'invitation d'un maharaja pour participer à une
partie de chasse aux fauves. Son hôte étant reparti
prématurément aux Indes, Eloise est recueillie par
Victor Marswell, organisateur de safaris. Elle
devient sa maîtresse. Peu après arrivent Nordley
et sa femme Linda, anthropologues britanniques.
Une idylle se noue entre Victor et Linda, qui
décide de quitter son mari ; Victor est chargé de le
lui annoncer.  

22h30

BONS BAISERS DE RUSSIE 

L'agent secret britannique James Bond est
envoyé par ses supérieurs à Istanbul pour
subtiliser aux Russes le décodeur Lektor.
Tatiana Romanova, secrétaire de l'ambas-
sade soviétique, doit jouer les intermédiai-
res. Mais celle-ci est en réalité manipulée
par Rosa Klebb, membre du Spectre, une
organisation criminelle qui veut raviver la
guerre froide.  

20h45

CAPITAL - LES GRANDES MAR-
QUES NE MEURENT JAMAIS 

Lego : des briques en or. Plus de 80 ans après sa créa-
tion, le fabricant danois de petites pièces de plastique à
assembler cartonne dans le monde entier. Sa stratégie de
licences l'a sauvé de la faillite il y a plus de 10 ans et lui
permet d'étendre sa galaxie aux jeux vidéo, films ou
encore aux séries télé. Ils ressuscitent les marques
oubliées. Certaines grandes enseignes font leur retour à
l'identique comme le fameux jeu créatif des années 80.  

20h50

LES EXPERTS - ULTIME
SOIRÉE 

Le corps d'une adolescente de 17 ans est
retrouvé dans la suite d'un hôtel-casino.
Aidé par Sofia Curtis, de l'équipe de
jour, Grissom enquête. Ils découvrent
que ce meurtre est lié à une affaire
d'enlèvement. Tous les détectives se
mobilisent.

22h35

LES ENQUÊTES DE MURDOCH
UN VOTE À COUPER

LE SOUFFLE 

Un corps est retrouvé près d'un bureau
de vote, le jour d'une élection. Les
enquêteurs découvrent que l'homme a
été étranglé avec une ficelle et qu'il por-
tait une fausse moustache. Murdoch
apprend rapidement par les services
secrets que le défunt avait pris une
fausse identité pour aller voter.  

20h35

UN JOUR DANS
L'HISTOIRE 

Après la mort du fondateur du groupe ter-
roriste Al Qaïda, Oussama Ben Laden, en
2011, ses héritiers ont créé le groupe Etat
islamique, aussi appelé Daech. Ce docu-
mentaire retrace quarante ans de terro-
risme international afin mieux comprendre
la genèse des événements qui secouent
l'actualité. 

23h05

BRAQUAGE
À L'AMÉRICAINE 

Frankie Kelly, qui vient de purger une peine de
dix ans de prison, renoue avec Sugar et Ray, des
délinquants notoires. Il contacte rapidement
James, son jeune frère, qui aspire désormais à
une vie rangée. Celui-ci souhaite monter sa pro-
pre affaire et tente de renouer avec Emily, son
ancien amour. Mais après avoir accepté de
conduire Frankie, Sugar et Ray à un rendez-
vous, le jeune homme se retrouve contraint de
collaborer au braquage d'une banque.

22h35

LE TRANSPORTEUR - LA
SÉRIE - LE PIÈGE 

Frank est interpellé par la police à
Toronto. Il est soupçonné d'avoir
enlevé Rose Marquez. Connaissant la
jeune femme pour l'avoir aidée à fuir
un petit ami violent quelques mois plus
tôt, le Transporteur est sous le choc. La
situation se complique quand la police
découvre des messages que Frank
aurait envoyés à Rose la veille de sa
disparition. Jules et Caterina tentent
de découvrir qui a fomenté cette
machination.

22h35
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PAR KAMAL HAMED

C ’C ’ est dans cette optique qu’il faut
comprendre l’inauguration,
hier en début d’après midi, du

siège de cette initiative politique. 
Une initiative qui a, depuis son lance-
ment, fait couler beaucoup d’encre et que
d’aucuns ont d’ailleurs voués à l’échec.
C’est donc dans cet esprit, celui de vouloir
redynamiser cette initiative que le chef de
file du FLN, Amar Saâdani, a organisé la
cérémonie d’hier en présence de nom-
breux partis politiques, d’organisations et
d’associations, de la société civile ainsi
que de quelques personnalités ayant
annoncé leur adhésion à cette démarche
politique. Amar Saâdani voulait prouver à
ses détracteurs que leurs réticences cri-
tiques ou opposition  son initiative poli-
tique ne vont pas altérer sa détermination
à aller de l’avant.
D’ailleurs il arborait hier un large sourire
qui en disait long sur sa satisfaction. Dans
une brève allocution il a annoncé l’instal-
lation officielle d’une commission tech-
nique d’où seront issues quatre sous com-

missions chargées des affaires
économiques, politiques, sociales et sécu-
ritaires. Il dira en outre que son parti, le
FLN en l’occurrence, aura juste une voix
comme chaque membre adhérent à cette
initiative. Comme quoi le FLN n’ambi-
tionne pas d’être hégémonique puisque
les autres membres seront sur le même
pied d’égalité que lui. De nombreux petits
partis politiques étaient représentés à la
cérémonie d’hier et leurs interventions
étaient davantage axées sur la nécessité de
préserver la stabilité du pays.
Ils n’ont pas aussi manqué d’apporter leur
soutien au programme au président de a
république, Abdelaziz Bouteflika. Cela dit
il a été remarqué l’absence de poids lourds
de la scène politique nationale. En effet à
l’exception du secrétaire général de
l’UGTA, Abdelmadjid Sidi Said, et du
président du parti TAJ, Amar Ghoul,

toutes les autres figures de proue du camp
des alliés du chef de l’État ont en effet
brillé par leur absence. 
Il n’ y avait en effet ni Ahmed Ouyahia, le
secrétaire général du RND, ni Amara
Benyounès, le secrétaire général du MPA.
Il faut dire que ces deux derniers partis
politiques ont d’emblée affiché leur scep-
ticisme, voire même leur opposition à
l’initiative de Amar Saâdani. "Le FLN est
un allié stratégique dans le soutien au
président et dans la défense des intérêts
du courant nationaliste. Mais, le mode
proposé par le parti ne nous convient pas"
a en effet déclaré il y a quelques semaines
le secrétaire général du RND, Ahmed
Ouyahia, signifiant par là une fin de non
recevoir de la proposition de Saâdani.
Amara Benyounès du MPA est resté certes
quelque peu en retrait, mais il n’en a pas
moins laissé entrevoir son opposition.

D’ailleurs pas plus tard
qu’hier il a égratigné le FLN. "Je suis l’un
des premiers à défendre la stabilité du
pays, mais la stabilité ne veut pas dire le
retour au parti unique" a déclaré hier
Amara Benyounès à partir d’Aïn El-
Hammam dans la wilaya de Tizi-Ouzou
où il a animé un meeting. Autant dire qu’il
s’agit bel et bien d’un non catégorique.
Inutile de dire aussi que tous les partis de
l’opposition ont rejeté l’initiative de
Saâdani. Mais malgré cela ce dernier est
passé hier
à l’offensive.

K. H.
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LA CLASSE POLITIQUE ET LA NOUVELLE LOI DE FINANCES 2016

Louisa Hanoune tire la sonnette d’alarme
PAR IDIR AMMOUR

LL a vague provoquée dans le monde
des finances et de l'économie par
les dispositions portant sur la nou-

velle loi de finances 2016, n'a pas peu
pour effet de sortir la classe politique de
sa léthargie. Excepté celle de la prési-
dente du Parti des travailleurs, Louisa
Hanoune, aucune réaction ne s'est élevée
dans ce milieu au sujet de ces mesures
controversées et qui font polémique au
sein de leurs bases. Tout le monde s’at-
tendait à ce que cette nouvelle loi des
finances 2016, soit une lueur d’espoir,
mais malheureusement on se dirige vers
sa noyade… comme il n’est un secret
pour personne, le peuple paie toujours
les conséquences des agissements des
responsables politiques. Pour preuve,
lors d'une rencontre nationale avec les
agriculteurs à l’occasion du 41e anniver-
saire de la création de l’Union nationale
des paysans algériens (UNPA), le
Premier ministre à appelé les Algériens à
"se mobiliser comme un seul homme"
pour faire face à la conjoncture
économique difficile, relevant que
l’Algérie "se présente comme une île
paisible" dans un environnement région-
al "instable".
Sellal a évoqué "le débat intéressant" en
cours au niveau de l’Assemblée popu-
laire nationale autour du projet de loi de

finances 2016. "Malgré un contexte diffi-
cile, la situation économique reste
maîtrisée", a rassuré Sellal, en soulignant
cependant que "le gouvernement ne peut
pas s’aventurer". Sur le plan
économique, l'Algérie «amorce un virage
engendré par la chute des prix du brut et
ses répercussions sur les recettes de
l’Etat», a relevé Sellal, pour qui "la situ-
ation est difficile, mais les solutions sont
entre nos mains". Mais à quel prix et au
détriment de qui ?
Cette attitude se justifie, estime Sellal,
par le fait que les prévisions n’annoncent
pas une hausse des prix du pétrole en
2016 et que cette hausse n’est probable
qu’en 2017. La présidente du Parti des
travailleurs, Louisa Hanoune, a exprimé
hier sa compassion pour le peuple
algérien lors de la réunion ordinaire du
plénum (Conseil national élargi) de son
parti, en tirant à boulets rouges sur la loi
de Finances 2016. La présidente du parti
des travailleurs, s'en est violemment
prise au projet de la nouvelle loi, affir-
mant que ses augmentations vont avoir
un impact négatif sur la situation
économique des salariés. "Déjà, les
salaires ne répondent pas à une politique
bien étudiée, ils ne sont pas indexés à la
hausse des prix, ce qui fait que les val-
orisations de salaires vont rattrapées par
l’inflation et la dépréciation continue du

dinar". Selon elle, le projet de loi de
finances 2016 est la parfaite illustration:
"La loi de finances 2016 est une guerre
ouverte contre l'Algérie et ses acquis".
Selon toujours la secrétaire générale du
PT, le projet qui prévoit une augmenta-
tion des taxes de certains produits de
consommation et une réduction du budg-
et d'équipement et de fonctionnement
induira l'arrêt de nombreux projets de
développement et par conséquent une
hausse du chômage, une détérioration du
pouvoir d'achat et une baisse de la con-
sommation. 
Au-delà d’être des opposants, nos
politiciens sont avant tout enfants de la
République. Cette passivité, explique à
elle seule l'atonie dont est frappé le
monde politique. Le mal est plus profond
qui paralyse les partis de notre échiquier
politique. 
Tous ou presque se débattent dans des
guerres de clocher qui leur font remiser
au placard des préoccupations sec-
ondaires, les questions et problèmes qui
agitent la société. Les quelques évène-
ments dont des partis ont été les
"théâtres" ces derniers temps ont été
justement ceux qui ont trait à leurs dis-
sensions internes sur fond de bataille
pour le leadership et le contrôle de leurs
appareils. Wait and see !

I. A. 

Amar Saâdani.

INITIATIVE DU FLN

Saâdani contre vents et marées
Le secrétaire général du FLN,
Amar Saâdani, ambitionne
apparemment de donner une
nouvelle impulsion à son
initiative politique visant à
créer un large front de soutien
au programme du président
de la République en vue
d’asseoir la stabilité du pays.

CARTE D'IDENTITÉ BIOMÉTRIQUE
Elle sera délivrée
au début de 2016

La première carte d'identité
nationale biométrique sera délivrée
au début de l'année 2016, a affirmé
hierà Alger le directeur général de la
modernisation de la documentation
et des archives au ministère de
l'Intérieur. 
"Le système a été mis en place et
les équipements acquis pour com-
mencer à fabriquer les cartes d'i-
dentité biométriques", a-t-il expliqué
lors d'une rencontre entre le ministre
de l'Intérieur et des Collectivités
locales, Nouredine Bedoui, et les
cadres et ingénieurs de la direction
des titres et des documents
sécurisés, au siège de cette
dernière. 
Le centre de secours situé dans la
wilaya de Laghouat et relevant de la
direction générale des titres et des
documents sécurisés, a également
été doté d'équipements lui permet-
tant de contribuer à satisfaire la
demande nationale en matière de
documents biométriques, a-t-il
ajouté. Selon lui, l'ensemble des
demandes formulées, durant l'an-
née 2015, pour l'obtention ou le
renouvellement d'un passeport bio-
métrique, ont été "satisfaites". 
Cela signifie, s'est-il félicité, que
l'objectif assigné à cette direction
pour cet exercice "a été atteint". 
Concernant la fabrication du permis
de conduire biométrique, M. Henni a
indiqué que les cahiers des charges
"seront lancés prochainement", suiv-
is d'appels d'offres relatifs à cette
opération. 
Pour sa part, le directeur de la
Direction des titres et des docu-
ments sécurisés, Boualem Hacen, a
relevé que plus de 3,5 millions de
passeports biométriques ont été
produits en 2015, soit 50 % de
l'ensemble des passeports bio-
métriques fabriqués au cours des
quatre dernières années. 
Hacen a fait savoir que la carte d'i-
dentité biométrique comportera de
nombreuses applications visant à
rapprocher le citoyen de l'adminis-
tration publique et à lui améliorer
son quotidien. 
Parmi ces applications, il a cité, à
titre d'exemple, une application
contenant les renseignements de
l'état civil du bénéficiaire et une
autre qui informe sur son état de
santé. 

R. N.
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contrebandiers de
différentes

nationalités arrêtés,
mercredi, par   des
éléments de l'ANP.

53 322 500
ressortissants

nigériens, en situation
irrégulière, seront

transférés
vers le centre d’accueil

de Tamanrasset.

LPL, 
dans la commune

d’Aïn Beida  seraont
distribués avant fin
décembre prochain.
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"Je salue le caractère inclusif du processus de consultations mené
par la Commission européenne depuis mars 2015 dans le cadre du
réexamen de la PEV, ce qui favorisera une meilleure appropriation

de ses objectifs par toutes les parties prenantes. La PEV, dans sa
conception originelle, en 2004, était unilatérale, eurocentrée et sans

réelles perspectives d’appropriation par les pays
partenaires."

Amar Belani

Le Centre Universitaire d'Illizi doté de nouvelles
spécialités scientifiques

55 00 consultations médicales spécialisées et 60 interven-
tions chirurgicales ont été effectuées au niveau de l’étab-
lissement public hospitalier de Reggane, dans le cadre du

jumelage inter-hôpitaux, a appris vendredi l’APS du directeur
de l’hôpital, Mohamed Drissi.
Intervenant dans le cadre d’un jumelage avec le centre hospi-
talo-universitaire de Kouba, l’initiative a ciblé des patients de
plusieurs communes du Sud et Est de la wilaya d’Adrar, à l’in-
star de Reggane, Zaouiet-Kounta, Aoulef et Sali, a-t-il précisé.
Elle s’est déroulée en trois phases, à savoir les consultations,
les interventions chirurgicales et les rencontres de formation
du staff médical et paramédical local.
Les consultations effectuées par un staff composé de 22 prati-
ciens spécialistes, ont concerné des cas de maladies liées
notamment à l’oto-rhino-laryngologie, la gynécologie-
obstétrique, la cardiologie, la pédiatrie, la gastro-entérologie
et les infections nosocomiales, en plus de consultations médi-
ales à domicile, dans le cadre des nouvelles orientations du
secteur à développer ce créneau, en principalement pour les

personnes âgées.
L’opération, qui s’est étalée sur une semaine, a permis de
mener plus de 60 interventions chirurgicales, dont une bonne
partie sur des cas de maladies cardio-vasculaires et de gyné-
cologie.

LL e Centre universitaire d'Illizi serait doté de nouvelles spé-
cialités qui correspondent à la nature de la région telles l'é-
conomie touristique et l'énergie.

Hadjar qui répondait à une question orale d'un membre du
Conseil de la nation a précisé que le "Centre universitaire d'Illizi
sera doté de nouvelles spécialités qui correspondent à la nature
de la région tels l'économie touristique et hôtelière, l'énergie, les
finances, la comptabilité et le management".
Ouvert durant l'année universitaire 2014-2015, le Centre univer-
sitaire d'Illizi assure des formations en sciences économiques et
commerciales et en sciences de gestion au profit de 72 étudiants
en attendant l'ouverture, l'année prochaine, d'un institut de
Lettres arabes pour les nouveaux bacheliers.
Le centre proposera, à long terme, des spécialités en sciences
technologiques, a ajouté le ministre selon lequel toutes les con-
ditions pédagogiques et scientifiques relatives à l'encadrement
seraient assurées par le Centre.

La dernière tranche du Centre universitaire d'Illizi serait bientôt
réceptionnée en attendant la réception en avril de la dernière
tranche du projet de la résidence universitaire

UU ne personne a trouvé la mort et deux autres ont été
blessées jeudi matin lorsqu'un train de voyageurs a
heurté un camion citerne qui tentait de traverser un

passage à niveau entre Maghnia et Oran.

Lors de cet accident, il a été enregistré le décès du contrôleur
de train et la blessure du conducteur de train et du chauffeur
du camion, qui ont été évacués vers l'hôpital de Sidi Bel-
Abbès.
Il a été enregistré, également, des blessures légères à quelques
voyageurs qui ont reçu des soins sur place par la Protection
civile, outre des dégâts matériels importants à l'autorail.
L'accident est survenu à 7h30 au passage à niveau non gardé
numéro 56 situé au point kilométrique 47+070 de la ligne
Oued Tlélat-Akid Abbès.
Cet accident vient mettre en évidence, encore une fois, le car-
actère potentiellement dangereux que constitue le passage à
niveau.
La SNTF réitère son appel à tous les usagers et de manière
générale à tous les citoyens "à être vigilants lorsqu'ils sont
appelés à franchir les voies ferrées", rappelant que les dispo-
sitions du code de la route donnent la priorité absolue aux cir-
culations ferroviaires.

1 mort et 2 blessés dans un accident entre un train
de voyageurs et un camion citerne à Oran 

60 interventions à Reggane dans le cadre
d’un jumelage inter-hôpitaux Un passager

expulsé de l'avion
à cause

de sa mauvaise...
odeur

Ce devait être un voyage inoublia-
ble à Los Angeles. Et pourtant le
rêve américain de Medhi s'est
arrêté net à l'aéroport. Ce Français
de 27 ans a en effet été contraint de
quitter le vol American Airlines
dans lequel il avait pris place pour
une raison à peine croyable.
À l'origine de cette expulsion : sa
mauvaise odeur corporelle qui
aurait incommodé plusieurs passa-
gers. Sans tarder, les hôtesses de la
compagnie American Airlines ont
alors prié le jeune homme de quit-
ter l'avion, sans lui donner pour
autant davantage d'explications.
"J'ai été humilié", raconte Medhi
qui explique avoir également été
tutoyé et qui s'est finalement résolu
à sortir de l'appareil sous escorte
policière. 
Pourtant, cette histoire de mau-
vaise odeur ne serait pas le réel
motif du débarquement manu mili-
tari de Medhi hors de l'avion. Selon
Yassine Bouzrou, l'avocat du jeune
homme, ce sont ses origines algé-
riennes qui ont en réalité dérangé
la compagnie American Airlines.
Ainsi que la date retour de son bil-
let d'avion prévue pour... le 11 sep-
tembre.
Pour l'avocat de Medhi, il ne fait
aucun doute que son client a été
victime de discrimination et celui-ci
n'a pas tardé à se constituer partie
civile afin de porter plainte. Pour sa
défense, American Airlines a égale-
ment fait valoir que l'autorisation
électronique de Medhi pour entrer
sur le territoire américain n'était
visiblement pas en règle.

Un millier
de porcelets

secourus après
l'accident d'un

camion
Un camion transportant 2.200 por-
celets s'est renversé à Xenia, dans
l'Ohio aux Etats-Unis, basculant
dans un fossé. Entre 300 et 400
animaux ont été tués sur le coup.
Environ 1.500 ont pu être capturés
et secourus par des policiers, des
pompiers et des voisins agricul-
teurs. Les bêtes s'étaient disper-
sées dans les bois où le camion a
terminé sa course, rapporte le site
de la chaîne locale
Les secours se sont relayés toute la
nuit pour récupérer le plus de por-
celets. Selon la police, le camion a
longé une rampe avant que le
chauffeur ne perde le contrôle de
son véhicule. Un passager du semi-
remorque a été légèrement blessé.
Les autorités demandent aux rive-
rains d'appeler la police s'ils voient
un porcelet sur la route ou dans
leur jardin. Elles redoutent qu'ils
n'attirent les coyotes.

MIDI-STARS

Johnny Deep
toujours sous le choc 

de l’hospitalisation de sa fille.

Johnny Depp ne se remet pas encore du jour où Lily-
Rose, alors âgée de 7 ans, est tombée gravement malade

en contractant une infection à la bactérie E. coli, lui
causant une insuffisance rénale..  Une épreuve qu'il

n'oubliera jamais.
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MM.. PPookkoorraa
il rejoint le jury  de the Voice Kids

M. Pokora a accepté de
devenir l’un des coaches
de the Voice Kids. Il
remplace Louis
Bertignac, parti vers
d’autres aventures.
On se demande comment
les petites candidates de
la prochaine saison de
The Voice Kids vont
réussir à garder leur
calme. Car c’est devant
l’idole des (très) jeunes,
M. Pokora, que les
prochaines prétendants
au télé-crochet de la
première chaîne devront
pousser leurs vocalises.

D'ordinair
e peu pr

ésente e
n boîte 

de

nuit, Amélie Neten a p
ourtant 

décidé

de venir
 rencont

rer ses 
fans hie

r soir

au You N
ight Club

... pour 
faire la

teuf jus
qu'au bo

ut de la
 nuit ?! 

  

eellllee aa ddoonnnnéé rreennddeezz--vvoouuss

àà sseess ffaannss eenn bbooîîttee ddee nnuuiitt
Amélie Neten
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

LA CLASSE POLITIQUE ET LA NOUVELLE LOI DE FINANCES 2016

LOUISA HANOUNE
TIRE LA SONNETTE

D’ALARME

INITIATIVE DU FLN

SAÂDANI
CONTRE
VENTS

ET
MARÉES

CARTE D'IDENTITÉ BIOMÉTRIQUE

ELLE SERA 
DÉLIVRÉE AU DÉBUT

DE L’ANNÉE 2016

CHARTE D’ÉTHIQUE ET DE STABILITÉ DU SYSTÈME ÉDUCATIF

DES DROITS, DES DEVOIRS…
MAIS POUR QUELLE FINALITÉ ? 

Page 3 Page 3

COUPE
D’AFRIQUE DES
NATIONS DES

U 23 : ALGÉRIE-
EGYPTE

AUJOURD’HUI

LES VERTS DÉTERMINÉS
À RÉUSSIR LEUR DÉBUT
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